
CO.lMBRB DES REPRÉSENTANTS. - .lNNALES PARLEMENTAIRES. 

SEANCES DU JEUDI 25 MARS 1920. 

Séance du mat1n_ 

PRtSJDENCE Dil M. DRUNET, rl\ÉSIDENT. 

Commualcaucus, ·p;igc 7 41. 
Couuuuoicalion du bureau, p. Hl. 
lli~cussion des articles du projet de loi portant rcvision de l'arrêté-lol du 23 octo 

ure i0l8 relatif à la constatation el à l'évaluation des dommages résultaut des 
filits de la guerre, p. 741. 

SO)IMAIRE: 

La séance est ouverte à -10 heures. 
MM. Bouchery et Huyshauwer, secrétaires, prennent place 

au bureau. 
Le procès-verbal de la dernière séance est déposé sur le bureau. 

COllllUNICATIONS; 
ftl. Delmrckelaerc, retenu par des devoirs de famille, et M. Pussemier, 

empêché, s'excusent de ne pouvoir assister aux séances de ce jour. 
M. Levie, empêché, prie la Chambre d'excuser son absence ce jour et 

éveJLuellement demain. 
- Pris pour information. 

,;omtUNICATION DU BURE.\U. 
:M. le président. - Une demande d'interpellation vient de parvenir 

au hureau. E'lc émane de M. Derloz, qui désire Interpeller M. le ministre 
des chemins de fer, marine, postes et télégraphes II sur les agissement; 
de I' Assoclallon charbonnière du Centre pendant l'occupation, l'enquête 
menée à son sujet et les décisions qu'à la suite de cette enquête a prises 
un jury d'honneur ». 

Cette interpellation figurera à la suite de l'ordre du jour du mardi. 

DISCl'SHOII llES o\l\TICLllS DU l'ROJET DE LOI POUANT llEVISION DE L'Annl1·rit-LOI 
DU 23 OCTOBI\E t!ll8 nEUTII' i.. u CONSTATATION n A L'ÉVALUATION llES 
DO)tllAGES IIÈSULTANT DES FAITS DE LA C.UEI\Rll. 
111. le président. - Nous abordons l'examen des articles du projet 

de lol portant revision de l'arrêté-lol du 25 octobre 1918 rehtir à la con- 
1\atatlon et à l'évaluation de, dommages résultant des faits de la guerre. 
En ce <tul concerne l'intitulé du projet de lol, Je crois devoir faire 

remarquer que la commission propose de le compléter par les mols • et 
modifiant la loi du to mai rn 19 sur la réparation des dommages résultant 
des faits de la guerre 11. 

La parole est à M. le rapporteur. 

Pour Ic trlbunal us (;10J, par sulle du déc~s d'un membre, un vlc'e 
président a été obltgé de faire, ·pendant plus de deux mols, Ic service de 
trois chambres. Aujourd'hui, on semble être entré dam une pérlude 
meilleure. · · 

Au 7 février, les allocations accordées par jugement s'élevaient à 
292 millions; au -l" mars, elles atteignaient déj:l près de 700 millions; 
donc un grand progrès a été accompli en m ilus d'un mols. 

Nous pouvons espérer que, l'organirauon actu !l!e transformée et 
facilitée par les dlsposit!ons de la lol nouvelle, donnera un rendement 
encore meilleur. 

Dans le; derniers mois, I'organlsauon des avances a souvent ausorbé 
les commlssalres de l'Etat jusqu'à les e;npêchcr de préparer des dossiers 
en nombre suffisant pour permettre aur tribunaux de rendre des juge· 
ments. Il ïaut donc que, par i'erêcuuon de ta loi nouvelle, notamment pa-.: 
l'intervention des- commissaires prtnclpaus, le travail des trihunaux et 
des juges sou toujours _assuré. 
J'ai rru devoir présenter ces quelques consldératluns générales avan~ 

d'aborder l'examen du projet de lol en lul-même, 
Ma première observalion concerne l'lqtitulé de la loi; il porte exclu 

sivement sur la « reviston de I'arrêté-lol du 23 octobre i918 relatif a la 
constatation cl à l'évaluation des dommages résultan; des Iaits _de la 
guerre ». En effet, les derniers articles du projet proposent. dès modi li-. 
cations Importantes à ia loi organique du to mai 191!1 sur la réparation 
des dommages-de guerre;·_ L-a oommtsston projose en. conséquence à la 
Clrnuhre, dans Ic but d'avertir les Intéressés sur la porrée de la lol, de 
comptèter le litre en y ajoutant les mols. 11 ••• et modiDant la loi dw 
fO mai l9 l9, sur la réparation des dommages rèsultant des fa:ts de la 
guerre 11. 

.M. Jaspar, ministre des allalres économlques. - D'accord. 

M. Ie président. - I.ia commission propose également tie diYlscr 
le projet en deux parties : Is première parue se rapportant à la revision 
de l'arrèté-!oi du 2ö octobre t!JIS Cl la seconde-eartle vlsa1it les Ûlodll• 
culons à ia loi du -to mai t!ll9. ' 

M. Jasp1.r, mtntstre des aO'~ires èconomlques, - D'accord • 
· M. le président. - Vo:ci l'article f": 

<• PREMU~lm PAUTIE. 
l) RJ!l"ISIJN llE L'Annlln'.-1.01 IW 23 OCTOBRE 1918. 

M. :Mechelynck, rapporteur. - M. le ministre des affaires écono 
miques a présenté hier un exposé excellent de cc qui a été fait 
[usqu'aujourd'hvl. Le rapporteur n'a pas cru devoir lntervenlr dans la 
discussion générale, car le projet de lol ne contient aucun principe 
nouveau, mais se borne à modifier une loi eslstante, aûn de Mier les 
solutions nécessaires en vue d'assurer la réparation des dommages de, 
guerre. Ie dois ce,1cndant insister sur un point. Les réparatons dolvènt li nERZIElfü~G VAN IIET DESLU1T·WE1· VA1ó 25 ocrousa 1918. 
être rég!ées d'une Iaçon définitive par les tribunaux des dommages de li Artikel I. ln het besluit-wel van !3 October f918 op de vaststelling 
~uerre : tel est le système de la loi. Nous devons, dès lors, organiser en raming der oorlogsschade worden de hierna volgende wijzigingen 
ces tribunaux de façon à hâ er leur travail. gebracht : 

Comme Ic disait h'er M. le ministre des aûa'res économiques, ce n'est 

1 

• Arl. f. Er wordt op de l.iij deze wet voorgeschreven wijze overge- 
qu'au mois d'octobre que les tribunaux ont commencé à fonctionner gaan tot de vaststelling en raming van uit oorlogsïetten voorlspr~ilende 
L··tJ'"JP n'ont pu travailler d'une hçnn normale que plus récemment. schade, waarvan het herstel voorzien is bij de wellen van 10 Me, l9i9, 
,. 1' · • • - • 10 Juni 1919 on t3 November 1919. » 

xxx. l'ARL. - C-J. OES I\EPR. - SESSION ORDtl\AlRE DE l9l9-l9i0. fV3 

n Arlicle I. Les modifications suivantes sont apportées à l'arrê(é-lol 
du 23 Octobre 1918, sur la constatation et l'évaluation des dommage• 
de guerre : 

» Art. i". li est procédé de la manière prescrite par la présente lei 
pour la constatatlon et l'évaluation des dommages résultant des f•lls de 
guerre dont la r~parätion est prévue par les lois du tO mal i91t, 
du 10 juin 1919 et du 13 novembre -1919. » 

11 EERSTE DEEL. 
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'·' commisslou accepte le préambule, mals propose la suppression de 
l'.iriide l". 
M. Jaspar, ministre des affaires économiques. - D'accord. 
M. le président. - J~ mets cet article aux voix, 
- L 'artlcle I" est rejeté. 
«1 Art. 2bis. Les actions en réparation des dommages visés à l'article i•• 

du Litre I sont cxctustvcment de la compétence des tribunaux de dom 
mages de guerre Institués par la présente lol. 

• Le tribunal dans le ressort duquel les biens endommagés ou détruits 
1ont ou étaient situés, est s:ul compétent pour connaitre de la cause. 

>> Lorsque des biens de même nature constituant un seul immeuble ou 
faisant partie d'une mème entreprise industrielle, commerciale ou agricole 
et appartenant au même propriétaire sont situés dans plusieurs arrondis 
aements, la demande est portée devant le tribunal de l'arrondissement 
dans le ressort duquel se sont produits les dommages donnant llcu à la 
réclamalion Ia plus importante. 

i >> L'exception d'incompétence n'est plus reçue lorsqu'il est Intervenu 
une décision même préparatoire sur le fond; jusqu'à ce moment elle peut 
être soulevée d'ofllce, 

>1 En cas de litispendance ou de connexité Ia connaissance de la cause 
est retenue par le juge qui en a été saisi le premier. 

n En cas de conl1it positif ou négatif de juridiction, la cour de cassa 
tion règle de j11gc. 

n L'action en réparation des dommages causés à Ia Scclété nationale 
des Chemins de Fer vicinaux sera portée devant Ic tribunal des dommages 
de guerre de Bruxelles. >> 

u Art. 2bis. De rechtsvorderingen tol herstel van de bij artikel I van 
Titel I bedoelde schade vallen uitsluitend binnen de bevoegdheid van de 
bij deze wet ingestelde rechtbanken voor oorlogsschade. 
' n De rechtbank, in het rechtsgebied derwelke de beschadigde of ver- 
nielde goederen gelegen zijn of waren, is alleen bevoegd om van de zaak 
kennis te nemen. 

1> Wanneer goederen van denzelldcn aard, welke slechts één vast goed 
uitmaken of bij één en dezellde nijverheids•, handels- of landbouwonder 
neming behooren en aan denzelfden eigenaar toebehooren, ln verscheidene 
arrondissementen gelegen zijn, dan wordt de eisch gebracht voor de 
rechtbank van het arrondissement, in wier rechtsgebied de scaade is 
gebeurd, welke aanleiding heeft gegeven tot den gewichtigsten e.sch. 

>> De uitneming van onbevoegdheid wordt niet meer ontvangen, 
wanneer er ~ene beslissing - zelfs al ware zij eene l'0orbercidendc - 
over den grond der zaak gev;:llen is; tot op dit oogenbllk kan zij arnbts 
·11atve opgeworpen worden. 

n In geval van aanhangiglleid e11 sameuha.tg behoud: de rechter, dir 
lie eerste kennis heeft genomen van de 1.aal1, ùe keuntsnemtng ereau 
aan zich. 
i >> In geval van positief ol negalief geschil van recbtsgebled regelt het 
Hof van Verbreking het rechtsgebied. 

» De rechtsvordentng tot herstel van de schade toegebracht aan de 
Nationale maatschappij van nuurtspoorwegen zal worden gebracht voor 
de rechtbank voor oorlogsschade te Brussel. » 

'M. Ie président. - La commission propose de supprimer l'alinéa 
i cr et de fusionner en un ar dele 2quater les alinéas 5 et 6. 
Avant de mettre aux voix l'article 2bis, je donne la parole à M. Serruys. 
'M. Serruys. - Messieurs, l'honorable ministre des affaires écono 

miques nous a fait, hier, un exposé d ,s mesures qu'il a prises pour 
arriver i1 la liquidation des dommages de guerre, Il nous a indiqué les 
lacunes qui subsistent dans l'organisation actuelle et nous a indiqué les 
moyens qu'il préconise pour les combler. Il nous a signalé cinq amélio 
rations qu'il désire porter à cette organisation. Parmi ces amélioralions, 
Il y en a deux, les deux principales, sur lesquelles je désire appeler 
I'attenüou de la Chambre. 
La première, c'est, d'abord, l'extension des tribunaux de dommages 

Ille guerre et, ensutte, la création de commissions arbitrales, qui ne sont, 
en somme, que le prolongement de ces tribunaux. 

1 Lors de l'lnterpellat•on de M. Glorie sur Ia situation des régions 
lllénstées, plusieurs membres de cette Chambre ont préconisé Ia création 
Ille chambres des tribunaux de dommages de guerre, les uns dans les 
tliJférentes régions, les autres dans les différentes cantons, d'autres 
encore dans les différentes communes. On arrl,eraU ainsi, d'après eux, 
à une solution très rapide des lltlges. L'honorable ministre des affaires 
économiques ne partage pas cette opinion pour différentes raisons que 
je vais indiquer tantôt et auxquelles je me propose de répondre. Mais 
Je vous dirai d'abord qu'il me parait que ces commissions arbitrales 
n'auront d'arbitral que Ie nom et nu'elle& n'a_uront ou lea oouvoirs 
■écessatres oour arbl1rer, 

Elle ne pourra pas trancher les questions; elle pourra simplement 
émettre des avis et, comme l'a dit M. Ic ministre hier, éclairer Ie tribunal. 
Mals, messieurs, Il me semble que, dans ces conditions, Ia création de 
ces commissions arbitrales n'avance pas beaucoup les choses. Les attrlbu 
tiens qu'on leur donne sont absolument les mêmes que celles qu'ont les 
coopératlves. 
M. le président. - Permeuez-mot une observauon, monsieur 

Serruys. Votre discours est assurément fort intéressant, mais vous parlez 
en cc moment de l'organisation de, comm'ssions arbitrales, qui sont 
prévues par les articles 59bis et 59/er. Ne croyez-vous pas qu'il seralt plus 
opportun de présenter vos observations au moment où la Chambre discu 
tera les articles qui visent les commissions arbitrales? 
M. Mecllelynck. - Nous aurons certainement une discussion sur 

ce point. 
M. le président. - Le débat gagnera en clarté et vos arguments, 

monsieur Serruys, feront plus d'impression sur la Chambre s'ils sont 
développés au moment de la discussion de cette question. 
M. serruvs. - Je veux bien me rallier à votre manière de voir; 

monsieur Ic président. Seulement, j'avais demandé la parole dans la 
discussion générale, et M. le premier ministre m'ayant fait observer qu'à 
l'occaslon de la discussion de l'article f« il est d'usage dans cette 
Chambre que Ia discussion générale puisse être rouverte ..• 
M. le président. - Je proteste contre cc principe. Lorsqu'une 

discussion est close, elle ne pzut ëtre rouverte qu'en vertu d'un vote 
formel de la Chambre. 
Nous entendrons donc tout à l'heure Ja suite des observations de 

~!. Serruys. 
La parole est à M Amelot. 
M. Amelot. - J'aurais voulu prendre Ia parole dans la discussion 

de l'interpellation de M. Glorie, mais la Chambre ayant décidé de terml 
ner celle discussion avant-hier ..• 
l\f. le président. - Je ne doute pas que les observations que \'JUS 

vou; proposez de présenter ne soient très intéressantes, mais nous n! 
pouvons reprendre en ce moment le débat sur l'interpellation dl! 
Al. Glorie. 
M. Amelot. - Je n'en ai que pour une minute. 
M l<!· président. -· C'est hélas'. une minue rt~ t•:·,•1. J? ne pul : 

:1di'J~llr~ qu'un orateur, qui s'est abstenu de prca<ir! :a: 1°:., ~ 11 .ns 1:1 
;1iscusslon d'une interpellation terminée, tente ,1c l'f 1 ,,. · , • ,!éhit i'! 
loccaslon de l'examen d'un projet de loi qui est élrauger il re qui fai,a't. 
l'objet de l'interpellation. DJ reste, vous constatez vous-même que 11), 
observations que vous vous proposez de présenter ne se rattachent pas il 
la matière que nous discutons; dès lors, vous devez renoncer à la paroi!'. 
M. Amelot. - Dans ces conditions, jJ m'en tienlrai strlcteme.n à 

quelques remarques qui sont directement en rapp n'; avec Ic projet 
de loi actuellement en discussion qui me sont suggérées par le désir 
très vif de voir ménager les deniers publics et d'éviter non seulement leur 
dilapidation dans des proportions effrayantes, mais aussi d'empêcher que 
ne surgissent, dans l'application de cette lol, des difficultés in surmon 
tables et des critiques des plus justifiées. 

J'ai écoulé hier avec une vive attention le discours si éloquent de 
l'honorable ministre des aïïalres économiques et je le remercie d'avolr 
bien voulu nous crposer si complètement et si clairement la procédure à 
suivre dans Je; revendications des dommage, de guerre; les explications 
qu'il a fournies contribuent certes à calmer de nombreuses Impatiences 
el à contenter quelque peu les intéressés, mais je m'étonne cependant 
que M. Ic ministre, qui doit être in:imement convaincu de la réallte tie; 
abus que je vals me permettre de lul signaler, n'alt pas prévu dan; Ic 
nouveau projet de loi des sanctions plus sévères et plus efficaces pour 
éviter ces abus que celles qui existent actuellement. 
U. le ministre sait fort uien que de nombreuses demandes introduites 

sont manifestement exagérées ; lui-même en a cit6 bier un exemple frap• 
pant ; Je pourrai en citer d'autres, tel celui d'un sinistré qui réclamait, 
pour la destruction de son mobilier, une indemnité de 50,000 francs ; cc 
mobilier, qui était d'allleurs fort 'modeste, n'était, du reste, que partiel 
lement détruit; sa demande a été examinée par le commissaire de l'E at 
et par la coopérative locale, et l'tntéressé, après quelques explications, a 
été heureux de transiger pour Ia somme de 8,000 francs. Yoila un 
exemple que l'on m'a signalé ; je pourrais en citer d'aulrea aussi frappants. 
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li est à craindre que si des mesures sérieuses ne sont pas prlses, des abus 

flagrants se produiront partout, J'admets qa'il est p1rfols difllclle de 
remettre les choses au point el d'établlr avec cerlilude le montant du 
dommage subi pour les objets mobiliers dont il ne reste plus d~ traces, 
pour les récoltes et le matériel industriel ou agricole complètement 
détruits ; mals si les coopératives chargées d'examiner les demandes 
d'avance et les remplois sont composées de gens lmpanlaur, honnêtes 
et indépendant', cl si, d'autre pari, des sanctions sévères atteignent les 
gens de mauva'se foi et le, explolteurs, on pourra arriver il de bons 
résultats. 

1 
li me se.nb'e donc tndispensa'ile. si on veut éviter de; abus par lrop 

criants, que l'on inscrive dans la Il loi non seulement des peines plus 
sévères contre ceux qui veulent exploiter les deniers publics, mais que 
CCJX qui Introdu.sent des demandes totalement fausses ou manifestement 
exagérées soient déclarés complètement déchus du droit à indemnité. 
J~ pense que si M. le ministre propose ces nouvelles mesures, elles 

seront approuvées par tous les membres de h Chambre, et que s'il donne 
dans la suite des ordres formels pour qu'on les applique avec sévérité, 
et'es reeuellleront l'approhation de t, us les bonnètes gens. 
l\,I. Mecllelynck. -Lr,rsqu'il s'est a.;i de la liquidation des in 'e n 

nltés pour les servitudes mllitaires, li y a eu des cas bien plus surprenants 
CIUe ceux que vous signalez maintenant. C'est pour cela qu: i'afi1 .hage est 
nécc-satra. · 
M. Coiaert. - li faut agir é.rergtquement contre les abus. 
M. Amelot. - Il est à craindre que si des mesures ne sont pas 

prises, des abus flagrants se produiront. 
M. Jaspar, ministre des afalres économiques. - Un mot de réponse 

à l'hunorable M. A'llelot. La loi du 9 mai Hl19 pr~voit expressément la 
mesure que l'honorable membre propose d'inscrire dans Ic pro] !t actuel, 
En cff~I, l'artlcle i-1- de la l,ii de 1919 dit: 

" Peut être déclaré déchu totJli:é ou en partie du droit à Indemnlté, 
celul qui p ir fou Ic aura obtenu ou tenté d'obtenlr une indemnité supé 
rieure à celle à laquelle il a drolt. " 
M. Mechelynck. - Vou; pouvez ajouter, monslcur le mh.lstrr , 

qua Ic second paragraphe de cet article d,t : « La répétition des sommes 
Indûment perçues sera poursuivie. " 

M." Jaspar, ministre des aflalres économiques. - En cfi t. P.1r 
conséquent, li y a Ia déchérnce et !a répétition. 

D'autre part, Il ne faut pas oublier que les peines applicables à celui 
qui a fait sciemment une déclaration fausse sont les peines qui frappent 
le Iaux serment, donc des peine, très sévères prévues par le C•J1e pénal. 

Je crois avoir démontré alns! que nous sommes suûlsamment armés et 
que l'honorable· membre peut avoir tous ses apatsements. (Interruptions 
dil•tl"ses.) 

M. Ie président. - Fenmns cette parenthèse et revenons-en à 
l'anlcle 2bis. 
r La commission propose la suppression du prem'cr alinéa. L~ gouver 
amnent se rallle-t-il à celte sup-resston t 
M. Jaspar, ministre des aûilres économiques. - 0Ji, monsieur Ic 

prèstden]. 

. M. Ie président. - La commission propose, d'autre pari, dl} réunir 
les alinéas 5 et 6 en un arücle spécial, sous Ic n• 2qrwler. 
M. Jaspar, ministre des allaircs économiques. - Kous sommes 

d'accord. 

M. Ie président. - li est donc entendu que les alinéas 5 et G 
formeront un arttele spécial. 

Quant à l'alinéa 7, nous le lalssons dans l'arlicle 2bis, détachant ainsi 
simplement les alinéas 5 et G. 

M. Mecl1eiynck. - Parfaitement. Ces deux· a:inéas concernent 
aussi bien ia réparation des dommages aux biens que la réparation des 
dommages aux personnes; c'est pourquoi la commission a proposé de 
placer ces alinéas après l'article 2ter. 
K. le président. - La Chambre étant d'accord, je déclare l'ar 

ticle 2bis adopté avec les amendements de la commission, 
Yolci l'article 2/tr : 
« Arl. 2!er. En ce qui concerne les dommages aux personnes, le tribunal 

compétent est celui de l'arrondissement til résldalt la victime lorsque le 
fait dommageable s'est produil. t 

« Art. 2'er. Wat de scinde aan personen betreft, h de rechtbank van 
hel arrondlssem•nt waarin het slachtoffer verbtcer, toen het schadclijlc 
feit voorviel, de bevoegde rechtbank. 11 

La parole est à ll. Baels. 
M. Baels. - L'artlc'e 2/er dit qu'en cc qui concerne les dommages 

aux personnes, le tribunal compétent est celui de l'arrondissement 011 
résidait la victime lorsque Ic fait dommageable s'est produit. 
Je crois que cet article est incomplet. li ne vise, en eflet, que les cas 

où les dommages onl étè produits en llclgiquc. Or, IJ loi sur la répara 
lion des dommages s'appllque égaiement, quand il s'agtt des personnes, 
aux cas où ces dom nages se sont produits en mer ou à l'étranger. Elle ne 
s'applique pas aux dommages survenus à I'ètranger quand il s'agit de 
biens, mais quand il s'agit de personnes, l'endroit où Ic dommage s'est 
présenté est indilfércnt. C'est ainsi que les gens de mer qui se sont trou 
vés à bord d'un bateau torpillé ou perdu par sulle de l'explosion d'une 
mine participent à la ré~aration des dommages. 

Je ne suis pas encore documenté en ce moment, mais j'ai fait envoyer 
l'huissier pour obtenir· l'auteur en question. Il y a une distinclion à faire 
entre !e cas où Ic dommage est relatif aux personnes, cas dans lequel le 
dommage reut s'è re produit en Belgique ou à l'étr inger, et Ic cas où Je 
dommage est rehtif aus biens, cas où il faut appliquer ic principe de la 
territorialité du dommage, c'est-à-dire que Ic dommage aux biens dol& 
s'être produit en Ile'glque. 
M. Jaspar, ministre des aflalrës économiques. - Je m~ permets de 

faire remarquer qus l'honorabte membre rail erreur. L~ dommage aux 
r ersonnes ne donne lieu à répara'Ion CJUe lorsqu'il s'est produit en 
Uelg'que, Cependant, au cours d~ la discussion, nous avons considéré 
que si I'or.gine du tort causé aux personnes se trouve en Belglque, il y 
avait lieu à reparauon. C'est 1~ cas, par exemple, pour le, uëportés, 
parce CJUC l'orlgtue du t, rt se trouve en Ilelglque : la déportation. 
L'urt-clc 1"' de la loi du to juin i!ll!l dit: u .Est r,1gléc, conîormément â 
la présente lol, la réparauon de; d immages causés aux neiges qui 
n'ap -aruennent Ia;:·, l'arm 'c, par décès, blessures, maladies ou infirmités' 
survenus r11 .~nitr. de mesures qul donneraient droit à indemnité en cas 
de rlommagr s subis dans les hlens. n / 

C'e-t même pmr rcla (J'IC j'ai dit : 11 J'étudie un projet de loi tendanL. 
à lndcmntscr ic; Belges vlctimes de dommages causés à l'étranger. n • 

M. Poncelet. •- Je voulais préclséuient toucher cc point dans l'i~ 
terpellarlon <JUe j'ai annoncée. · ·, 

M. le président. - La parole est à M. Ic rapporteur, 
M. Mecholynck. - r.·, confusion provient de cc que l'arrêté-lol •. 

qui est antérieur am loi de réparation, avait prévJ que les llelgcs, même 
lorsqu'Ils avaient subi un dommage à l'étranger, pouvaient demander aux 
tribunaux des dommages de guerre de constater et d'évalu-r le dommage. 
Les lois du 10 mrt et du 10 juin 1!l Hl ont modifié la portée de l'arrêté-' 
loi en ce qul concerne la réiara'Ion, et celle-ci n'est duc que pour les 
dommages subis c1 üelglque : Ic droit de faire cons'atcr et évaluer Ie 
dommage subi à l'étrangur était maintenu. 
Lss moülûcatlons qn~ nous apportons actuellement à l'arrêté-loi ont 

pour objet de supprimer même Ie droit de faire constater Ic dommage 
lorsqu'il a été causé à l'étranger. Les tribunaux de dommages de guerre 
n'auront plus compétence que pour les dommages prévus par les deux lois 
du 10 mai et du il juin 1919 re'atlves aux biens cl aux personnes. 
La compétence des tribunaux de dommages de guerre pour le surplus est· 
supprimée par le projet de loi que nous discutons en cc moment. 

Une observation encore : Ic projet de loi porte, en ce CJUi concerne les 
dommages aux personnes, que le tribunal compétent est celui de I'arron 
dissemcnt où résidait la victime lorsque Ie fait dommageable s'est produit. 
L'application de cette disposition peut donner lieu à des difficultés qui 
m'ont été signalées. Par exemple, un infirme ne peut se déplacer; la loi 
actuelle permettra aux tribunaux de charger par commission rogatoire 
un autre tribunal de I'exnn'ner. Celle disposition résout la difficulté, 
M. Ie président, - Plus personne ne demande la parolof 

:M. Poncelet. - ~I. Daels n'a pas terminé son discours. 

M. Ie président. - La parole vous est rendue, monsieur nacls. 

M,Baeis. -Messieurs, je recors à l'instant le livre de M. VJn Bladel, 
qui est le commentaire de la loi du iO juin !919, et voici ce que j'y lis: 

« La loi n'exige pas que le dommage physique alt été causé sur le 
1crritoire \iç !~ iei~lqu1. ~;r~11t llonc Indemnisées les ylcUmea bela,u 
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attetutes en Allemagne, en France en A,1gletcrre, pu c1r mple lors des 
1
, ~ Veillent au malnllen de '.'ordre, de la dlsclpllnP, de la régularllé du 

raids de lllrlgeablcs ou d'avions. • ' servlee dans ces· cours et tribunaux; lorsqu'ils om des observa Ilona à 
faire à cet égard, les présidents sont tenus, sur leur demande, de convo 
quer une assemblée générale, à laquelle Ils assistent par eux ou par u■
commissaire de l'Et,at qu'ils désignent. , 

" Art. 2'111ater. Onder h~t gezag van den minister van economische 
zaken stellen tic ttooldstaatscommlssarlssen bij de hoven en rechtbanken 
voor oorlogsschade de rechtsvordcrin,; ln tot herstel van de bij art;kel l 
van titel I bedoelde schade; 

M. B~els. - ne plus, le, ma~lns belges qui o li perdu la vie ~u ont 1 >> lloude.i zij toezicht over de uitvoering van tl~ wetten vMr de hoven 
ité blesses c~• lleh'Jrs, d_c, eaux territoriales ont droit à réparatlon d après en rechtbanken a Isme le over de uil voering van hunne arresten en von- 
le commentaire que Jar cité. 1 nissen; 

Voici comment s'erprnne M. Van Bladel à la p3ge 125. 11• 20 de son ,, Zorgen zij voor ua handhaving van dd orde, de tucht, de reiel~atige 
eommentaire théorique et pratique sur Ja lol du tn juin rnrn ·: werking van den dienst bij deze hoven en rechtbanken'; nebben ziJ hlër- 

,1 Tomberont f"alcmenl sous l'appllcalion de la loi les marins belges I omtrent opmerkingen te makeu, zoo zijn de voorzuters, op h_un verzoek, 
". . i. , . gehouden ecne algemeene verga.Jering te beleggen, waarop zlJ zei[ of een 

qui ont perdu_ la vie ou ont éte blessés ~ hor~ des_ navires helge5. ou I uoerhen aanjew. zen Staatscommissaris aanwezig zij 11. » 
l!trJngers tor~1llés en haute _mer ou sombre, apres avorr heurté une nune., La commission propose de transporter cette dlipoiilion a ta suite da 

H Le total _des perle, subies par la marine belge pendant la guerre est l'article t3bis, en supprimant l'allnéa :?. 
connu : nous avonsperdu par fait d~ guerre 3ä navires. Dans vingt-trois . . · . . . . 
cas il y a eu des morts d'hommes il déplorer. ,, M. Jaspar, ministre ties aff.lircs èconomlques, - Iraccord. 

. Je sais que les prrt~s relatives :1111 navires ne tombent pas sous le M. Mecllelynck. _:_ CcltJ suppresstou a pour hut d'écar cr une 
coup des répàratlons :1 fairJ par l'Etat belge. Seulement, c11 présence de dispuiiliÓn qul pourrait prtler à controverse et qui, au Iond, ne n;p:ud 
celle déclaration catégorlque de M. V rn Uladel... JJaS :1 .'actio.1 réelte des commissatres tl 1 l'E a·. L'honorah'e mlulstr : des 
Id'. Meclle!'-·nck. _ Ce n'est pas la loi ce n'est qu'un common- alTaires économiques est rt·a•c:)rd avec nous. Ln mi,sion ties commissaires 

taire. ' ' j de_ 1:1i·al est dè.ermlnèe dans une autre dlspos'tion, sufll sante pour la 
prcciser. 

M. Poncelet. - C'est Ic commentateur qul devrait avoir raison, mais L'Iustiutlon dus commtssa'res principau est étau'le dans un article i1 
en fall, il n'en es.t pas ainsi. la suite dÙ1ucl nous proposons dé 1•lacer im nédlatcmcnt la dlsposlnou 
M. Baels. - Si les travaux 1ir1\puat -ires de la loi du 10 juin 1!ll!l de I'arü.lc :?quater. 

prouvent le contraire, jJ n'insisterai èvtdenuntnt pas. Je tien~ à constater .M:, Ja.spar, ministre des alf.lires économlq.ies. - U'accor J . 
qu'un excellent commentateur n'en fait pas état, mais di] précisément Ic , · 
contraire. · · 1 M. le pré:,ide.nt.;. l,egouvernc,ne11~ accepte cette m·itlilicalio:1, 

· . · ' .. · · sous réserve d'examen d'ici au, ne.ud votc.. . . 
M. te président. - La parole est à M. le ministre de.; aflrlrcs éco- _ L'arncle f!.qua/er, ainsi amendè, est adopté-. 

nomlques. I . 
M. le président. - Nous passons à l'article 4 : 

M. Jaspar, m_ïnislre des aff~irc_s ér.o~omiques. -- Nous nous trou-' 11 Arl. 4• Le; lribJnaux· di dom ui~es de guerre pe rve ,t si:gcr drns 
'fOns en prèsencc d un texte clc 101 tri,, clulr. La quesuon s1,ule1éc par le toutes les communes de leur ressort. 
commenuueur auquel vient de faire ulluslon l'llonoraitle mem lire ne pent · " Lè çur\lroissa,rc ~e i'J}lat peu, 1·e,1ué,jr .te~t:."Jnsf~rl du tril.>J11al tians 
pas se poser. J.·1 lui rlu 111 [uin i!Jl!I est formelle: ,!Ile limite en cc une c'.o:mnune de son ressort et le tribunal c,t tenu de ctaérer il ce.ic 
moment Ja· réparation des uommagcs causés aux llel;;es par tics Ialts ûe réqulsiüon. » 
irucrrc qui nomutent drùil à une Indemnité en cas ~e rrrjudice subi dans ,.· Art. 4. Dè rechtlunkeu 1•01r oorlogsschade kunnen in al tic;.; ·m enten 
les biens. van haar gelJicd zetelen. 
· Sur Ic territoire ue la Uclgi11ue, ces dommages peuvent donner lieu à 11 ll~ S:aalsl' nnmissarls k.10 vorderen dat de rechtlnnk 1,kll naur ccue 
réparauou. Par conséquent, quel que soit lé commentalrc, celui-ci l st g~mcente yan !•aar gebled overpl utse en de· rechtbank is gehouden v,1 
êvldemmeut erroné sur .ce point. li est im1>ossih c: de s'élever contre un .dr•! vordering in Ic gaan. » 
texte qut a été arrêté eu pleine connaissance tic cause et SJIIS la moindre La parole est il M. Ic rapporteur. 
llc'·si.atio11.'·illous procédons par étapes, nous prenons d'abord les dom 
mages causés sur le territoire belge, quille i1 étendre le texte de la loi si 
les possibilités financières le permettent. C'e~t cc que je suis occupé 
'à faire. 

Je prépare en ce mor -:nt un projet de loi qui sera soumis aux dèllbéra 
uons ùc la Chamhrê"ct ,1ui prérolt la réparatton tics dommages causés 
aux personnes il hord des mvtres. Je le répète, aucun doute n'est pos 
slhlc, ia loi du JO juin 19 Hl ne s'apptlque pas aux Oei ges ayant suhl des 

_ dommages en dehors duterrltotre. · 

M. Mechelynck. - C'est dans le commentaire? 
M. Baels. - Pa1 faltemenl, et Il me semble que celle déclaration est 

ea1égorique. 
Il. Falony. - Elle a son Importance. 

M. Mecl1elynck . ..,.. Je ne puls que confirmer les cki:larat'ons de 
I'nonöralnc ministre des aûalres éconoaitques. La commission a arrrté la 
portée de la loi aux dommages causés en llclgtque. Le texte l'OI() est 
formel tl ne permet j.-s la moindre controverse. 

M. Mecheiync:-.. • •- M~,sifü '-', ia loi prévoit que les tribunaux 
tic d:im111a60s d~ guerre sont itiu ranu, c'est-à-dire qu'ils peuvent siéger 
dans toutes l-s conmums d J ressJrt. Jusqu's-préseut, les tribunaux de 
dor11m:r;.;cs tic guerre usulent ~u n'umlrnt prs de cette (aeultè, suivant 
qu'ils estimaient 0;1 non '[JC c'étalt nécessalrc. A l'avenir, le commissaire 
de l'Llat aura le droit de requérir le transfert et, lorsque cc transfert 
sera requis, Ic tribunal scr,1 tenu, pJr une disposition spéciale, déroga 
loi re aux prlnctpes gén iraux, ue se rendre sur place. Celte mesure a pour 
hut de faciliter et de ren Jre plus rapi·Je la Ilquldatlon des dommages. 
La commlsslon se rallie à la 11:·o.io3ition du gouvernement. 
M. Ie président. -· La parole est à M. Poncelet. 
M: Poncelet. - ·Je rlé.fü1l fdlrc une simple observation, à savoir 

que celle disposition entrainer» la création de nouvelles chambres ou, 
M Ba.els. - Le doute n'est plus possible après ces rléc'.arations. tout au moins. 1:augn1entation du persennel <lans les arrontlissemenls 
M. le président. - Ne poursuivons pas plus longuement l'examen très étendus, même lorsqu'ils sont peu peuplés. 

de la question soulevée 1,ar M. üaels. li y a 1:1 un ensemb'c d'olrservativns Ai11,l, dans ilion arrondissement. Neurchâtcau se trouve au centre et, 
txtrc:111ement inléres~a11!cs qui pourront trouver place dans la dlscussion puur se rendre de 1,, dan, le, endroits où les dommages ont été ,·o:nmi~, 
de l'interpellation tl•: àl. Poncelet relauve à la réparation des dommages il faut, nou p:r<i n,1 [our. mais parfois trots jours : ui, jour pour s'J 
aux personnes, rendre, un jour 1nur ~ié:,er et un jour pour revenir. J'attire l'atteutlun 

Je mets aux voix l'ar: i•·le ;lier. de \I Ic 111inist:·r. des aûnires économlques snr ce polnt, et j'etpère qu'tl 
- Aùoplt. I rcc,.11111ai11a ia 11~re;~ité d'augmenter le personnel, afin qu'll n'y ail-tias 
• Arl. 2'1uat·I'. S,iU5 l'autorité du mlulstre des aO'ai11:; eèunumi,iuc;;, de r.ct~rct dans la réparation des dommages. 

les commissah~es princl(,au,x tl~ ~'!1tat près les _c,rnr; ci, lrihu~1aux_ ,:e I M. ,Tac;par, ministre des aûalres êcononomlques. - Je 11c p• r !ral 
dommages de i;ucrre exerce ni I action en réparauon cl.s d immages I is s pas de vue l'ohservatlcn de l'honorable membre. 
à l'artlclc l'' du titre I; 

,. survetlteut l'ex•\cutiua des luis de.ani les ruurs cl tr.Lunaua Ile l M le président, - Je mets l'article 4- aur voir.· 
dommages et I'exéeuüon de leur arrêta et jugements, 1 - Ad011tci.. 
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• .\ri. 5. li y a, dans chaque tribunal des dommagls de guerre, un 
président ,,ui est spéclalament char.ié sur la réquisition d J commlssatre 
prtnelpal de l'Etat de distribuer les aO'drcs et d'assurer la bonne marche 
des travaux. J1 

11 Art. 5. ln elke rechtbank voor oorlogsschade Is cr een voorzltter die 
Inzonderheid belast Is, op vor tering van den lnofds·aatsr.ommlssal'is, 
met de verdccllng der rechtsz ,ken en met dezer dP.gclijke afwikkeling. » 

M. le présldent. - La conmlsslon propose la suppression de cet 
arllcle. 
- L'article 5 est rejeté • 
M. le président. - Vient ensuite l'article 6~is, proposé par le gou 

ternement ei alnsl conçu : 
11 Al'I. 6bts. Lorsqu'un trlbunnl de dommages de guerre a accompli 

la mlsslou qut lul est dévolue par la présente lol, li sera supprimé par le 
lloi. 

•> Le Rui pourra égaleurent, tenant compte de l'état d'avancement des 
travaux, supprimer une ou plusieurs chambres d'un tribunal. 

11 Dans les cas prévus par le présent arlicle, les fonctions de; magts 
trats composant Ic tribun 11 ou la chambre supprhu is, cessent de plein 
droit i1 partir de la date de la mlse en vigueur de l'arrêté royal. 1> 

" Arl. ·ows. Wanneer eene rechtbank voor oorlogsschade de haar 
l1ij deze wet gegeven opdracht heeft vervuld, wordt zij door den lionlng 
:ilgesch•H. 

., Heltening houdende met den sta 1t van vorderlng' der werkzaamheden, 
t.., 1 ,le KoninA" oot- één o[ meer kamers cener rechtbank afschaffen. 

,, lu de bij drt artikel voorziene gevallen, ho3dt het ambt van de 
ma;,istratcn uer afgeschafle rechrbmk of kamer van rechtswege op van 
d :n dal11·11 nf v 111 het van kracht worden van hit koninklijk besluit, ,, 
- Adopté. 
" .\l'i. 8. I.e prèsldent du trihum] des domunges de guerre el le vice 

prèslu-nt sont nommés par Ic Jl,ii po.rr un terme de trois ans p ,rmi les 
magblr.115 enecurs, supptéants ou .ouoratres, les avocats et avocrts 
avoués, Iuscrtts à Jeurs· tab'emx respectif; depuis au moins dix ans, et 
les personnes ayant en;e:gn~ Ic droit dans une université pendant le 
mè'!le lans !Ic t -mjs. Les assesseurs cll~ctifs-et les assesseurs suppléants 
sont chulsis porr 1111 terme de trois an; par le ministre des aO'dlres écono 
miques, p ll'IUi les personne: spéclale.nent compétentes. Leurs mandats 

. pou vent être renouvelés. J1 

11 Art. S. [M voo z;ucr vau tl~ rechtbank voor oorlogsschade en de 
011,Jcrvoorzltter wo1•Jco 1Jenœ111d door den l{ouing voor een termijn van 
drie [aren, onder da werk~lij~c, plnatsvervaugende of eere-magtstra.eu, 
onder de advocaten of advo~aten,11ieill>eiorger.;, ingeschecven op huune 
respectievelijke lij,ten sed-rt 111ius1c11s tien [rnr, en ond-r de personen 
die 1,edurcntlc hetzelfde tijtlsht!slt k de rechten 111 eene hoogeschoot 
hebb.111 gc1o~ccrd. De wcr.kclijke ex de plaarsvervaugende assessoren 
worden voor een termijn van 1l•ie [aren gekozen d ror den minister van 
economlsche zikP,n uit de L>ijzonder nevoegde parsonen. Hunne manüaten 
kunnen vernieuwd worden. ,, 
M. Ie président. - MM. Serruys et Colaert ont déposé l'amende 

. ment suivant : 
11 Il est créé une chambre du rrlbunal des dommages dJ guerre dans 

chaque canton judiciaire comprenant des communes ravagées par la 
guene. •> 
La parole est à M. Serruys. 

M:. Serruys. - Messienrs, je reprends l'exposè que j'ai commencé 
au début de cette séance. 

Je vous disais tout à l'heure que les chambres arbitrales, dont la créa 
lion a l'i~ proposée. par l'honorable minlstre des affäires·économiques, ne 
consnuatent, en quelque sorte, qu'une doublure des coopérative, de 
sinistrés. 

Afin de Ilien me faire comprendre, il est nécess dre d'ajouter quelques 
dé\'eloppemcnts à l'exposé que l'honorable minls.ra des affaires écono 
miques a fait hier au sujet des coopérauvcs, lléOnissant leur röle, il 
JIOUS a dil qu'elles étalent créées en vue de grouper et de tléfcudre les 
intérêts des sinistrés. C'est très vrai, mais cl!cs ont un autre r<,lc a 
l'emplir que celui-là, un rôle plus élevé : défendre e.1 même temps les 
intérêts du trésor, Les demandes d'avances qu'elles transmettent à la 
Fèdèrale el que celle-ci. envoie ensuite au gouvernement se font sm; la 
responsabilité des coopèratlves. Si celles-ci n'avaient pas l'obligation d~ 
défendre en même temps les Intérêts du trésor, je me demande en quoi 
11ourrait bien consister leur responsrbllité. 

Dans la pratique, vo!cl comment les choses se passent : un slnlstré 
demande une avance, la coopérative demande le dossier, - je vous 
ex11:i11ucral tout à l'heure les inconvénients qu'oa rencontre pour avoir 
communlcatlon des dossiers, - le dossler est communiqué, Il fall l'objet 
d'un esuaen sérieux; cet examen porte surtout sur le point de savoir si 

les évaluations nJ sont pas.exagérées: si elles paraissent escess.ves, L'II 

se livre à des enquêtes, et, quand la coapératlve relève une erreur ou uur 
omission, elle appelle le sinistré et 1:lch! de se mettre d'accord. C'est 
donc un travail de conclllatlcu tJUC fait la co rpératlve. Si à côté de cette 
coopérattve on crée un autre organlsm~. n'ayant pas des pouvoirs plus 
étendus, id mesure qu'on nous propose sera assurément Insuüismte, 
Il hut donc que les aurtbntlons de, chambres arbttrales - si on s'en 

tient à la crèatlon de chambres arbitrales-· soit p'us étendue, c'est-à-dire 
qu'cllesdolvcnt constituer de vérltab!t's trilmnaux de dommages de guerre. 
El la question en étant 1:i, je ne vols pas la nécessité de créer un mot 
nouveau, li serait préférable de les appeler tout slmplement « des tribu 
naux de, dommages de guerre 11. Cependant le nom ne fait rien à la chose; 
du moment 1111'1J11 donne à un organisme nouveau quelconque des 
attributions sullisammcnt étendues pour activer la besogne, je me déclare 
satisfait. C'est dans cc but que, d'accord avec l'honorable M. Colacrt, 
j'ai déposé 11:1 amendement qui propose de créer une chambre de 
tribunal des dommages de guerre dans chacun des cantons ral'agtls par 
les faits de guerre, · · · 
J'espère que la Chamb1·e comprendra la nécessité qu'il y a à faire 

avancer les chose, quand on considère qu'il y a des centaines de mille 
dossiers Cil retard. Si on charge unlqucment les tribunaux de dommages 
tic guerre actuellement existants tic ce travail énorme, on n'arrivera 
Jamais i, l'écou'er 

A·1ss: j'esnère que la Cha nbro 1·011 lr.1 bien voter l'ameu lcment que 
j'ai l'honneur de déposer. · 

J'avais quelques autres observauous à présenter, mais comme elles se 
rAttacbent à d'autres artlctes, je me réserve de reprendre la 11.1r1Jle 
ultérieurement. 
M. üoiaert, - Lurs de h dlscusslon gèuérale, quand fut soulevée la 

<1111!;tio11 de 11 ronstttuuon des trtlrunaur, surtout dans les arrondlssë 
ments d'Ypres l'I de Furnes, et Je puls ajouter dans la Flandrd occiden 
ta'e tout enüère, j'ai émis l'idée qu'il fallait un tribunal par commune ou 
par canton. Nos concitoyens en général, tous ceux qui sont sinistrés, 
1111'11n les magistrats, demandent qu'il y ait un tribunal par commune 
sinistrée. 
M. Glorie. -- Parfaitement 1 
M. Cotaert. - Ce serait Ic seul moyen, je pense, de faire avancer 

le; choses, sinon les tribunaux, et surtout celut d'Ypres, resteront conu-: 
nuellemenl encombrés. Suhsidlairemeut.j'aurals consenti, avec l'honorablll

0 

lil. Serruys et d'accord avec mes collègues, à la création d'un tribunal 
par can Ion, el j~ pense que l'i, moraule mlnlstrc ne peut nous refuser cela, 
M. Jaspar, ministre des affiires èconomlques.c-- Si, et avec focrgie;1 

1. 
M. Colaert. - Je Ic regrette, d'autant plus que c'est nous cnle,•er 

l'espoir et le moyen d'ohtenlr prompte justice. · 
M. Poncelet. - A propJ, de cet anënde nent, je voudrais présenter 

une observation qui concerne le Luxembourg. j 
Notre province n'a pas été dévastée comme la Flandre et nous ne 

demandons donc pas un tribunal p3r cm ton, mais je pense qu'il serait i 
sage qu'il y eût au moins un trlb.mal seulement par arrondissement a<1ni1-◄
nistratll. Nons avons, par arrondissement judiciaire, deux arrondis-~ 
semenis almlnlstraüfs. Ainsi, Arlon-Virton 'roeme un arrodlssement 
judiciaire, mais ddux arrondissements admlnlstratlfs, De même, Neuf 
chateau et Bastogne sont deux arrondissements admlnlatrati!s. 
Je signale cette situation à monsieur Ic ministre, el je pense que, pour 

I'acrùlératlon de la réparation des dommages, il serait utile de créer une 
nouvelle chambre pour chacun des deux arrondissements administratifs 
qui ne sont pas représentés jusqu'ici, 
M. le président. - L, parole est à M. le ministre des affairei 

économiques. 
M. Jaspar, ministre des affaires économiques. -Je serais vraiment 

dèsotê si les représentants des régions dévastées s'imaginaient que 
l'opposltlun que je fai; à leur proposition m'est Inspirée par Ic désir de 
ne pas tenir compte de leurs admlnlstrés r, qu'ils me pcrmeuent de leur 
dire que je crois qu'il y a Ici une confusion. Le projet, qui s'adresse 
spécialement aux régions dévastées, a pour but de hâter la pror.é•Jure et, 
par conséquent, la tiquldatlon des dommages de guerre, mais, comme je 
l'ai exposé hier à la Chambre, il ne fout jamais que le désir de h:lter 
l'espèdltlon des affaires compronnue les inlérêt- supérleurs de l'Etat. 
Comme Il ne ra ,t jamais que la justice puisse être soupçonnée, 11 est 
indispensable que nous conservions à celle [urldlctlon toute rautorué 
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nécessaire pour qu'elle juge en pleine tndépendance, et cela tant dans 
l'intérêt du sln'strè que dans l'intcrêt du justiciable. Or, imaginer des 
tribunaux dans chaque commune, première forme de la propoiltlon,-celle 
de M. Colaert, -ou dans chaque canton, deuxième forme de la proposition, 
- celle de M. Serruys, - c'est perdre la garantie Inûnlment précieuse 
que consliluc dans notre organisation judiciaire l'installatlon des tribu 
naux au chef-lieu d'arrondissement. La lis sont, en elM, plus loin de la 
juridiction, ils sont soustraits à Ioule ambiance locale el conservent, par 
eouséquent, toute l'imparLlalité, toute l'autorité nécessaires pour donner 
à leurs décisions la force d'une chose Jugée. SI, au contraire, vous allez 
transporter dans les cantons - alors que nos juges de paix sont compé 
tents actu11lemc.1t.à concurrence de GO) francs en nnüère civile - la M. Meehelynck. - Me;sleurs, je me rallie, comme pré,iJ int d! la 
eonnalssance d'aflaires qui se unntent jnrtoïs à dei millions de francs, commission, à la conclusion de Al. le ministre des affaires èeonomlques. 
quel ne tera pas le danger? Le système é'.ab'.i pour les commissions arbitrale; a pour but de per- 

Est-ce que vous vous Imaginez les dangers auxquels seralent livrées meure aux magistrats de se rendre sur le lieu même du dommage; il y 
les ünnnces de l'E•at si les actions étaient purement (1 simplement rencontrera la counnlsslon arbllrale ; relie-ci, composée de personnes 
,!,:ci1ilrs dans un tribunal cantonal ou dans un tribunal communal, spé- connaissant les localités, pourra tmtnédiateuicnt évaluer l'lm iortance 
l'i ilemeut dans les règtons <!évJslics, où tous les membres seraient <!es dommages. Les c immlsslons arbitrales ne statue ont pas d'une 
sinistrés rux-mèmes, puisque tout le inonde y est sinistré? Est-il posstbte façon définitive; clics émettront des avis qui panneuront aux tribunaux 
d'imaginer que Li [urldlcuon rnil transformée en un simple examen et se de statuer rapidement. li n'est pa; bon, pertuettez-urol de vous le 
borne à l'acquiescement des deru ndes soumises? Je pense que ce système dire, que cc; c immlsslons, composées dil personnes de la localité, 
n'est pas possible. litai, j'allire l'altcntir n des honorables membres sur puissent déterminer d'une [dço:i absolue les Indeainués à accorder; de 
Ic fait que, voutant tenr compte de leurs désirs, je préc mlse par le même qu'il flut éviter da no nmer daas les petits tribunaux de première 
projet qu'un juge du tribmal d'arronflsse-ncnt aura la loncllon de se instance ordinaire des magistrats appartenant aux familles de l'arrondis 
ren Ire dans chacune des communes, d'Interrogcr le, sinistrés, da se faire se ment. Personne ne song l à soupçcnner I'lntégrlté de; membres des 
accompagner d s commissions arbiL1·JIC~, qri n'ont rien de commun avec couunlsslons, mais un sen Liment n ,turel pouss i celul c1ui vit au m.lleu 
les sociétés coonèrattves. Ce c1u~ je ne veux pas, c'est que Ic trlcunal d'une population éprouvée ù croire que c. te po,Julation est t!~IIP. qui a le 
ainsi constitué ait pouvoir de rendre la dècis'on. J'entends tout simple- plus soufierl. Aprè3 la guerre de 1870, on av.,it ccnsrltué en Frace des· 
ment que ceux qui se trouvent dans la commune ou dans le canton commissions ssmh'ables, Gil a été ohugé de pren Ire d li masures, telle 
puissent éclairer la déclsluu. ment les abus avalent été consldéraules. 0,1 ne peut d'ailleur.; pas trop 

En faisant cela, je 11c11;;i ass rrcr un} l111:1~c et prom.ne justice aux multiplier le nombre des trlbunaur ~i 1•~n veut conserver l'unité d ,ns les 
slnlstrés. D'autre pari, j1' crois assurer aux finances rie l'Etat Ic; gJrJnlies déc's'ous. La bise dl l'arron tisszme ,1, admise pour le; [u-tdlctlons ord: 
suprêmes qui doivent les entourer. O.> vous a signalé, en termes très narcs, est ain\i 10~1 Ir dtquée. 
nets, les !n~vilalJle, ~xag~raliuns, cl je dit ai las 1c~rdtah:c; Ltulcs qui M. Poncelet, _ De l'arron ilsscment admlnlstrauf. 
se profulsent. Cc nest pa; Ic mom.nt, a'urs que <e; 1•x:,g,'1:riuns r e : . . 
manifesteut, d'abandonner Ic Trésor de n:•at aux ruulus des stnlsrrés. ! 'M. Mc•3!1elyr,ck. - Les mesures prvvucs par li 1 ·, pérmetront 

J'ai ~oulu, en ~·exJ1ri.111~11t ainsi, mcxruser des mots 11 3v0,: l'nergic,, ! d':ir,·il·~r_\~cs.s·•l,iti1·:s b~a~cou~ 111_1'.; r~p.id •s .• ·- _ . , 
que j'ai prononces tout a l'heur ,. I J 11<. '·'" (l .s conv.unc J que le, d1~ msiuons p. ises aujo r 1 nul seront 

• . . . su ni-antes; il fJnl renter u,1 essai avec la r o ivelle loi, qui contient des 
M. Ie president. -- L1 pirole es. ä )1. Sr rruys, amè.ioraticns consid-rab'cs au point ,!c YU.? de la procé Jnrc. Il a fallu 
M. Serrnys. - L'h inoruble miul- uc des af! 1'rc, économiques n .us six mois pour o-g uü.cr la loi de 1 !l l !l; quelques ! emane: siûlront pour 

a 1épé:é auj .urn'h ,i les o+jccuo ,s qu'il a Li:t vaioir, hirr , au ~y.;!i, ne cousr.ter cc que prut r:roduiril la lol nouvelle. Si, après quelque temps, 
précontsé par diO'~rents orateurs dans I'lntcrpellatlon de M. Clor.c. Il a la unrc'ie des trlbuuaux n'est pas encore usrez r.ip'dc, l'initiative parle 
dil qu'il ne pouvait pa; trouver ile ma~islrats i1i:i'.6rè~ ... (Oh! Of,' sur mrutalre signi!cra au mh.l stre les difficu!t!s d'app'Ication. 
diuers b1111cs.) li n'a pas dit cela, mais c'est hen Ic sens tlè se; paroles. J~ demande, rlan s ces condlucns, à la Clnmu-e, de roter le pro;c1 de 
M. Jaspar, ministre des affaires économiques. - Pas du tout. lol qui lul est soimts. 

M. le président. - La parole est à~!. Yan Iloeylandt. 
De heer Vau I-Ioey;andt. - llijnheeren, daar de b?l'O.king van 

Sint Niklaas cene slechte ,·e,biuding hetfl met Dendermonde, denk ik 
dat het nooüig is eene kamer van het tr.bunaal van Dender.nonde te 
Sint-N klaas in te rich'r n, 
M. l'.iecl1elynck. - Je ne puls que répéter ce que je viens dire: 

il m~ p11·ait nécessaire de maintenir l'unit\. M. Van Iloeylanft trouvera 
dans le proje t de lol cfes dispositions en vertu des'1uelle; les tribunaux 
seront obligés d_!l se rendre dans les localité; éprouvées. Les commis 
saires de l'Etat, qul recevront les instructions du dépar.ement des 
alfdires économiques, pourront provoquer des décisions en cc sens. 
Il convient donc de tenir compie des dlsposlticns nouvelles qui, dans 

leur applicatlon, donnent salisfac.lon à la demande qui vient d'être faite, 
M. Glorie. - Malg1·é les considératlons de l'honorable at. Meche 

lynck, je dois me rallier à il proposition de M. Serruys. Le système 
actuel - il faut bien le rcconnaî•re - ne donne pas de résultats dans 
les région, dévastèes, pntlcullère-nent dans celles de Furnes et d'Ypres. 
Jp crains qu'il n'en donne moins etcore si les tribonaux dolvent se 
rendre sur place, car ces déplacements seront f.r~s difficiles. 
L'idée de .M. Serruys a été défendue et appuyée - j'lnsisle sur ce 

fait - par les avocats et les nnglstrats du tribunal rie dommages l'e 
guerre d'Ypres et par tous ceux qui, dans cette région, s'occopent de 
cette question. Le seul système pratique est la création d'un tribunal 
par commune, ou éventuellement, par canton. Celle observation mér.te 
d'être prise en très sérieuse consldérallon. 
~- Colaert. - li y a touiours l'appel, 

Prenons un juge qui sera.t dèlégué pour aller vérifi r plusteurs cis ;a 
la fois, le même [uur, dans un endroit ècarré; corn men·. voul z-1·0:1s 
qu'il r~sse une enquête sérieuse? Sa mission serait de nulle v.teur, tandis 
qu'une enquête faite par un Juge sur place, qul a vu avant Il guerre et 
depuis la guerre cc qui existait en cet endrolt, rendra un jugement 
Inûnlment mieux fondé, et je suis persuadé que, loin de ccmpromettre les 
Intérêts du Trésor, il le; défendrait d'une manière in1nimcnt meilleure 
d'après notre manière dd voir q 1e d'après le ,ystrme proposé par lo 
ministre des aflalres économiques. 
M. Ie président. - La parole est à M. le rapporteer. 

M. Serruys. - Vous avez dil, hier, que ce serait peut-être remettre 
aux sinlstrès eux-mêmes le trésor de l'Elal. 
M. Poncelet. - On n'es! j nn ils !J,Ja juge dans sa propre cause, 
M. Serruys. - A Ypres, à Furnes, et même à Courtrai, on se 

trouve 1, peu près dans le mëme cas. A Ypres, par exemple, Il n'y a 
personne qui n'ait pas été sinistré cl il se peut fort IJlen qu'il y alt 
un magistrat parmi les sinistrés. A-t-011 Jamais soupçonné que c•! magis 
&rat serait moins intègre? Jamais celte quesuon n'a été soulevée, et je 
m'étonne qu'elle Ic soit. 

M. Mechelynck, - li y aura ües influeuces locales, n'est-ce pas? 

M. Colaert. - Que l'on prenne des magistrats des communes 
tnvironnantes de la région, a'ors l'inconvénient est évité. 

M. Serruys. - Je co nprendrnts encore que du moment qu'un 
•embre du trlbuna! est Intéressé dans le cas ù examlner, il se récusût ; il 
tn est ainsi dans toutes les juri1iction,, il ne serait donc pas juge de sa 
propre cause; n'e. t-ee pas le cas, t iujours, pour tous les tribunaux? 

Je ne comprends donc pas tes objections que fall valoir M. le plinis1re 
t cet égard. Je suis persuadé qu'il trouverait des personnes tntègres dans 
Jes cantons, tout aussi bien qu'il eu trouvera aux chels-lleux d'arron 
dissemen1. Et, ce qui est bien certain, c'est que les questions seraient 
mteux étudiées puisqu'elles Ic seraient par des personnes qui étaient sui: 
place, qui ont connu les biens avant la dévastation, et aussi depuis 
l'armistice, parce que beaucaup de dévastauons se so.ll produites depuis 
Ion. 
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M. Baols. - A la rigueur, je puis ccmprentre que M. le ministre 
a'oppos! à la création d'un tribunal de dommage, de guerre par com 
mune et même prr canton, mals j~ ne puis concevoir qu'il repousse avec 
énergie - c'est Ic mot qui a été employé - l'établissement d'un tribunal 
par arrondissement administratif. 

, A cet égard, je signale à l'attention de la Chambre, et à son indigna 
tion, qu'à Ostende, ville qui a tant soulfärt, Il n'y a pas de tribunal 
de dommages de guerre. Or, rien qu'au point de vue de la division du 
travail, Je cro's qu'il est nécessatre qu'il y ait un tribunal dans chaque 
chef-lieu d'arrondlssement admlnlstraüf, et spécialement à Ostende. li y 
a, à l'hù'el de ville d'Ostende, plus Lie 1:;,000 dossiers qui dol rent être 
classés et exp !diés à Il ru ges. D'où perte de temps. 

Je pense que c~l rx -mple seul déterminera M. le ministre, non pas à 
présenter un amendement, mai; à nous donner la promesse qu'un tribunal 
des dommages de guet re sera créé à Ostende. 
M. Je président. - La parole est 11 U. le ministre des affaires 

économiques. · 

M. Jaspar, ministre des aûalres économiques. - Messieurs, je 
prévoyais cc débat, et j'ai signalé hier, dans Ic discours que j'ai prononcé 
dans la discussion générale, les pétitions qui m'ont été adressées. Je ne 
m'étonne pas que les représentants des réglons dévastées insistent, mais 

· je ne reviendrai pas sur les consfdérations que j'ai émises tantôt en ce 
qui concerne l'impossibilité absolue de donner suite à pareil projet. Je ne 
puis Imagtner qu'on institue un tribunal des dommages de guerre par 
commune, ou même par canton. Un tel régime conduirall à la faillite de 
l'Etat. Par conséquent, quels que soient les avocats ou les maqlstrats qui 
ont cru qu'un système pareil pourrait être préconisé, je na puis pas, 
quoi qu'en pense ~r. Glorie, me laisser influencer par des considérations 
de personnallré. Avant tout, il faut que la Chambre admette la notion 
ilien nette que les finances de l'Etat doivent être administrées avec 
prudence, surtout dan, une matière aussi étendue 'JUC celle-ci. 

On de man 1c s'il n'y a pas lieu d'étendre aux arrondissements ad mlnls 
tr.;tifs la compétence qui a ét·} Iimltée aux arrondissements judiciaires. 
Mais la situation qui a été signalée n'existe que pour quelques arrondis 
sements: '.'Îeukh:ilcau, Solgnles ... 

complète telle qu'elle est établle aujourd'hui. Vo•1s m'obligcrl~1 ~ boule~ 
verser complètement des institutions qu'il a été &i d:ffi,;ile Mjà de mettr6 
sur pied. ,, 

SI vous n'avez pas satisfaction ultérieurement, Il vous sera lols'b'e dé' 
déposer une proposition de loi, et la Chambre réexaminera la question;:: 
M. Ie président. - La parole est 11 lf. Poncelet. 

M Poncelet. - Messieurs, je m'en voudrais de contrarier en q·uo( 
que ce solt M. le ministre à propos de l'organisation qu'il est parvenîf 
à mettre sur pied au prix de si grands efforts. C'est précisément parce~ 
que nous n'entendons pis le contrarler que nous n'avons pis voulu 
déposer d'amendement. Mals si j'ai bien compris l'honorable mlnlstrë" 
dans les explications quïl vient de donner il s'eûorcera dans la pratique" 
d'organiser le travail Lie façon à donner, satisfaction autant que possible' 
~ ceux qui réclament en faveur de la création d'un tribunal par arrondlsse- 1 
ment administratif. A cet égard je me permets de faire remarquer qu'à' 
l'heure actuelle les alfa:r~s sont d~j:i classées par arrondissement 
administratif et même par canton, 
M. Mechelynck. - Cela n'existe pa; partout, et c'est pourquoi 

l'Instltution de couimlssalrcs principaux viendra faciliter l'action du'. 
gouvernement. · 
M, Poncelet . ..._ Quoi qu'il en soit, on pourrait, par un simple 

classement des dossiers par arrondlssement administratif, arriver à faire' 
disparaitre les inconvénients qui ont été slgnalés pour combattre notré · 
proposition. · · 

:M. Jaspar, ministre des aûalres éconcmi.jues. _. Je ne me refuse.' 
pas à examiner la question, 
M. Poncelet. - Je vous remercie, monsieur le ministre. 
M. Je président. - La parole est à lI. Vandevetde. 
M. Vandevelde. - Je comprends qus I'honoráble ministre s'.Öpposè 

à la eréauon d,3 tribunaux de dommages cte guerre dans chaque commune,' 
mais je lui demande s'll ne serail pas possible de bâter le classement des 
dossiers afin d'arriver it leur donner rapidement leur numéro d'ordre,': 

M. Gendebic:i. - Pour t)US: Et uota-nm -nt pour Tnuin. Sinon, 1 Dans l'arr0n_1iss-m~nt de ~•J~rtrai il .Y a des milli_ers de dossic~s non· 
on n'alioutira j ui us. classés er. qui ont é1e déposes 11 y a buit 011 neuf mois. Or, il se fait que 

beaucoup de slntsirés n'ont pas tenu le double de leur réclamation, et 
M. Jas9:,r, nnnlstre dès affai,~.; éc,•w:ni<rie:. -- J'atUre l'a.temlon alors ils rencontrent des d.fllcultés considérables lorsqu'ils viennent 

de la Cnamt .. :, .1' eect, et j,) ne ve zx y mdire aJ.:-111~ espèce de ruauratse I réclamer devant les coopératives. Or, lorsque les coopératives ou les 
vo.onté ; a .l.lèlicmen\ tuut notre système [u.nclalre rst organisé par avocats réclament ces dossiers, o~ leur répond que, pour les trouver, 
arrondissements judiciaires : les présidents, les vice-presidents, les il faudrait faire d'énormes recherches attendu qu'aucun classement n•e~ 
greffes, les conmts.atres de l'Etat et les commissaires principaux. encore fait, li me semble qu'il serait facile de donner satisfaction aux 

vous allez, au moment où il s'agit de hâter les choses, bouleverser intéressés, car enfin il ne faut pas précisément des employés de premier 
toute mon organlsaiion, vous allez me contraindre à créer de nouvelles ordre pour faire ce classement. SI l'honorable ministre voulait bien 
chambres, à chercher de nouveaux locaux, à recruter de nouveux insister sur la nécessité de le faire le plus rapidement possible il donne 
greûlers: vous allez m'obliger à me livrer à une série d'opérations. Je vois rait une satisfaction importante aux Intéressés. 
que M. Poncelet fait des signes de dénègatton. Mais vous nr savez pal ce 
que c'est que de mettre en œuvre toute une organisation. , • 

M. Poncelet, - le n'ai garde de dire que vos aûlnaatlons sont 
Inexactes, mais je crois que vous exagérez. 

M. Jaspar, ministre des affaires économiques. - Vous allez, dis-Je, 
m'obli[:~r à répartir de nouveau les dossiers, à procéder à de nouveaux 
trlage s. à cr.er de nouvelles Oches; bref, l'OUS allez m'obliger à un tra 
vail extrêmement ccnsldérable et préalab' e à la connaissance des affaires. 
Dans cinq ou six semaines, nous verrlöns alors quelque député se lever 
et interpeller le ministre sur le retard subi par la réparation des dom 
mages de guerre. Je devrais de nouveau expliquer les raisons multiples 
de cette situation. 

11 faut ajouter que le résultat visé sera alleint par le régime actuel. Je 
m'engage à donner pour instruction aux commissaires principaux de l'Etat 
de requérir une ou plusieurs chambres du tribunal des dommages de 
guerre qui se trouvent au chef-lieu de I'arrondtssement judiciaire, de 
siéger d'une manière continue dans des endrolls sinistrés comme 
Ostende. Dans ma pensée, messieurs, dans tout endroit où il 7 a beaucoup 
de sinistrés, une chambre du tribunal dolt s'y rendre et siéger ;usqu'il 
l'examen complet des sinistres de l'endroit. Le commissaire d'Etat, qui 
stége uniquement pour Ostende, a rendu là de précieux services, et je 
puls parfaitement prescrire que l'on agisse de même pour certains 
endroits pirticullèremeni atteints. Mals ne touchons p:is ~ l'ori\lll$allon 

M, Ja1par, ministre des affaires économiques. ,..,-, L'observation 
pl'ésentée par l'honorable M. Vandevelde est complètement justifiée. li 
~,t à ma connaissance que, dans certains tribunaux, l'organisation et le 
classement des dossiers et même l'inscription des dossiers ont laissé 
beaucoup à désirer; dans d'autres, au contraire, - et je me plais à citer 
à ce titre le greffe de l\lalines, où le classement est admirable, complet e& 
définitif, bien qu'il y ait également des milliers de dossiers, - le travail 
est complètement terminé d'une manière satisfaisante. Cela prouve qu'il 
ne s'agit pas d'une question de principe, mais plutôt d'une question d~ 
personnel. Qand on a un bon personnel, on doit arriver â. des résultats"' 
satisfaisants. 

Je tiendrai la main à ce qu'il en soit ainsi partout, et l'instilullon de\ 
fonctions de commissaire principal, auxquelles j'attache beaucoup d'im 
portance, aura pour effet d'instituer une surveillance mieux exercée. 

J'ajoute que j'ai créé il y a quelques semaines une inspection générale 
des dommages de guerre qui dès maintenant fonctionne d'une manière 
très active, ce qui me permet de voir exactement ce qui se passe dans les 
greffes et dans les Inslltutlons eomplémentalres aux tribunaux des 
dommages de guerre. 

Au surplus, que l'honorable membre se souvienne que, spécialement 
dans les régions dévastées, la question des locaux a été exccsslvemem 
dlfficlle à résoudre et que celte question des locaux et de mrtérlcl a 
empêché une bonne réglementation du travail. Tous IJlCS eûor.s lendron& 
actuelle~e11i ~ ~ae.r -alli,faction à l'honorable X. Vandevelde. 
1 1 J ' ' ' 
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M. Va.ndevelde. - Une simple que-tlon. Les Intéressés qui ne 
. aavrni pas reconstituer actuellement leurs dosslers, qu'ils ont déposés 
Jadis, ne pourralent-Ils pis déposer, aux coopératives Intéressées, un 
dossier approxirnat,f.' 

M. Jaspar, mlni-tre des aïl ilres écono nlques. - N.in; de cette 
façon, nous allons n ius égarer. GJ qul est mieux, c'est qu'on re'rouve 
le• ëos-tcrs : on doil le; re-rouver. 
M, le président. - Si nous en revenlons au 11rojet de loi! 
L'amondcm nt dr,JOs; pa1· lDI. C,l.1~rt et Serruys est-il maintenu! 

MM. Colaert et Serruys. - l':1rfJltemcn1l 
M. Ie président. - Voici le texte que propos-n. mi. Colaert et 

Scrruys it l'a, tlcle S : 
<• li est créé une c.nmbrc du tribunal des dom1111,;.!s de ~ucir~ dans 

chaque canton judlctalre comirenant dus communes ravageas par la 
'guerre. " 
le Ic mets aux vo.r. 
- C•J'. amen1<'1llc~r. mis a 1x volx par assis et levé, n'est 111s a,lopti'. 
M. le président. - l'iou~ reprenons le texte tic l'artielc S, que la 

commission propose tie rédiger comme suit: 
<• Art. 8. Ic président ùu trlhuual des domnug. s de gum·~ et k vk,·· 

r,r;s;dcnt sont nommés par Ir i;.-,i 11011r un tr-rme de trois ans par.t.i I,•; 
magistrats etlccufs, suppléants ou nonoralres, les avocats, avocats-aronès 
1 l avoués, Inscrits à leurs rahlcaux respccuïs depuis :ni moins dix ans. 
k3 notaires ayant exercé leurs Jonctions et les personnes ayant enseigné 
ie droit dans une université pendant Ic même laps de temps. 

» Le; assesseurs effectifs tl les assesseurs suppléants sont chclsis pour 
.w1 terme de trois ans par le ministre dL' la justice p·mui Ic; personnes 
'spéclalement couipètenies. · 

11 Leurs mandats peuvent êlrJ renouvelés. ·i 
• ArL. 8 • .0J ·voo1·liilc1· va11 tic rechtbank v00,: oorlogsschade ci1 ue 

omcrvoorzttter worden door .dcn l\oulng voor een termijn van drie [aœu 
benoemd ondrr 'ce werkelijke, plantsvervangende or cere-magtstrnten. 
onder .~c advocaren, advocaten-plelthczorgers en p!,,:rhezor,:crs, ingc 
sc'ireven op hunne respeettove lij ten sedert minstens tien jaar, onder tic 
notarissen die hun amht hrhb~n uitg-eoefenrt en uc personen die ile 
rechten in ecnc hoogesrhool hebben gedoceerd g~dorende hetzelfde 
tfjdshestek. 
" D~ werkelijke en de plaarsvervangcnde assessoren worden voor een 

termij·1 van d1 ic jaar gekozen door den mlnlster van just il ic ouder <Ic 
bijzonder bevoegde personen. 

" Hunne mandaten kunnen vcrnicuwJ wnrden. " 
M. ~lechc:ynck propose ,1 J dil'C " pour un terme d'un an "· 
M'. Mecllelynck - Il ne· s'agit pas iel d'un amendement de la 

commission. Je propose le thi!Tre d'un an atlu que les 111 •f;isrrats qul 
seront nommés à l'avenir puissent Nri éventuellement privée; de leurs 
Ionctlons si celles-cl vena'en' i1 cesser. li ne Iaut pas, dans cc cas, qu'ils 
puissent se r r v.1loir de droits acquls. Arec Ic chlffr,: de trois ans, l'Era\ 
pourrait êlrc, mèuie quann ces m1gistra1s n'auraient plus de fonctions à 
remplir, obllg-é ,, leur payer des Indcmnltés. 

D'un autre cùt<', le gouverneucnt propose, dans une autre disposltlun, 
de limiter égalein 111 i1 un an les servlces des commlssaires d'Etat. C'est 
pour él:1bli1· une concordance en.re les deux dispostuons que je présente 
I'amr nuement. 
M. le président. - La parole est à M. Colaerl. 
M. Coln.ert. - L'honornbtc rapporteur dil 1111'il ne s'agit pas d'un 

amendement de la commission. C'est cia~t; ji me rappelle, en elfer, que 
1~ co nmlsslon s'est prononcée puul' Ic; tro:s ans, et nous tenons aux 
trois ans. \"olci pourquo: : ~1. la mlulstrc a dit qu'il trouve c\ifiicilcmem 
des r .nuui-sah e s d'Etat et d ·s magistrats pour les tr.bunaur de guerre . 
Je Tais remarquer •1tùl en trouverait Lc.,u~uu11 111-1ins encore en limitant 
Ja durcie de ICUl'ó roncuons à Uli :,11. 

C't•M POUi' cela (JUC h l'IJtnllli,i iull c;t ,,ppOS!'C à la nomination du pré- 
1idrnt et du 1iri'-;1ri·,ltl~n1 pour une annM, comme Ic propose l'hono 
rahle ~I. 1:c<1,cly11rL Nu1,s ,Jc,n,,1vl11ns que Ic terme de trois ans soit 
martenu. 

L'observation à laquelle l'honorable ~,. 31echilyn:k veut donner 
satisfaction a sou lmporlance, non pas pour matntenant, c 1r je pense que 
tous les trlbunaur de dom-nages di guerr« ont de l'ouvrage pour 
trois ans au mo'ns, mals pour le moment où, Ic délai fixé, étant expiré, 
il Iaudra renommer le pré;ld int O'.I Ic vtce-préstdent. Si, il c~ moment-là, 
il faudra renonnner 110:ir trol'! ans, n'allez-vous pas aboutir à cette 
slruatlun que Ic tribun 11, dont l'existence sera près d'expirer, aura une 
tendu- cc à prolonger son existence? C'est la raison pour laquelle j'ai 
déposê 1111 amendement disant : 

<• Arr. Ubis. Lorsqu'un tribunal de domm 1g~s de guerre a accompli 
11 mission qui lul est dévolu 1 par la présente lol, Il sera supprimé I ar lo 
Ilol. Il 

M. le président. - A I'artlele 8 se rattachent deux amendements 
proposés par la commission et dont j'ai doané lecture. 
L1 commission propose d'ajouter après les mots : « •.• 1 ?S avoca Is, 

avocats av ués ,1, les mols <1 et avoués 1>. 
J.c gouvernement aceeptc-t-Il cet amendement? 
M. Jaspar, ministre des aûairë s écoaom'ques, - OJI, monsieur Ie 

président. 
M. le préaident. - Eu SCCJIIU lieu, la cummssrou propose 

11'ajo111cr après les mo.s : ,1 ... au moins d;x ans 11, les mois : <t les 
no'aires ayau; exercé leurs fonctions 11. 

M. Mechelynck. - áyaut exercé leurs Ion i loss depuis dix an~ 
au moins. 
M. le préstdent. - Le texte dont je viens de donner lecture à là 

Chauibre scmb'c donc ne pa, ré pon Ire à la pensée dl ~I. Ic rapporteur. 
E~ eff-,1, les 11111ts II les notaires ayant exercé leurs fonction, 1> Impliquent 
qu'ils oc fes exercent plu•. 
M. De Wouters d'Oplinter-, -· lis doivent avoir e_xerd leurs 

{onctions pendant dir. ans. 
. M. Ic président. - ~r. »~ Woulcr, propose donc d'ajouter les 
mots: 1, ayant exercé leurs Ionetlous pendant dix an; au moins ;1. 
M Jaspai-, mtnistrc tie, ;ill°Jires écoaomtques. - 1 i signale il Il 

Chamhr,~ que le 111inb11c de la justice ne peut accepter que des notaires 
puissent ,'rr~ nommés, clans tous 1 s arrondusements judiciaires, prest 
de~ts et vlce-préstdcnts des tribunaux de dommages de guerre. 

li m'a rlll, à cet ~t;anl, ,111•:, pour des raisons visant l'organisatlon 
[ud.cialre en général, il y avatt lien de prendre des mesures particulières 
en 1·c qul concerne :c; arrondtssements d"Ypres ,,, de Furnes. Je pense 
1111',I y a, :1 cet l;,f .rd, une consldérat.on qui lient ù l'essence iuëme de 
'organisation du nuurtat, et c'est pourquoi j'ai présenté un amendement 
sur lcjuct je suis d'accord avec l'honorai.Ile mlnisn e de la justce, amende 
ment disant: 

,, D.ns lts arrendlssemrnrs d'Ypres et de Furnes, Ic R i pcurra 
nommer aux ïpncuons û i prés! Jent ou de vice-prèsîdeut les avocns et 
avocats-avoués ou avuués inscrits à leur tableau respectif depuis au moins 
cinq ans cl les nutalres ex-rcant leur professiou depuis le même nombre 
ü'ar nées. ,, · 
Je pense, messleurs, qu'il y aurait là une transaction. Cc n'est, en 

réallté, que tians ces deux arrondtssements-là que le recruremcnt des 
présidents cr vlce-pr.ishlents a Hé dlfllclle. Il y a donc u1 moyen de sertir 
de la diOiculré. 
M. Mechelynck. - .Je crois pouvo'r, messieurs, ~u nom de la 

commission, me rallier à cet amendement du gouv-rnement. 
M. le président. - La règle générale n'est donc pas proposée. En 

ce qul concerne les notalres, aucune modiûca'Ion n'est apportée :i l',I uéa 
que je viens de lire. Il y aurait une disposition spéciale en re qui concerne 
les arrondissements d'Ypres et de Furnes, disposilions dont je l'ais 
donner lecture dans un Instan'. 

.M. Carton de Wiart. - Mieux vaudrait ajouter : " cxen·ant ou 
ayant exercé leurs fonctions Il de Iaçon à ne pas exclure les .nclens 
neutres. 
M. le présldent. - li n'est plus qucsuon des notalres. 

M. Mcchelyack. - Je ninslste 1,a,, ,li-.; 11u'il y a une objection. 1 M. aarton de Wial't. - Si, pour les arrondissements d'Ypres et 
M. le président. - l.':1•1i,:11dcmru? ,i,, )1. ~lcrldynrk est donc de Furnes. 

rerh:. M. le président, - Permettez, je ne puis lire tous les textes en 
M. JR~par,_ ministre des _:dfa'.r~s P•_'onomitprcs. - )~onsjcur Ic 1 menie ternps ; Ic prc,jct comporte ï9 articles et de nomb_reux ameu-lem-nts 

p1•(-slMnr en nu-ne temps que Jt' désire dire quelques mots a prooos dP et li fJuùra quelque ·cmjls pour en dcnner lecture. (Rire,} 
l'm tid,: 8 JC l'arlerai de I'article tibil . Donc, la prem.ère oartic de I'arucle 8 est adl1utéc. 
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Nous avons ensu.te t111 a 1:en•l-!ment de la commisslon se rapportant à 

la fi,1 de l'article et ,1u•: je rappelle : 
,, Les assesseurs eff,!cllfs et les assesseurs suppléants sont choisis pour 

un tc,mc de 110· s ans par le ministre de la justice 11arml les personnes 
spécta'cment compétentes. 

a Leurs mandais peuvent être rcuouvelés. » 
Le E:0uvernement accepte-t-ll l'auïundeuient ! 

M. Jaspai', mtnlstre des affalres économiques. - Non, monsieur 
Ic prèsldent, et permettez-mol de dire pourquoi. 
uans les 11rojcls précé Ients, les assesseurs étalent choisis par le 

ministre des aflalns économlques. Je demande à la Caamurc de maintenir 
celle dlspositlon, ,car il faut qu'i! y ait dans celle question de principe 
une jurutlctiou bien établie. Il est é1•iucnt qu'il ne faut pas que cc soit Ic 
mi111,1r~ il•• J.1 [u ulee qui choisisse uu ingénieur, un architecte, un agro- 
1ro111l', l'llllllll•~ asses-eurs dans un tribunal de dommages de guerre. 

N uyons pas Ic iélid1isq1e de l'orgautsattou administrative ou judiciaire. 
Il e,t evtlcnt qu'Il 5',1git Id d'une organlsatton judiciaire spéciale et que 
Ic mlnlstrc iles affaires èconomlques C$~ tout indiqué pour s'en occuper. 

M le président. - Pcr.;01110 ne maintien! l'amendement? 

M. ca.rlier. - Pardon, monsieur le président, je le maintiens. 

M. Ie pr'ésldent. - La paro'e est à ?tl. Mechctynck. 

M. Mecheiynck. - Je n'ai prs assisté à la s ianca de la commission 
dans laquelle cc 1·01e a été émis par 7 membres contre ·I. D'après les 
Indications que j'ai trouvées dans les procès-verbaux, la commission a 
vouhi conserver aux tril.J~naui leur cr-acière judiciaire; elle a estimé 
que ~I. Ic ministre des aûalres économiques représsntalt dans I'organtsa 
tion des trlbunaur les intérêts directs de l'Elal et était en quelqua sorte 
parue en cause. 
L D'après les dispositions ca vigueur, les prèsidcnts du tribunal des 
dommages de guerre et les vice-présldenrs sont nommés par te ministre 
'de Ia justice. Les assesseurs sont mmmès par Ic preuiler pré,id~nt de 
'l 1 cour d'appel, Le projet supprime l'intervention des premiers pré,i 
.ilenls; la commtsslon a transféré leur pouvoir au mlulstre Ia [ustlce, 
'tandis que Ic projet de lol attribuai! celle nomination au ministre des 
aûalres économiques. 

M. Ie présideut. - La paroie es'. à ~I. C .luert. 

. M. cotaert. -Je me rallie aux ouservauon, faite.; par )L Ic mln .. ,·re 
des afillirl'.'l économiques. il est tout naturel que le m.utstre qul s·Jc1·upc 

1t1e I'exècuuon de la lol soit aussl celui qui fait les nomlnatlons. 
,r J"ai it faire une petite ouservatlon de texte, concernant I'am nJcmcnt 
~isant les arrondissements d'Ypr~s et de Furn !s, Je préfère la conlouctwe 
à la-disjonctive et je propose de dir~ : « dans les trlbunuur d'Ypres et 
~Ile Fumes. 11 Cela évitera peut-être des Interprétations erronées. 
1, 

!,l M. Jaspar, ministre des affaires économiques. - Nous sommes 
~•accord. 

'f'il. le présldent. - La parole est à M. Curller, 

M. Carlier. - La commission a examiné longueiuent l'article dont 
;Il ·est question en ce moment et elle a été d'avls de continuer it ll. Ic 
~ministre de Ia justice la nomhntion des présidents avec adjonction de 
"cc)Ie des assesseurs. ' 
(; .Commo l'a très bleu dit l'honorable rapporteur, Ic ministre de la 
! justice représente la justice, tandis que le minlslrc des affaires écono- 
1miquc représente l'Etat. Un contrôle doil erlster entre les deux [uridic 
:tJons. · 
·· La commission a discuté longuement cet amendemect, qui a ~té adopté 
,1iar i ,•olx contre i. Je demande à la Chamlirc de s'y rallier. 

'.fd, Jaspar, mlulstre des affaires économiques. - J! <luis foire 
observer à Ia Chambre que Ic projet de loi qui lul est soumis -, compri, 
Je texte dont je demande Ic maintien, a été prJscoté d'accord avec ,non 
collègue de la justice, après que nous avions délil.J,1ré longuement sur 
ses dlllérentes dispositions. Nous avons convenu qu'une sèr.e de dis~os, 
tlons devraient être modifiées dans l'arrêté-Iel, de manière à donner au 
ministre des a!Iaires économiques une suülsante autorité vis-:i-vis des 
juridictions, tout en maintenant Ie caractère jud.cialre par la designallon 
des président el vice-président du tribuoal, ' 
',:11½ fAJU-,-:-J:.H..D..SJW'l}. -sSSSIO:I O1\D!.~,\ll\E Dll 1919•n20. 

La e .mml. slon se montre aulourd'hul mellleur défenseur des préro 
gatlvcs du ministre de la justice que lui-même, puisque cette dlsposltlon 
a été prise après dèl'bératlon entre deux cliels de département, ayant 
chacun leur r~sp,msaullilé et pouvant apprécier sainement la sllualion. 

M. Carlier. - Nou; ne sommes pas tenus d~ nous rallier à l'avis 
du ministre de la juslicc, agissant en l'occurrence mtl par un sentlment 
de déucatcssc compréneustute. 

M. Ja.spar, ministre des affaires économiques. - Il n'y a eu aucune 
délicatesse en cause. Seule la I.Jonne admlnlstratlon de; alïatres nous a 
coudults à c~ résu'tat. La counnlsston demande don: de supprimer cei 
accord cl d'c,1levcr au ministre des a!Tilres économique, ce que ie 
ministre de Il justice lul-mème a reco 1n I qu'il était uan de lui confier. 
M.Carlie1·. -;\'Jus serions curieux d'cntcn Ire les raisons Invoquèea 

à cc sujet par le ministre d~ la [ust.ce. Nou, avons d'ailleurs eramtnés 
longuement les objccuons et nous ne leur avons trouvé aucune perttnencc. 
M. Jaspar, ministre 11~; a!T ures économiques. - Ce sont Ic; mêmes 

que les miennes. 
M. Ie présld ent. - Je mets aux l'JiI l.: sec)nJ anendemcnt d~ la 

commission ~ l'article S. 
- Cet amendement est adopté, 
M. Ie présldeut. - Nous arrivons a:1 réglme spécial relatif au 

'arrondlsscmcnts il'Yprcs et ile l!'urncs. 
Le gouvernement propose d'ajùlllCr après les mots 1< pendant Ic mêmt 

laps de temps n l'alinéa sutvam : 
<1 Dans les arrondtssemems d'Ypres et de Furnes, Ic Iloi pourra nom 

mer lux fonctions de présldent o~ de vice-président lq,, avocats cl avo 
cats-avouès on avoués inscrits à leur tableau respecüf dep ·is au moina 
cinq ans el les notaires ererr ml leur profession depuis Ic même nombra 
d'années. 11 

u ln de urrouIlssementen Yper en Yeurnc kan de Konlng de sinds 
mtnstcns l'ijf j.rar ol hunne rcspectteve lij ;t i•,geschreven advocaten, 
atlvoca1cn-pl~ill;czorgrrs of plcuuczorgcrs en de seuert hetzelfde aantal 
jnrcn f1111gel'rcnde llùta, iss,'rl tot het ambt vau voorzitter o[ ondervoor 
zitter i.JCUOUlllCII. " 
- Cet a:n:nJt'mcul est :1do1lll'. 
<1 Arl. 1,1. E, cas d'empêchement du président, Il rsi remp'ncé par 11 

vlcc-prèsulent le plus ancien. 
11 En cas u'cmpèchcmcut d'ui vice-prèsl tent, il peui, être remplacé par 

un autre vtce-prcstuent ou par un ma~is rat c!Tcctif ou suppléant, un avocat, 
1111 avocat-aveu- ou un prof csscur u'untversué réunissant les condiliona 
cxigces po:,r ètre nommé vice-président, déslgué par le uüntstre des 
uûalrcs éconounques. 11 

<• Art. 1 O. Zoo de voorzluer belet Is, wordt l1ij door den oudsten 
ondervoorztuer vervangen. 
"Is een ondervcorzluer belet, dan kan hij vervangen worden door ee.en 

anderen ondervoorzluer, aangeduid door den voorzltter o[ door een uoor 
deu minister van economische zaken d .artoe aangestelden werkelijkcn of 
plaat-vervnngunden m~gi-tralt, advocaat, advoca,t-plcitl.Jezori;cr of hoog 
tccraar, dio aan alle verelschte voorwaarden voldoet om lot onüervoor 
zuter l ! worden benoemd. n 
M. le président. - La commission propose de rédlger comme sult 

le second alinéa : 
11 En l'as d'cmpèchcmcnt d'un vlce-présldent, il peut être remplacé par 

un autre vrro-prestdcnt ou par un magistrat clfcctlf ou suppleant, Uli 
avocat, un avocat-avoué, 1111 avoué, un noiatrc ou un professeur u'unl 
verslté réunissant les conditions exlgé .s pour être nommé Yicc-présiden,, 
désiöné par Ic mlnlstre de la justice. " 

La parole est à M. Ic rapporteur. 
M. Mechclynclr. -Apr~s cc que nous vcmns tic voter, je suppose 

qu'il faut supprlmcr les mots : <• un notalre 11. 

M. Ie président. - Nou5 en déclderons dans un Instant. 
La parole est 11 M. ·c•Jlacrt, 

M. Colaert. - L'article 10 dit qu' « en cas d'empêchement dt1 
1,r.'shlcn1, il est remplacé par le vlce-présld-nt Ic plus anclen ». Ne 
r .,.irait-il pas dire qu'il est remulacé !'li' w le juge Ic p'us ancien»? 
Q-1:rnd il n'y a qu'une seule chambre, il n'y a pas de vlce-présldent, 

M. Mecllclynck. - li ne s'a:;it pas de trlbunaux ordtnalres, mais 
l.,len de tribunaux d~ dommages de guerre. Du moment où il y a plusieurs 
chambres, ü y a de:; vice-présidents. Or, partout, il y a 11lusleut1 

tOA 
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thambres dans les trlbuoau1 do dommages de suer re. Par consé11urn1, 
Il y aura toujours plusieurs vlce-ptl:sldents, 
K. Colaert. - C'est, en ener, ainsi. 
K. le président. - r,1 parole est :, )1. le m•nblre des a!Ta'tcs 

fcow,mh1ues. 
X. Jaspar, ministre des affaires éccno.nlques. - Pour ètrc lo;;i11uc 

uec mol-mème, je recennals qu'en ce qui concerne la désignation du 
préstdent 011 du vlce-111·éstde11r, c'est-a-dire tlu maglstra; qui préside, 
l'amend~m·nt de fa eouunlsslon est fondé, et Je m'y raille. Cela me 
llonnera t'cecaslon lie coarbaurc d'autres amendements. (Rires.) 
X. le président. - lo mets aux voix l'article 10, tel qu'il a été 

amendé par la commission, saJf les mots « un notaire "· 
- Mopt~. 
11 Art. l 1. Il ,. a, dans chaque tribunal des dommages de guerre, un 

ireOicr :igc tic 2;; ans a,:dùllllllis ,Jont les allrihutions .s0111 dctcr111inée.s. 
1•~1· les articles ms, !!Hl, 11.iO. 102, lü!J c1 lïO de la loi du 18 juin 1809 
sur l'org~nisalion.judiclain•. 
• Le 1,relli rest nomme par le !loi pour un terme de trois ans et prut 

être révonué par lui. " 
'• Árt. ·11. Er Is in ird, re rr. :htbank voor oorlogsschade een ~ritlicr, 

ten volle 2;; jaar ouo, w_ic11s bctoec:dhcld is omschreven bij dr. artj• 
.kelen HiS, -i:;tt, HW, t02, iü!J en lîtJ v~n de ,wt van 18 Juni 18li!J op 
~e rechterlijke Ïlll'iCl>llDlf, . 

- u De grimer w6i,lt door den ]\órihlg voor een termijn van drie jaar 
benoemd en kun door hem worden ari;czel. li 
-Adopté. . . 
~ Art. 12. Le grclllcr est assisté ü'un ou de plusieurs greffiers adjoints, 

lgés de 2t ans arcomplis, dont Ic nombre est détertulné par Ic lloi 
auivant Ic l>csohr~u service. 

li Les greffiers adjoints sont nommés par le Rol pour 1;11 terme de 
trois ans et peuvent être révoqués [Jar lul. 

» Les articles ~1)6, 20'J cl 207bis de la lot du 18 juin 1869 sont appll 
eaules uux tribunaux des dommages de guerre, » 

u Art. -1~. ne grimer wordt hijgcstaan door een of meer torgcvorgde 
grillicrs, ten volle 21 Jaar oun, wier aantal door den Koning wordt vast 
sesteltl naar de behoeften van den dienst. 

n De toe:;ev,>eg,Je grrmcrs worden lu!noemll rlor-r den Koning roer een 
termijn van drie jaar en kunnen door hem worden afi;ezc<. 

n De artikelen 206, 207 en 207bis 1a11 de wet van 18 J,ini 1Sô!l zijn 
toepa~selijk op de ,cchlhanlcn voor oorlogsschade. li 
- Ador,lé. 

X. Jaspar, ministre des alfäires éeonomlques. - Pas '.lu loot. li 
est nécessaire de prévoir qu'à un momenttjfonné les fonc!lons·rl'!Scront. 
Or, si vous llll}osez un terme de trots ans, il est à crain1re qu':\ l"api)rorhe 
d~ la ûn de la 11érlode triennale, l'erpédltlon des afiaires ne sou cansl 
dérablem~nt ralentlc, parce que le commissaire d'Eta~ chcrcbera à 
prolonger ses Ionctlon •. li ne s'agit pas Ir! de déposséder les commis 
saires d'Etat, il s'agit de permeurc au ministre de faire cesser tes fonc 
tions dè, que les aflalres seront épuisées. A•t!si lon~t~mp& qu'il y aura: 
des aflaires à Juger, les ronenons ne cesseront ras. mais l~lssei au moin,-,· 
au ministre la hllitulle de les faire cesser lorsqu'elles n'ont [ilus raison 
d'être. 

M, Houget, - Je pourrais être d'accord avec vous si ~u moins pour 
Ic premier terme d'engagements les nominations étaient hiles pour trois 
ans. Il est bien certain, en eïïet, que la uesogue de; tribun~m, tic dom 
mages de guerre ne peut pas être terminée au hout de t1·ois anst 

:M. Jaspar, ministre des affaires économiques. - Il (leut en ëue 
ainsi dans certains arrondtsscmen« · 
M. Mechelynck. - J'appuie la mauiùre de voir de Af. [e ministre, 

parce qu'on peut avolr à procéder à la uomination d'un commissaire 
d'Etat ;1u moment où la besogne va preu Ire lin, et atorsen ~crait tenu de 
le nommer quand mème pour trois arts. 

.M, le présfdent. - Lè sentiment de la CÎ1amhrc· ui~ (llr~it èire 
qu'il faut maintenir Ic terme prévu dans.I'arücle, ( liarqu:s tt1{1Jm1ti1:1cfll.) 
Je mets donc l'artlcle 1:ibis aux Vùix. li n'y a: pas d'o;ipos!tion? Je le 

déclare adopté, 
Comme article 131,·r, vient s'intercaler ici l'artlclc '.l•111~•cr tel qu'il a 

été adoptó tout à l'heure par 1-l Clmnbre. 
11 Art. t9~is. Les cours de dommajes lie guerre peuvent si~g~r dans 

toutes les communes de leur ressort, 
n Le commissaire de l'Etat peut. r·equfrir Ic transfert 11.e b cour dans 

une conmune de son ressort et la cour est ténue d,· d~ïfü'er ;. ceue 
réquisition. 11 

11 Art. i!lbis. De hoven ,·Jar onrlogsschaëe kunnen in a) de gcmccntc11 
.van hun gebied zetelen. 

11 De staatscommissaris kan vorderen dat het hof zich mar eeue 
gemeente uit zijn reclusgebled ovcrp'aatse en h~t tuf di~nt 01• die vurtl~- 
riug ln te gaan. " · 
- Adopté. 
11 Art. 20. Il y a dans clnque cour des dommages de G"Uerr~ un pré 

sident 11ui est spéctatement chargé; sur la réquisition du· commissaire 
principal de l'Elat, de distribuer les alfa ires et d'assurer la uenne marche 
des travaux. » 

« Art. 20. In elk hof voor oorlogssclude is cr een voorr.itter die, Ofl 
vordering-van den hoofdstaatscommlssaris, htzùndcrheill bol~sLls met de · 
verdcellng del' zaken en met den degelij~cn i;ang der werkz~amhedcn. • 

1 Art. 11i. Il y a près ùu tribunal des dommages de guerre un com 
mlssalre princlpal et un ou plusieurs commlssalres de l'Etat; leur 
nombre est déterminé par Ic lloi suivant les besolns du service. 

,. Jls représentent l'E1at et Jont v.1loir les conclusions crue commande 
rrntérét g,"-n(ral. 
• Le tribunal est tenu de statuer sur leurs réquisitions. 11 
.~ A~t. 1;;. Dij ile rechtbank voor oorlogsschade zi~'.' cr ee_n =i M. le présldentv -« La commïsslon propose la suppression de cet 

11ussar1s en een of meer Staatscommissarissen; hun aan tal II ordi bepaald ·r .1 20 L rouver iement est-il d'accord avec la commi&sion? door den Koning naar de behoeften van den dienst. a, ic c · e Il 1 

» Zij venegenweordlgen den Staat en doen de besluiten gelden, welke 
het algemeen bel aug vergt. 

» D~ rechtbank is gehouden uitspraak te doen omtrent hunne vor 
dering n. 1J 
- Adopté. 

· « Art. 15bit. Les eomm'ssalres de l'Etat sont nommes p1r IJ Iloi pour 
un terme d'un an et peuvent étrc révoqués par lui. 

n En cas de vacance ou d'cmpèchement, les fonctions de commissaire 
principal sont rempltes par Ic plus ancien commissaire de l'Etat. » 

« Art. 13bis. De Shatscommlssarissen worden door den l{oning 
l,· nocmd ,·oor een 1ermijn van één jaar en kunnen door hem worden 
afgezet. 

» Staat de bctrekktng van hoofdkommissaris open of is deze belet, dan 
wordt zijn ambt door den oudsten Staatscommissaris waargenomen. ij M. Jaspar, ministre de, affaires économiques. - Cel :imcndcmen~ 
X. le président. - La parole est à M. Ilouget. ,e rapporte à l'article 2! de la loi du 10 mai -1919, mals pa, á l'ar~de 2:! 
X, Houget, - Mrssleurs, je voudrais bien connaitre les raisons de l'arrêté-loi que nous sommes en train de modifier. 

pour lesquelles les commissaires d'Etat ne sont nommés que 11our le M:. le président. _ En eûet ! Je dois faire remarquer :a M. Awel,,! 
terme d'un an, alors que tous les autres magistrats sont nommes pour qu'en réalité nous ne délibérons pa; sur les principes qui touchent 211 
trois ans. fond du droit· nous nous bornons à fair~ une loi de procédure et, pa- 
Il me semble qu'on devrai! Oxer !e même terme pour les ;ommlssai_rcs !conséquent, j'estime que la propostüoa faite est totalement fü:ins_.. c à 

d'ElaL que pour Ica magistrats. En effet, on sera peut-cire amcne à l'objet-mème lie la lol en discussion eL n'est pas receraele, 
eongéd'er un commissaire d'Etat au moment où li aura conu~encé Nous passons à l'arLicle 25• 
l'cumcn d'un nombre consldérable de dossiers, et cela ne me parait 1>ar O 4.rl. 23. te président de la cour et les prêstdcnts de ci,~ml,r~3 s,·nt 
pratlque, nomme, par le Hoi pour un terme ru: trois ans parmi les m3g-1s!rats effl'• - 
x. 0n1ae1•t, - Ce sera une nouvelle cause de re lard. tifs, su11pléan1_s ou honoratres · les avo·ca,~ "t· •• ,,...,t••l:tJi.~~ tns-::-1-1:s 

M. Jaspar, ministre des ailJires économiques. - Cet article e,t 
remplacé par l'article t,:;. Le gouvernement consent donc à &a suppression. 
M. Ie président. - L'article 20 vient donc à toml•cr. 
Ici se place l'article 2 lbis, proposé par un amendement du gourer- ; 

nement: 
11 Art. 2lbis. L'article G est applicable aux cours des d5:ilmagcs de 

guerre. » 
11 Art 21bis. Artikel Gis toepasselijk op de Hoven voor oorlogsschade. ~ 
Il n'y a pas d'opposition? Je le déclare adopté. 
M. Am lot me c'ommun1<1ue à l'instant un amendement c1u'\i ra!lach~ à 

un article 22 non visé par le projet de loi. 
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t,lepuis aJ uiolns tli1 ans la leur tableau respectlî, les 11erson11c, ay;111t 
enselgnê Ic dNII pendant le mê ne la)ls de temps da!ls une unll'crsl!é 

1 u Les assesseurs sout cholsls pour un terme tie trois ans par le ministre 
'des affaires èconilques, 11a1·ml les t>crsonncs compétentes. n 
1 

11 A ri. 23. De voorzluer nn heL hof en de l:1111er\'oorzlt1ers wonlen 
tJicuocm I door tien l(onlnc voor een termijn van drie Jaar onder de werkc 
lljkc, 11laatS\'l!rvJugc11Jc of eere-msgtsrrate», onder de advocaten en 
'ad1·oc:1?c11•plcitlic1.orgcrs die sedert minstens lien Jaar op hunne rosace 
:11cvelijke lijs! zijn Ingeschreven, oude, tic personen die de rechten hebben 
'gedoceerd III eene hoogesehoo! ;;~duren,Je he1zel(de lljdsverloo11. 

1> De assessoren IYÔrden verkozen voor een termijn van drie Jaren, 1lt1ù r 
den minister van economische zaken, ouder tic bevoegde personen. 11 

· La commission propose le h?IM sutvant ; 
· ti Arr. !?3. Le préslt/fnt de 1~ cour et les prêsldents d~ ehambre sont 
nommés par Ic Hùl pour un terme de tro:s ans parml les magistrats ence 
'tifs, supplè mts ou honoraires, les avocats lnscrlls de1mls au 111ul11~ ,li\ 
:11ns au talJleau de leur 1Jrd1·c et les personnes ayant ensetgnè Ic droit 
peudaut le méuie laps de temps d:111s une untversltè, 
. 11 Les assesseurs ,.,1111 choisit pour un terme de trol~ ans par le 
'ministre de b justi :c, 11arml les personnes compétentes. 11 
'Il ,\ri. 1:.. DJ voorzitter van hel hol en de kamervoarziuers Wùl'1l,•11 

door den Koal11g voor een termijn 1·a11 drie jaar benoemd onder <lè werke 
lijlrn, plansvervangende of cere-magtstraten, ~uJer tic advo~:1L~n die 
5c1h:11 minst -ns neu- i;i~.1•. ,op ,Je tabel huuuer orcte zij II Jnll'eschrcl'cil,. 
alsmede onlfcr de 11crs6në11·dle recht hebbe1qredoceerd:111 een i hooge 
schoo! gedurende hetzelfde tijdS\'e1•Joop. 

· ~ De assessorën worden verkozen, voor een termijn van drie j,11·e11,. 
doJr tien rntnlster 1·a11 juslllie onder tic bevoegde 11c1·so11c11. " 

La connntsslon propose donc de remplacer les mots ,, à leur tableau 
respecuï II pJr les mot, <1 an tableau tic leur ordre, » 
M. Jaspar, ministre Jes :11Talrcs économlques, - J'a,:,•c11te cel 

nnendemeut . 
M. le président. - La commission 11r.i11ose, ~n outre, de rcm11la 

w· les 11101s II Ic ministre tics afla'rcs éco110111l,111es 11 par les 111015 ,, Ic 
mlulstre de la [ustlce ,, - cl logtquenrent, é1ant donné Ic vote que nous 
1V1J11s émis~ l'arllcle S, nous devrions adopter le teil'! de la comnusslon. 

:M. Jaspar, ministre des aïlalres économlques, - Que je me réserve 
le combattre au second 1·01e. 

:M. Ie président. - C'est lncontessaulomen! votre drolt, 
Je mers aur l'OIJ I article !!l, lel <Ju'il a été am!ndé. 

. -Adopl~. 

M. Ic présldeut, - \'olcl l'artlcle 2G : 
11 Art. 2G. Le i;rclllcr est assisté d'un ou 1lll pluaic11rs gr,·Oi.ers 

adjoln1s, ngés de \!::i ans nrco~1plh, dont Ic nomt•re est Mtcr11ri11t· par le 
llo}, sulvant les besoins du service. 

u Les gr,Rlers a.1j,>luts sont nommés par k Hol (IOUr un renne lie 
trots an'! et 1•cu1·cut être rc!l'l•quós par lul. 

n Le; articles !?ùG, ~11; et ~o;bi, de la (t)i du 1~ juin 1809 sont appll 
cab'cs aux tr.bumux de donuuages tic guerre. 11 

<• .,,,r. '.?tL 11,, ~rinl~r w,,r,lt hij.;csraa1i door ceu of mCi'f' 'toogevor0,le 
i:rlniérs, IM volle ~:, Jaar oud, l'l'1er alu!at d(lor tien .uonlng, naar de 
11oodwe11Jiz-hctlcn l'an den utensr, wordt ll2paald. 

" De roegcvoc:;tlc i;rtnicrs worden door den l{c,nlng IJenocmil voor ce1t 
t,,rmijn van drle ja:ir en kunnen ,l1J,1r hem worden ar:;ctcl. • , •. 

u ne :1rtilel:1 ~Oti, ~07 eu ~OiPis 1·a11 ,ft• ll"tll •1a11 IS Juni 1Sti9 zijn 
ltl~Jlas,clijk l'i' de rechtbanken rnor oorlogsschade. 11 _ 

M. Jaspai•, ministre ues ~fl.ilrrs écoaomlques. - lhm te t1m11er· 
alinb tic cet article, Il raul r~111;11J,w Ic mot n trlhUOlUI n 11ar le môL 
u cours v. 

M. Mechelynck. - l':1rr.1itc1i1cnl. l.a silu:1!ion Je& tribunaux a H6 
rég!êt? â l':1r1idcl·t'!. · 

1 M- le p1•ësi<}ent., - fr 1111)1,; an~ y,ù ra1·l!cli) '!G arec ,~ mudiflca-. 
,th>n i11,li11ul1e pur ar. le 111l11ts·1r,'. . ,. 
- AJ,,ptll. 

M. le prt'.-sldcnt. -- N.ius passons á l'artlcle '!G/,1,, ainsi 2011.1'~: 
~ Art. '2Gbis. Il y a près de chaque cour ile dommages de îuerre un· 

commissaire pri1:cipll et un ou plusieurs commtssalres de ·1•1-.1át: Leue' 
110111hre est dc1cr111i11(• par 111 l:ol sulvaut tes besolns du scrflcc. 

11 Ils rcpr6,r111r111 l'Etat cl ïont valoir le, .:011ch16io11s 11ull commande 
l'inléri•t génèrnl, ,, 

11 Art '2t:l>.s. l:i,i {L hM voor o,n'lt>;s<rlndc zijn cr een hoo(1lcoU1U1ls 
saris ru één of nu-er couuntssaelsseu van 1le11 St.aal, llun Blnfal wùrdt 
h~p1ahl, n.ur de nc,otlwèndl;;hctl~u r:111 den <lir11~1. door <1c1t' J~ontn.:. 

11 Zij 1·cr1t•:;cnwoor,iiscn tien S1a:1I en doen do besturten gelden, "~lkt 
hrt algemeen l>elani; vergt. n 

La comnusslon 1•n11,usc ,l'ajonlcr à cc ll•xtc l'alinéa suivant: 
<1 L'article 13/cr est applicable au commissaire principat.. ,, i)' 
<1 Artikel 15/cr Is van IMpassiu~ op den hoofdcommissaris. • 
- L'article '.!OM,, ain,i amendé, est mis anK voii ol ado11l.é. -; 

. il 
~ M. le président. -- \'oid l'article EGtcr; . . . 
• ~ hrt. 2Glcr. Les conunlssalres de rni:iL 11r~s la cour do don11nagc1 

de :;uel'l'c sont nommés par Ic Ilot pour un terme d'un an et peuvent ètre 
révoques par Int. En cas de vacance 011 <l'cmpOchem~n,, les roucuons de 
counnlssatre prluclpat sint remplies par Ic 11lu~ ancien èonuntssatrc de 
l'Etat près la cour. •> · 

11 Art. !?G!cr. l>c Staatscomuüssnrtsscn liij he, hol voor oorlogsschade 
worden IJt•normd door dm l(oulug voor een te1_.mlj11 van Mn Jaar èn kunnen 
tloor hem worden :ifi:eur. Sta:11 de helrcl,l,lni: vau uooîdeemmtsserls open 
of is tlèz<i ~mhtcn:iar belet, dan wordt zijn amb\ w:iargcnomcil door den 
oudsten Staatsr ommlssatls bij het hor. 1> 
- Adopté. 

M. le président. - Nous passons ~ l'article 2,.1., ainsi conçu : 
• .\ rt. ~ 1. En cas d'empêchement du prèslden«, Il est· remplacé par le 

irèsldeu! de cuamure le plus ancien. 
11 E~ cas d'emuèchemeut d'un pré6ldent de chambre, il rsi remp'acè 

iar un autre président de chambre tlèsignó ()al' le président ou par un 
naglstrat rlfäc11r ou suppléant, un avocat, 011 un professeur d'univeraitè 
·éu11issant les t'oudillon:; requlses pour •)'.l'C nommé président de chambre, 
llsigué par Ic mln stro de l:i justice. ·1 

11 Arr. 2~- Ingeval tic voorzitter belet is, wor It hij vervangen door 
leu oudsten kamervoerzluer. 
n Ingeval een kamervoorztuer 1·erhl11dc1·d is, wordt hij ven•angcn dool' 

en anderen kamervoorzlttcr, die den voorzitter aanwijst, of door een 
lonr den 111i11is1er vau jusuuc aangewezen we1·kclijkc11 or piaatsvervan 
:cnden maglstraat, advokaat of hooglccraa1· dli! aan tie rerelschteu 
uldoet om 1t1L ka111e1·voorzlt1er benoemd te worden. u II Art. 27. Les demandes de constatation cl d'évalualioil sont rrmisc, 
Pour être logi,1ue avec Ic 1·0'.c que nous venons d'émettre, nous devons ou adressées sons pli recommandé au commlssatre prlnclpll près le tri- 

nscrtre dans l'urürle : « désigné par ie ministre de la justice "· buna! tics douunages de i;uerrc, en tlonh!c ex-mptalre, contormémcut au, 
· dispositions sutvautes. Il eu llent rrgls1rc et en drnvrc récéplssé. 11 

M. Jaspnr ministre tics affaires éco iomlques. - Nous sommes . 
,. , , ' 11 Art. 27. lie aanvragen loL vnststclllng en ram Ir,:: word on argclcvcrd of 
1,11 coi d. . ouder :1angctccl,:c11dcn umslai; verzonden aan den lluuftlcommissaris hij 
- Ado(lk. de rechtha ,k voor eurlogsschade, ln duhhet cxcmulaar, ovcrccnkomslli: 
M. le président. - Nous passons à l'article';!.:;: hlcrnal'Ol1óc11de besehlkklngen. uezc houdt cr aantcctccntns van en levert 

, - uaarvucr een ontvangstuewjjs. » , • A• r. 2!1. li y a dans chaque cour des t10111n1agcs ,Je r,ucrre un ° . . ,, · 
reûier ii;,é de :io ans accomplrs. dont les attribution~ sont dercrunnèes La commission propose de rcd,:;cr cel article de b m~nl~re suhanle: 
ar les arrirlcs Hi:!, 1!:itl, lr.iO, 16~ cl t7û de la loi du IS Juin ISG!I sur li Arr. 27. Les demandes de réparnüons sont remises ou a<1rcssécHou1' 
orirauisalion Judiciaire. pli recommandé au ;;rclfo du trthunal des dommages de guerre, en double 

M Le 1,rcmer est nomme par Ic ltul püu1· un terme de truls ans cl peut exempïalre, conformemcnt aux dispositions suivantes. ~ , 
rre révoqué 11ar lui. » li Art. 27. De aanvragen tot herstel worden argdeverd ot oM«:r aang~ 
• A•·I. !6. In elk ho! voor oorlogsschade la cr een griffier, die ten tcekenden omslag 01·cri;emaakt aan de i;rlfiie der rectrtlnnk ,oor oor.luga 

ouc 30 jaar oud 1s, wiens bevoegdheid' bc11aald Is bij tie artlltclen I äll, schade, in duliLcl eiomplur, overeenkomsll" de hiernavolgende hep•• 
:i\l, iGO, ir.itl en 1 ;o van de wei nn t8 Juni t8G9 op de rechterlijke lingcn •. >> •• 

irldillng. Le gouvcrncmcot ac t -1-11 Il 'd 1· • 
11 De 1,rifller wordt door. ~en Kùnin11 benoemd ~oor een ttrwiJn van ) cep e . cc e re ac ion · 

rie jaar en kan door' hem' worden afrezct •• M. Jaspar, ministre des aD',lres économiaues. - 1fJil.li, œonticur i. 
- At!Jolé. présldeni. . 

M. le prèsldeut. -- Nou; passons à l'ulic!e 27: 
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M. Ic président. - La commission propose un second alinéa, 
ri:<ligè comme sult: 

cc Le greffier en lient rc;;lstrc et en délivre récêplssé. li les transmet 
sans retard avec les pl~ce; justificatives au connnlssalre principal. » 

u De c:rinier' houdt er aanteekenlng van en levert daarvan onlvaugst 
l:,,!wij5. lflj maakt ic onverwijld aan den hoofdcommissaris over met de 
L•ewijsslul,ken. 11 

La parole est à ~r. Serruys. 
M. Serruys. - )lcs5ieur;, [e suis Jrès étonne t1·~n'.t'n'1re l'honoruhle 

ministre des allaires économiques se rallier à la disposillon sulvaut la 
quelle les demandes de réparation doivent être remises 011 adressées sous 
11ll recommandé au i;rtrrc du tribunal des do111ma0rs de guerre. 

Cette pre~criptlon est très regrettable. Sous Ic r<';;-imc actuel, les 
demandes de réparatlon sont déposées :, l'admlutstrattou communale qui, 
elle, les transmet au grefle du trlhunal. C'c;I d,1 reste une formallté abso 
lument inutile. Une autre formalité, tout aussi inutile, et 11ui est cause 
Je ërands retards, c'est Ic dépt,L au i:rerre du trlbunal. Je sais hlen qu'i 1 
rent 1,arailre Insolite que les doss'ers ne soient pas déposés au grolle du 
uibunal. 

Mais qul Instruit, en réalilL', les tlossie1 s? C'est Ic commlssa ire de l'Etat. 
Il ne réside pas toujours au si-ge du trlbunal. \"oici les diülcultès qu'on 
rencintre dans la prarique : les dossiers uotvent t"·irë éll!,!liés on bi,•n par 
le co:nmlssairc de l'Jilal, ou bien par les coopératives. Pour calculer un 
d,immagc, ou pour prendre la respon-abttlté drcconler une avance, il 
!';11111:vidcmrnent qu'on puisse compulser et étudier' les dos siers :, loisir. 
Or, dan~ le décret-loi qui a réglé la procédure, il élail ùil que les dos 
scrs devaient l'ire déposés au tribunal cl 1111c Ic commissaire de l'Et:il 
11 -uvalt en prendre conmlssancc au tribunal. Il n'était pas d,L cependant 
•111e 1~ commissaire pourrait s~ faire délivrer les uosstcrs, cl, si les 
,·0·111nis1alres ne peuvent se faire délivrer Ic; dossiers, les co,1pé1·ali1•es 
uc Ic peuvent ras non plus. Il eu est résulté que les commlss.rires ou 
les coopératlves ne résidant pas au siège <lu tnbunrl ne pouvatent pas 
remplir leur mission. 

O.1 s'est adressé au ministre de; affaire; économique, pùur voit· 
ap':.nir ces dilll.:ultés1 et efïecüvement Ic mtntstre a donné ralsun aur 
t:où1>1:ratlves et a engagé les trlbunaur ~ se dcs1ai,ir de, dusiler;. 

Certatns tribunaur s'y sont soumis et d'autres s'y sont refusés. 
A l'heure actuelle, par suue de c~ rtf,is, Ic travail de certutnes coopé 
ratlves est. ausolument arrêté et le travail des commissaires de l'Etat ne 
l'est pas hcaueoup moins. 

\ Eh bien; pour que ces dlûlcultés so'cnt levées, il r.1udr<1il ausolument 
'que les dos; ers Il! fussent plus transmis aux 151°iffes des II lhuuux, 011 
d'ailleurs il; n'out rien :i fair~, att -ndu qu,i cc n'est pa; Ic trlhuml qui 
i11 ,rrnit l'afülr~, mals Ic comnilssalre de l'Etat. 

Dans ces condluons, je trouve que '1 dlsposttlou proposèc d.111s le 
fl''<1jct de lol se [ustlûalt p'eiuement ; je m'étonne que la commission 
~Jlê,:iale cherche à y déroger et je m'étonne encore plu s que I'houorablc 
111inis1r~ s: soi; ral.lié à c.ue mesure, qui sera ciuse d~ beaucoup de 
1•.rarll~. 

1\f. Ic préstdent. - L3 parole est :, ~I. Ic rapporteur.' 
M. Mecllelynok. - Messiéurs, s'II n'y avalt aucune dlsposltion, ni 

aucune organlsaüon en cours, je crois qu'on pourrait aumeure une parue 
dcs cb servattons de t'nonorrb!c mcml.lr:; nuis il ni faut pas cubtler que 
les grelli!s ues tribunaux sont en cc moment-ci en pleine crganlsatlon et 
qu'ils sont saisis de ro.rtes les deuundes déposées [usqu'lcl dans les com 
uiunes, Les dossters avec les nlèces justlûcatlvcs sont dans les greûes, les 
rc3isl1'CJ d'mscrlptlon y sont rgalement, !lien des affaires dnivcnt encore 
tire inscrites ; mals, Ic travail continue et est organlsé aujourd'hui de 
manlèrc à en assurer rap'dement l'achèvement, Devons-nous 1, parel! 
moment bouleverser celte organtsrüou el enlever toutes les plèccs des 
nrelfös des tribunaux pour les transporter il 1111 nouvel org.mlsme, Ic 
•: ,111mi;sa!re d'Etat? ~I. Serruys :1 r,arlé comme si l'on pouvait ;"i son choix 
~n1•oyer les do-sier, à l'un ou l'autre des commissaires d'E•at de l'arron 
dissement, Il n'en n'est ras ainsi; Ic commlssntre prlnclpal sera saisi de 
Ioules les allJlrcs; et Il résidera au chef-lieu de l'arrondissement; dès Jars 
disp:u·Jit l'avantage signale par l'honorable membre, 

t.'cnscmnrc des dispositions de la 101 p~1·111°t de donner satisfaction à 
l'l!JnorJIJlc membre. Les demandes duivent ~Ire lnscrltes di!, qu'elles 
:1r1·1·,•nt :,u grerr~ et les dossiers doivent ensuite être transmis sans retard 
au connulssaue principal. Celui-cl examinera s'il y a lieu de procéder par 
l'1111crmëdlaire des coopératlves, ou si les dusslers sont prépat ès de 
~1 nlërc à permeure aux &r!IIW1a111 la constataüen lmmédlatc ou déllni• 
the du dowmaj'e. 

Dans c? cas, au lieu ,l':1rcl•rJ~r une avance, li ten pM~éJe,· au rt',;lemenL 
tléflnl1if de l'indemnilé. Il y a donc dans h lol d•! 1919 et clans la loi en 
discussion un ensemble de mesures qul, suivant les n·.:éc;slt~;, permet 
de donner rapidement sattslactlon aux Intéressés. 
M. Jaspar, mlnlstre d?, ;,fi'air~s économiques. - Les constdéraucns 

de l'honoraule rapporteur tranchent la quc.tlon 11'1101 manière dél'-isive el 
je puis donc me ralller ù l'.1ris tic la commlsslo.i. 
M. Serruys. - Il est assez blzsrrc de devolr tlt:f,•11 Ire Ic 1e1!il d11 

gouvernement contre Ic gouvernement lut-même. 
Je dois faire observer à l'honoral.Jle rarr.1rtcur ,1uc si les dossiers 

doil'rnt se trouver chez i~ commissaire de l'füat, c'est pour l'excellente 
ratsen ... 

M. Mechelynck. -- Il tbil les inscrtre, sinon ccr.alus peuvenl 
s"l'g:1rc:·. 
M. Sel'l'Uys, - Si l'<>JS voulez slmplemeut qu'Itssolent inscrits, Il 

suüu qu'un des doubles lies déclarations solt en•1Jy.: au !ril;:ul'II ei déposé 
au ;:rclfo et que l'autre dèclaratlon solt a fr,ssèc au commissaire da 
l'E1a1 ave,· les annexes. C'est la seule manlèrc de faire avancer les nûalrcs, 
cl c'est Ic but qu : je poursuis. 
M. Mechelynck. - Nou, avons Ic même dJsir. 
M, Serruys. - Voici encore un :,rave in ionvèaicnt nuquel vous . 

n'avez pas songé. Tous les dossier, m sont pas en règle; je crois même 
1111c ceux qui sont en règle sont l'infim l m norlté. O:·, ,, 1a11 i s'a rerrott-on 
qu'un dossier n'est pas c111·èJI~? C'est <('J:tn•J on l'étudie. Oil l'~tudic-l•o.-" 
A. la coopérattvc ou chez le eomuilssulre Ile l'Etat, et volcl dans quelle 
situ ilion on 1·a Si! trouve» si la Cl11111hrc a1,i~te Ic texte proposé. par 11 
commlsston spéciale. Chaque fois 1111'il y arrn lteu à rc.uücauon, chaque 
fois· qu'aprc; etu+e du dosstc» on recon-ultra qu'il y.a un élément qui 
doil en être modifié, li Iaudru passer par Il ûllère que votct : li faudra 
auress-r la rectification au trtbuna}; du trlbunal, ette devra aller au 
co nmtssalre prln-lpal, qul, à son tour, devra l'envoyer :m commissaire 
adjoint qui s'est sp -clalement occupé de l'aO"alre. 

· C; sera une cause d~ très grands retards, et c'est pourquoi j'insiste 
pour que Ia Chambre aüoptc Ic texte primitif du gouvenern- nt. 
'r,1. Curlicr. - C'est la procédure la plus rallonnclle. 
M. Ic président. - La parole est i, ll. Ic mlnlstre des a[aires 

écononuques. 
l'II. Jaspar, ministre des affaires économlques. - Que ~I. Serru)'!I 

veuute hicn se reu Ire compte des motifs pour lesquels Ic gouvernement 
cl la commission sont d'accord· sur Ic texte proposé. li ne 5'agit pas. 
comme semble Ic croire ~!. Scrruys, de dire lfUC Ie grcfliier du tril.Junal 
recevra, pendant toute la durée de IJ procédure, tous les papiers qui 
intéressent les sinistrés; Il s'agit d'organlstr avec m-thode, dans les 
r;rcffe,, la tenue des registres d'inscription des dossiers purement et 
simplement. Il Iaut tout tic même que quelqu'un fasse ce métier, et c'est 
ie grJflic,· qui d0lt le faire. Les demandes ortgtnetles, arec les 11i~ce11 
[ustltlcaüves, doiveut étre adressées au grerr~, être inscrites et ftl'e 
adressées sans retard au commissaire prlnclpal. C'est celul-ct qui dcvrl 
les examiner el se fera remettre directement les dossiers par Ic greffe. 

al. Serruys nous dit que, dans son arrondissement, les sinistrés 
adressent leurs demandes au commissaire de leur choix. Cela 11e peut pas 
être, et je remercie l'honorable mcmhre de m'avoir signalé cet abus, 
auquel je vais Immédiatement mettre fin. 

Le vrai système est que les dossiers soient envoyés régulièrement au 
i:rerrc, qu'on en accuse réceptl ,n, qu'ils passent entre les malus d~ 
commissaire prlnclpal, qui les distribue cl vfrifie leur contenu. Je propose, 
messieurs, d'installer un secrétaire du parquet qui aura pour mission dt 
vérlûer tous les dossiers. Les comm'ssatres de l'Etat seront ainsi 
décliar.;és d'une lourde besogne qui actuellement les encombre. C:t 
secrétalrc fera l'examen de Lous les sinistres, demandera les élén1ent~ 
nécessaires pour asseoir b conviction du juge. 
M. Neujean. - C'est urn excellente mesure. 
M. le président. - La parole est à itl. Serruys. 
:M. Serruys. - Jai demnndé la parole pour une rectifk 1lio1L 

L'nonorah'e ministre des allalrcs écoaomlques m'a très rml co111,,1·is. Je 
n'ai jamais dit que les dossiers allaleut du sinistré au c.numlss 1ii·c d"!,;\Jt, 
mais j'ai dit qn'Ils ahoutlssalent ûnalement à ce dcrllle,, pour l'ezcel.ente, 
ral5011 aue c'est lui aui examine le dossice 
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·--~ 1~3 -- --- ---------·---- -- 
M. Meohelynck. - Le; demmdes d~ r~p1ratl'ln seront ,fé.:iosées 

:1a ;,r:OP du trihJ~al m.1 lleu d'ètra dèposées :i Ia commune, C'est là la seule 
<.liffé ence. 
M. le president - J~ mets aux 1-.:,I~ te texte ile I'arucle 27 

amend~ p.ir la ,_ -~:n:nis rlon, d'ac iord avec Ic gouvtrmmeut. 
- Ad,,pt,!. 

M. le président. - Yolcl l'urtlcle :!9 : 
" An, ~''· Les demandes relatives aux dommages causé; aux biens 

cc1:1t;ennent I'lndlca lion précise N l'estun ulon ,éi>aré l et détaillée de tous 
; les hi1.•.- •'?ldommJ31!; ou détruits. 

11 L~1 dettdllles relatives aux domma .es r:1a:&s au bleus contiennent 
lïnJication prjeb~ du Iat do n-uageiurc, du .ieu, d~ l'ép.:.:1uc el tie; 

___,_irconslan -cs dans lesquelles il s'est prod ilt, ainsi que du préjudice qui 
Cil est résulte pour IJ rac:a,ua·,t, c I égarJ à s.1 situation. 

,, c11.1,r1e dermnde est a-comjagnéc de toutes les ptëces justificatives. 
" S'il y :1 lieu, elle ma ulo.me I'Iu Icmnlté q ,~ l'iméressè a rerue, soit 

de !"Etat., soit de tier,, anst qua la ciusc du versement de cette Indem 
nué, 

• üins Ic cas co .traire, elle c;ntient l'afllrmation que les intéressés 
n'ont reçu aucune tndeumlté ou ne sont en droit d'lntroduire au-une 
demande Ile réparation. u 

,, Arl. 2~. ln de aanvragen !Jztr~ff!nde schade a in goederen, staan de 
nrnwl,eurî';;e opgaaf en de aïzon Ierltjke omstandige ramlng Y.Il alle 
nescuudlgüe of vernlelde goe JcM1. 

11 D~ aanvrareo ue.reûenra sctude aan persoren behelzen de nauw- 
1,~urig·r op~aaf van het schadelijk feit, van de plaus, van het tljJ ;tip en 
van de omstandtgneden w.nr of wiarln hel zich h}eft vo:ir6edaan, a'smede 
van het na1~cl wek d iarult voor d,i.1 a rnle;;er, tr,1 aa 1zi:·11 van zijnen 
toestand, 1; voorrg ssproten. 

11 Bij r:Jd aanvraag worden al de u~wij .stukken ;;ivo~gd. 
,, D!sg~vorderd v.rmeldt zij de l'~rgoedio;i- w jl.-! d•1 ll'langltebuende 

reeds, IJ~tzij van de I S:ait, hatzij van der.le parsoueu, zou ontvangen 
hebben, als,11ed3 de raden van de uitbcta iu,; dier vergoedlug. 

,, Ill tog.novergesteld gevat, vervat zij de uevc ,liging d it de b -lang 
hcbbenden g-.en vergoe iog h ib:iw ontvmge 1 of If~ !n rc~llt h,•!Jlien 
om 'teven welken eiseh t-Jt üerstel in te s.e lcn. u 

· Uue erreur unténelle s'est gli;sé~ drns 1-: secou I p1rJ;ra 1h,!. li L1ut 
lire : 11 aux dl nm ,ga,s c1 .ses aux personnes 11 c: ma 11 aux biens :,. 
Le gouvernement propos: de modi a,,,. com.m sui, l'aün ··a:;: 

• u D.1n, Ic ca. c ,u ra.re, e.le en iint l'a'll -m itl-n qu : les in•. res sés 
n'ont re,_-;i aucune iud-rnuté ou 113 soi; eu dr<>it l1'1n'.1·01-Jirû auc n.e .1:Hrc 
demande de réparai ion. n 

u ln lcgènJvergestc,,J geval, verra' zij de hCl'ès.igin;; dJt de b,lan,: 
hcubendcn ~-eeoc vergocdtng hc!>l,en unll':tuêCll of geen recht hebben om 
'teren welken an teren etsen tùl hcrstet in t,i stellen. » 
' Je mets aux voix l'article 2\l ainsi amcnfr. 

_ - A%ptê . 

M. le président. - L3 com nlssto t propose un article::;:; !lï)uvern 
n'micon\'1.1: 

« Art. 55. Les allalres sont dlstrlbuécs entre ie, chambres du tribunat 
par 1~ président statuant sur la réquisition du counnlssalre principal. Il 

" Art. 55. De zaken worden onder de kamers der rechtbank verdeeld 
'dcor den voorzttter; neze beslist op vordering l'an den hooîacouimtssarts. u 

M. Jaspai•, mlnlstre de; aûalres économlques. - Le gouvernement 
se rallie ·1 eu amendement. 
i - L 'article ;;5 est adopté. 

M Ie préstdent. - Nous passons :1 l'arIcle :5tl: 
11 Art. 56. Le co-nmlssrl e de l'Etat convoque 1<! slnlstré devant Ic 

tribunat, par lettre recommandée :\ la poste, au moins cl.rq jours francs 
avant l'audience. La lettre indique les lieu, jour el heure de la comparu 
tion. Le trlouual s'efforce de concilier ie.; parties. Si celles-et conc.uent 
un accord, te trlbunat est appelé à statuer sur son homologatlon. 

11 En cas de non-conciliation, te tribunal rend un jug=ment fixant le 
montant <le 1'indemnité allouée au sinistré. S'il ne possède pas les don 
nées qui permettent de ûxer immédiatement le montant de cette inrem- 
11itt\, Il accorde au sinistré une al:ocalion provls'onnellc. n 

11 Art. :m. De Staatskornm'ssarls roept den geteisterde vóór de recht 
_l>auk, bij eenen te1· poste aangeteekenuen l>ricf, minstens vijf volle dagen 
vóór ll't verhoor. De brief vermeldt plaat;, dag en uur van de vcrscuu 
nlng. IJ~ rechtbank tracht lie partijen te l>eHe1ligen Komen deze tot eene 
overeenkomst, dan hoeft de rech'bauk uitspraak le doen over dezer 
IJekrachligiug. 

·, Wori!,•11 de partijen het nlet eens, dan veil de rechtbank een vonnls, 
"aarl;j het Lclrai; van de aan den getelsterüe toegewezen vcr;;o~ding 

word! b>raald. Zoo lij de gegevens niet bezit om onmidJclliJk dil b~dr1g 
te bepalen, verleent zij aan den geteisterde eene tegemoetkoming bi 
voorraad. 11 

A cet article. la commission propose la rédaction suivante : 
u Art. :5ü. !.~ commissaire de l'Etat convoque le sinistré devant Ic 

tribuni), p~r lettre rcconnnandée à la poste, au moins cinq jours Iranes 
:iva_nt 1 aud1en.:e. La lettre Indique les lieu, jour et heure de la compa 
ruuon. Le 1r1b~nal entend le sinistré et Ic commlssalre de l'Etat; li 
s'efforce de couclllcr les parties. Si celles-ci concluent un accord, le 
tribunal est apjlelé a statuer sur son homolog rtlon. 11 

1, ,\ri. 36. D~ Staatscommissaris roept den geteisterde voor de recht 
bank, uij cenen Ler post aangeteekendenden brief, minstens riji VJIIO 
dagen róvr Ilet verhoor. Uc brief vermeldt plaats. daJ en uur van de 
verschijnin7. UJ rechtbank hoort den geteisterde en de suatscommts 
sariv: zij tracht de partijen te doen overeenkomen. li imen deze tot eene 
overeenkomst, dan ld1oe(L de rechtbank uitspraak le J .en ever dez,r 
bekrachtlgtng. 11 

Le reste comme au projet. 

M. Jaspar, minstre des affaires économlques. - Le go9v<rnemenl 
se rallie à ce 1c11e. 

M. l\-lecl1elynck. - Mcs;ieurs, on m'a signalé hier que dans car 
tains tribunaux le; commissaires d'B•at refusent de conununlquer leur• 
conclusions aux intéressés. 
J'estime que c'est une erreur et qu'ils dolvent donner communic:.tio• . 

de ces conc,usions. Les intéressés ont le droit tie dtscuier devant le tri• 
bunal.dans un débat contuadlcto're, avec eux les conditions dans lesquelles 
les indemnités dol vent ëtré accordé is. 

M. Jaspar, ministre des affaires économiques. - Au début, les 
r rmmlssaires d'Etat se sont inspirés des principes de la loi de 1918 e~ 
ont pris une attitude calqu \e sur celle du mlnistère public. Mals lei 
choses 01t Ilien c.ian ;hé dspuls, Il Importe que l'mstructlon Cl les débal1 
se passent connus l'tud.que l'honorable M. llech:lyack, et c'est dans ce 
sans que je donnerai des instructions, 
- L'artlc.e :.u, tel qu'il a été amendé, est mis aux v,;ix et adopté, 

J.\'1. l-1 président.- Nous passons 11 l'article 37 : 
u Arl. ~~. P011rra également Ic sinistré S3isir le tribunal des dolS• 

mages de ll"•Jerrc uar voie de cilation d'hulssier donnés directement•• 
Cowmissairc dû I' Etat. 11 

i, Arl. 57. D~ g etelsterdc k ,n insgelijks een gedin::: voor de 1·echlbJ11I: 
brengen bij ,la;;vaar 1ing door deurwaarder, rcchtstreekts aan den staatt 
commtssarts g-geren. ,, 

La commlsslor prop .se le texte suivant : 
,, Art. :5ï. Pourra égale nent Ic si ni stré salslr Ir trtb mal des dom- 

1113gc; de guerre p1r une requête déposée ou afressée par lettre recom 
mand-e au i:reOi dool il adressera un doub:e, som pli recommand •, au 
eomr.l-salre pnnclpat de l'Etat, » 

11 Arr. ::-,7_ D! gc:eisl'rJe kan in:gelijk, de zaak veer de rcchtba11k 
brengen d Jul' lC, ter !;Tiffie neergelegde of da iraan bij aangeteekendea 
urief g,zo:1den verzoekschrift, waarvan hij een aîschrlf; aan den Staal& 
commissaris overmaakt onder nangeteeken den omslag. n 

Le gouvernement accepte-t-ll cet amendement de la commlssion? 

M. Jaspar, mtntstre des affaires économiques. - Je me rallie à 
l'esprit, nuis pas 1l la lettre de la modification proposée, la rédaction roe 
paraissant défectueuse. Ji me réserve d'y revenir d'ici au second vole, 
mais j'accepte l'idée de remplacer la citation par une requête déposée a11 
grelf~. 

M. Mecllelynck. - J'appelle l"allenlion de M. le mlnlstre de1 
affaires économlqus sm· l'erècutlon de la disposition. 

D'après la disposition déjà votée, le commissaire d~ l'Etat est saisi de1 
dossiers. C'est lui qui requiert le présuent de distribuer les affaires 
entre les dillërentcs chambres. La rédaction nouvelle proposée prévoit 
une exception, elle reconnait aux sinistré; Ic droit de saisir le tribunal 
des dom mages par une requête adressée au greffe, s'il croit SiS lntér!11 
lésés. Il doit donc être entendu que, lorsqu'une demande de ce genre 
sera adressée au trtbunal, le commissaire d'Etat aura à transmct:1•c 
immédiatement Ic dossier au trlbunal pour que celui-ri pulsse statuer sur 
la demande. 

M. Jaspar, ministre des allaires économiques. - .Nous somme, 
,out à fait d'accord, 
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· _il. Ie p1•ésident._..:. Dqnè, sal!f à revenir 1ur la rédacllon, le texte I sur place et qui a négocté avec chacun des Intéressés l'indemnité qul 
Jroposé par la commission esl adopté. pouvall lul rerenlr, Dd celle manière, on élablissalt, sans difficulté et sans 
• La parole esl à M. Dacls. délai, le rëglemem de l'indemnité à l'amiable, ce qui 611lt une manière· 

avantageuse de procéder cl p:mr l'Et11 el pour les parllcullers. Dans ces 
condulons, je pl'oposerais au geureruement, s'il n'y voll pas d'incoa• 
rénlent, de doubler le chi[re indiqué à l'arlicle ä7bi,. 
M. Jaspar, mlnlstra des alîalres économiques. - Messicars, si j'Ït' 

tout d'abord proposé des modifications à l'arllcle ';,ibis do l'arrêté-loi d11 · 
2:; octobee HllS et, du même coup, de la loi du 2.Uévrler 1919 qui ltmlte 
les transactlons :i 2,000 francs, c'est parce que les Inconvénients que j'ai 
signalés lorsque nous avons discuté cette loi tnctdemelte, dJrals-je, d11 
2i (é1•rier i0tO m'aparaissent de joua• en jour plus 0agrants. 1 

Comment! A l'heure actuelle, le ministre des chemins de fer, p2P 
exemple, peut transiger sur toutes les alTJires quelles qu'elles soient: 

-61 1 , • Id t L , 1 : M 1 .. 1 d 0... erpropriatlons, aecldents, entreprises, adjudlcations, sans a~!)lr besoin 
i · ~ t pi es eu · .-:. ~ 3. pa, 0 c est a · c mnus re es a mes de passer par aucun intermédiaire. La responsabilité ministérielle est là. 
econ Dl ques, pour répondre des abus que cc pouvoir pourrait entrainer. 
M. Jaspai•, ministre des affaires écouoialques. - L'observatton de Et moi, alors que mon département est Slis! de i,200,000 eequëtes de 

• M:. Uacls procède d'une confuslon. La dcrifan Ic est toujours adressée au dommage, de guerre, on ne me permet de transiger <1u'/1 concurrence de 
· grèffc, mais, au cours de. l'instruction de l'affJlre, le sinistré a Ic droit j,000 francs? Chaque fo's qu'il y a 2,0:H ïrancs, Il faut faire· a,1p~I à un 
11á1• la voie je dis1i& 11 de la clfatloit n, la commission dit 11 dt la lettre jugement du tribunal. 
recommmdée a de saisir Je tribun.al d'une réclamatlon quand li s'apereott L'arrêté-lol a mis en suspicion le pouvelr c:i;écutif. On comprend ']t;·91} 
1fü'u11 retärd' se ptoilùll'. Il ne ilólt évidc111n1c111 pas 1·ccouiinèncêr:inlorincr; "se solt dit qu'il y avait 1:i une granüe entreprise de réparaliors '11·,ioursui-'1 

. tous les details de sa demande. Il se bornera :, raire remarquer qu'à telle vre et que Ja sltuatlon d'un département ministériel qui allait disposer 
dite il a envoyé au lirelle une demande en réparation, que celle demande des sommes considérables, que cela devalt exiger certalnes mesures. Ces 
a été introduite devant tel tribunal, que celui-ci n'a 1m été saisi malgré Inconvéments se présenten~ dans beaucoup d'autres matières; i's sont 

'1cs elîorts auprès du conunlssalre principal, Cl Il ajoutera qu'il prie le Inèvitaules au lendemain de la guerre, étanl donné Ic l..1>Ùleverscment 
'commissaire prlnclpal de se présenter dans un délai de hult jours, par auquel nous avons assisté et où, nécessairement, le pouvoir cxécuttl doit 
'exemple, devant le tribunal pour solullonner l'aïïalre. lntervrnir pour un tas de choses, vous vous trouverez dans ces condnloas 
f SI la commlss'on a remplacô la citation d'huissier par la lettre rccom- toujours devanl des inconvénients semblables. ' 
mandée, clic a obéi à la préoccupation d'évlter des frais aux Intéressés. POUi' mieux tenir compte de cette slluation, j'avais proposé d'i'lenr 

111. le président. _ xous serons d'accord pour reconnaitre que la de !!,000 à 10,000 francs le chiDre au-d~ssous du,1ucl le commtssalre 
eon'uslon qu'a faite M. Ba els tient à la défectuosité de la rédaeUon de ~'Elat élail autorisé à transiger arec Ic sl~astró. . / 
/a1 ticle. J'appelle raueauon du gouvernement et de la commission sur L'ob;cr.vallon de ~I. ,?tanûaert_ tend a aller, plus loin encore, ~t _J_c 
19 mot 11 satslr », qui n'est pas Ic mot propre et qui a été la cause de demande a la Cnamllle s 11 ne serait pas temps den finir avec celle légis- 

· l'erreur d'interprétation qu'a faite M. Baels, lallon et de permettre au ministre de tranche: Ioules Ic~ all'alrcs de ~nm 
mages de guerre où l'accord se fera avec les slntstrés. l'i est-li pas raison 
nable de laisser au ministre compétent Ic soin de débattre, par l'Inte-mé 
dialrc des commissaires de l'Elal et de; commissions arbilrales dont je 
demande la création, le chllîre de latransacttçn, de manière :i décharger 
rapidement les tribunaux d'une série d'alI)lres qui, sans cela, vont Jes 
encombrer? 
Les commission; arbitrales, comme je Ic; conçois, vont être en rapport 

avec les sinistrés, voat tàcher d'arrlver à des accords. Si je Ït'aÎ pas cour 
pétencc pour entériner, je serai obligé de repasser par le trlbuual, ,1oi 
devra homologuer des milliers et des milliers de décisions pour lesquelles 
il devra s'en tenir à l'avis de la commission arbitrale. Au èontrairc, s~; 
vous laissez le ministre examiner les aïïatres et justiiler les transactlons 
qu'il aura conclues, - comme aujourd'hui en matière d'eaproprtation 
ou d'adjudications de travaux, - vous aurez fait bonne besogne. 

111. :Masson. -Toutes les alTJires seraient donc soumises á i'appro- · 
bauon du ministre? Ce sera un travail énorme; li tfüdri tnstituer un 
organlsme administratif pour l'examen de ces a[aiNs. 1 

M. Ba.els, - Je demande si l'on renonce à l'obligation de la cllallon 
par huissier. 
X. Jaspar, mlnlslre des affaires économiques. - Oui! 

,. ~x. Baels. - C'est regrettable, car, au point de vue de la clarté et 
de la précision, il vaudrait mieux que lä requête émanât de l'lluissler par 
~v~e de I cltatlon ». Il s'JSil bien, dar,s lctene,' de« saisir ile tribunal 
~'3 la réclamation. A moins que le texte ne solt erroné et qu'il ■'agisse 

· simplement de rappeler uh ! affaire déjà Introduite. 
K. Tselloffen. - li y a d'autres juridictions devant lesquelles on pro 

cède de cette fa~ on sans Ji1èoni·é1Ïients; tels les conseils Lie prud'hommes. 

M. Meollelynok. - Il vaut mieux compléter l'artlcle et faire une 
n0Ul'clle rèdactlon. 
M. Ie président. - Il importe au plus haut chef que Ic texte de la 

lol rèllèîc al'~C précision la pensée du léglslateur. 
· ·Nou·$ passons :1 l'article :i7bis. 

« Art. 5ïbis. Le counntssatre de l'Etat est autorisé à translger avec 
le sinistré sms homologation du triuunJl quant la demande ne dépasse 
jias 10,000 francs. La transaction est toutefois soumise à l'approbation 
41'11 ministre des affaires économiques. n 

1 .· 11 Art. '57bis. Da staatscommlssarls is ~cmachligd om, zonder bekrach- 
111,iug door de rechtbank, met den i;eteisterdc tot een 1·er1,clijk te 
.komen, wanneer de eisch geen 10,000 Irank overtrelt. De overeenkomst 
wordt evenwel den mlnlster van economische zaken ter go~dkcuring 
Yoorgclcgd_. » ,,, · • ·· 
· La parole est à M. Standaert, 

M. Standae1•t, - ~lcsslcurs, je me demande s'il n'y a pas lieu de 
majorer- la somme 11our laquelle le gouvernement serait autorisé ä rran 
,1iger. le slgnaleral, à propos de cette obscrvatton, que quand ont eu lieu 
les expropria lions de Bruges-port Je mer, li s'est fait que plusieurs 
centaines de propriêtalres se sont trouv.s à la fols sous Ic coup d'une 
exproprlaücn, 01·, Ifs quatre cinquièmes des affaires ont été réglèes sans 
prccès, directement par un agent que M. de Smet de Naeyer avait envoyé 

M. le __ président. - La dlseusslön sera reprise au 
séance de ceuc après-midi. . 

. ~,1 
- . La séance est levée à l2 heures iO minule1. -~ 
Celte après-midi, séance publique â t heure Jl! wlnuh. 

Mbut de 1a· 



~J!HiCES DU JEl'IYI 2:_I MARS i!l!O. 

Sean.ce de l'après-.inidi. 

11'.l~îSJ:: OE~ l'Éflr!O);S AOI\E~;i:,:,; .\ LA •Il 111111\E. 
l.e si UI' Frauzont, Alló~lc-Alesm1J1·0, artiste {JClnlfl! Cl puhlkislc, 

n~ :, G,J:trlcni;o _Uresci1-_lla!lt), résidant á Druxclles, solllclte la &:l'andc 
naturallsation. 
- HcnvlJI à ~t le mlnlstre lie _la [ustlce, 
Le Si&JIII li•JtrVCI', 11,•r111a11-fosc,1h, né à Ai1-l:1-Ch,111c:il', Ic ~8 mars l87t1, 

1011id1c la naturatlsatlou IJclgc. 
· -'- M~m~ renvo). 
1.1 ,lame 1.'1•onne llu1•al,, élève ~ 1·~,·o'.c nonua:c, née ~- 1'~1·is, Ic 

i•••septemhrc I Stl_l, r.!~ldant i1 r.ael.cu, soltlctte la naturallsatlou ordlnalre, l ~ Wmc 'rcnvdl; . - ~ .· · ·. ••• 
Le sleur C•irnclis-Cons·an•in de Poorter, 11~ à llontentsseu (P.,ys-llls), 

r~sld:iut à Gand, solllcite la gramle naturalisation. 
- ~l<'n1e renvoi. 1' 1 P. sleur nescamns, All,?rir, pri1;ideul tlP. l'union prrtcsstouuellc des 

pharmaclens ~ C,,u1·ll'ai, dem 11111c Ic ,·oie d'une lol l'~öianl Il vente tics 
1>J1écia!ités mMico-pharn1aceuti((ucs. · · 
- lt•mvoi à la counntsston des (lélilions. 
nes veuves et ayants droit lie vtcumes de la guerre il Dinant ~&Jl!kilcnt 

une pension êl)ulva'enle à cette accordée aux veuves et ayants droit des 
mtlltatres, 
- nèœc renvoi. 
Le rouscil l'om111u111I u.s Awirs, réuni Ic 17 mars mw, soumet à la 

Ch;11n1.t1·c lies v11•ux rclali[s à la cnna'tsauon tl·! la Meuse, ù la création 
tics canaux tl'Anver J au llhln et au rilghne des voles navigables du Neru 
JM tic la Belgique; il fait appel à l'Iutervenüon de t'assemblèe puur que 
Jes mesures qu il reclame soient inscrites d:ns Ic traité en éla1Jorat1011 
ólVt'C la Hollande. 

Même vœu des conseils rummun.rux til! Cl1~:i~~. C·Juillcr, Festre-Ie 
llaul-Clochcr, Gl'ivei;née, Herstal, Ilollognc-aux.I'Ierres, llny, J11pllle, 
Louvelguè, Pepinster, fümc1-lv11z, Thys, Xhend~lesse et des president 
cl secrétaire lie l',\s~ociallon tic; urchltecres de Llége, 
- nenvoi à la commission des aüutrcs étrangères. 
Le consei! l'OUIIIIUllal lie IIU)' émut Ic \WJ dt! voir résuu Ire la question 

de I'untversué n1mindc en uulntenant l'uuivcr.;lté d'crpresslon française 
Lie Gand. 

. - J\envoi ~ la comuilsston clnrgée lie l'élu1c ,IJ la qucstlon des 
langues. 
Les 1irt\shlent et secrétalre de l'As;o:iallon des écrivains netges 

lnlettent to vu•a lie ,·oil· résoudre la question de l'11ni1•ersllé numnae en 
caintenant l'untversité d'espresslon Irançalse lie Gand. 
- ~!~me renvoi. 
L<: conseil communal tie tiaren demande aux Chambres d'ajourner 

l't!tamén du 1irojel de lói concernant l'annexion des fauhour~s à la vill~ 
tfe Drusellc •• Jusqu'au moment où la commlsslon Intercommunale aura 
élabore son projet. 
- Renvoi Il la sectlon centrale qui sera chlri,-!c ù'c~amincr la pro - 

i,osltion de lol arant p011r objet l'agrandissement tie Il vlll~ de ltruselles 
eu vue de l'e>.1~11,1011 de, Installations maritimes. 

l'ei::SIOE!iet; ui: u. lll\U.'ŒT, rrt~SID[H, 

SOlIAIAlltll : 
Dï.:.cussion et rete sur la prise en considération: 
• Jlc fa p1·~poillloo de loi modiliant l'artlcle 12 tie la loi organiq.re de; conseils 
d~ 1•rud'llornu,cs; page 73!,; 

1 De la•t•otCW'"Oaa>1 lol-rlllall,• • l'u1ùllc:ll.111n <lt. I:>, eauilatc. p. 1!111. 

Suilt de la discussiou d,·s artlcles dJ r,rojcl ,k loi portant rr.rision do-•:~rri'·lé-J~I 
d11 2.J octobre 10111 r~lalif ù la runstatatlon et i, l\·ralualioa d·c, 4omm~G<'> 
résultant des rails de 11 guerre, l'• 7~U. 

Second voto des articles amendés et n•lc, par appel nominal, 1u tm,jct tl~ loi 
rolati! il la mise sous admiulstratlou judiciaire des c•ntr~(lrlso,-a;M1I t)i~·t.é 1111~ 
uhlc illicifc :\ 1 'cunemt pendant la pérlude d'occnJ>:ttion de <;ttcrró,·p,,Mo. 

~~: r 

f' l'~r M. l'oncclot, du ra11~orl de la section centrale snr Ic projet de loi'1no1H6:mt 
la J.;I du 25 mars 187G sur la rompétence en malii-rc (IC contrats d'Kssurancc, 
jl. 771; . . . . , 

20 l'ai- ~I. n~ \\"outc,·s f011li11tcr·, du rapport de 11 srrt.oh ,·or,tra!c sm· kli111t~ct du 
minii.lr'-rc Jës· trnvaux 1111h!lc5 pour l'cxcrclcc l!l20, I'• 771; . , 

;:-,,, Pa·r M. 1Je•r<er~horn.t1•E~acr,I,•; llu rnpport dt• ta.stlrtior; c~1it~at'!:-sui-~ru•11ud~ct/ 
'. du mluis!l-,:c d,i 't•a~dcu!lnrc pour I'cxerclce !!lto, ji, 171; 
·.1< l'Jr ~I. \'au Limhurg-Stirum, du rappor! de la sects-n ,cnlolo s(11• fc b11,Jgol. 

;tes sciences et tics ar!, pour l'exercice l:l:!O, I'• 771 ; . 
ri· J':u· ftl. Iluutart, ,111 r:1111101-t de la sceunn l'C11tqlr SIi<' Ic l111~{:C-l ~o (a Jcll., 

111,lili•fllll l'l k hud::cl tics votes cl lll•l)'ijJIS puurfcxrrdcr 101?01-{•. ·111. 
OrJrc ,111 J, ,11·1 11. 1ï 1. 
11i,w~1i~11 s••n,rnl,, du pro;ct <le loi iufe.rJi<a11I t',·11lrfr tks r.allcs tic ~pcclad<l 
ch1~111atn~1:i11hi1f1te. aux mineurs ng;-s de moins ile Ili ;un, 1•. 77l. -· l\111_1risc da 
la JiSl'.llf~ion; tl, 7i5. 

Motion d'ordre tic M. M:ill,icu, p. i7t. 

La ~Ganre est ouvcr.e à~ heures. 
MM. Bouchery et Huysllanwer, sccrèulres, 11rc1111cn11_1l:1t:c a11 

bureau. 
Le procès-verbal lie la dernière sèance est déposê sur te bureau, 

Dl~CIISSIIJN Er mm St'II U l'lllSP. E:i COSSIIIÉR.\TION : t• 011:· u: rnocosr- 
110.~ llE l.01 )10lllfl.lS1' 1.' ARTICI.& ·12 llE LA LOC C•I\GANl(ll!R DF.s··c0Nsm1.11 
!li! ·l'nuo'no)tilt::s; ~· DE LA ri1oro,lrro!/ b"& LOf llBClT[Vll't. ï.'rni1iricÙtoN· 
Dl!·U 1'.APl'fAUt · · 

M. !o prêsident. - L'ordre du jour appelle la prise en constdéra- 
1i,i11 de deux propositions de lol. · 

La dlscosslou est ouverte sur la prise en eonsldéraüön dil l.l proposttlnn 
de loi morliliJl\t l'article 12 d,! la Jc,i orgnnlque deseonsëlls (lc'jll'utl'ho111- 
J1Jrs, ,lue:\ l'lnltlatlve de M. Ernest. 

(l,1CltJ'l'Un dcmandc-t-ll l:1 paro'e '/ 
l'crsonne ne dcnumlant la parole, je mets Il prise ~11 constdérauon iux 

voi:r. 
- La prtsc en consldérarlon de la proposition de loi csf mise ;1ut voit - 

et adoptée, 
. ' 

M. lo président. - Nous avons ensuite la prise en 'consitlórali,)n 
tle b proposulon de loi relative à l'unification de la c~r1ilate';"'tiuc !i ·1•1n1- 
ll3the tic M. llallct. 

Q11elcju'u11 demandc+il la parole? 
Personne ne ücm m lant la parole, Je mets la prise en consitlérltion · 

aux voix. 
- La prlse en cousldèratlon dJ la proposition de lol Clst mise au:i: 

voix et aüoptée. 
M. le 1>ré,ident. - Aucune molion spéciale n'éfant falie en ce 

qui concerne Ic renvoi de la premlère proposition do lol, clic sera 
m1voy.ic aur -eeucns. (,lssc11//111enl.) 

Quanl à la seconde proposülon de loi, duc à l'initi:IUfe de ftJ. Gbllel, 
Je dois faire· olncrver que la Cbambre est saisie d'une •tiro1iositi1)11 
parall~lll<tJUI a é[é llépoiêe par l'honorable ·Al·. Mut• qttl-:ait:1'11' renvoyé~ 
à l'eumcn des sections ile ·février. 1&J crois que, daas ces conditions, la 
proposluen de loi ,Ic 31. llallct devratt aussi ètre soumise~ ·1•,ix:1mc11 dra 
sections de fcvrler. S'il n'J a pis d'oooositi:,n.11 en sera 1in1;I. dlVvnd 
MUIIIÏ/Jltlll,) 
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1.'1.nn1ir~-LOI IIU 23 OCTOOl\R 1018 IIEUJ'IF A I.A COSSTATATION ET A 
L'i.l'Al.l'ATIO:'l 01::S DOllllAGES llÉSUl,T.\NT Jl&S FAITS 01' L\ Gl'Elllll:. 

"M. le président. - Nous reprenons Il dlscusslon 1111i portail, cc 
matin, sur l'arttcle 'J7bis, dont je donne 11111 nouvelle lecture : 

u Art. '57bis. Le conunlsalrc d,: l'lfüt est autorisé i1 11-.1n;ii;cr avec 
Ic sinislr,\ sans homotogatlon du tribunat quarul la demande ne 1ltp1ssc 
pas to,000 francs. f.l trausactlon est toutelols soumise à J'ap;iroblllon 
du mtntstrc des allalres 'économiques. 11 

11 Arl. :',?bis. De Rtaatskommissaris is gemachtigd 0111, zon,ler hr krach 
. 119iug door de rechtbank, nll't den gèleistcrdc 101 een ver;;elijl. te komen, 
, wanneer de etsen i;ecne 10,000 frank orcnreü. J>e overeenkomst wordt 
1 evenwel den Minister van Staalhulshoudkundii;-e Zaken 1c1· goedkeuring 
· roorgulegd, n 

J.a parole est ia M. Ic rapporteur. 

M. Mechelynck. - Messieurs, Il Chlmhrc a examiné re malin une 
disposition présentée par l'honorable ministre des alfaires économiques, 
d'apr~s la1Juclle les commissaires tl'Etat seront autorisés :1 transtgcr avec 
les sinistrés pom· les litiges ne dépassant pas rn,ouo lruues, Les transac 
tions alnsl intervenues seraient rendues Mfinili\ r·; sans homclogatlon du 
trlhunal, 11ar l'approbatlön du minist,·c des affJircs écouomlqucs. 

l.'ar1,'lé-loi ne contenalt auc.me mesure permettant de translgcr sans 
l'homologaüon du tribunal; la faculté de translgcr' a é!i prévue non dans 
fa loi sur les dommages de guerre, mals dans une lui spéclale proposée 
par la commission de !!Il!), au cours lie ses 1rav:111~. La commlss'on 
n'a1•ai~ proposé qu'une disposition tleslin(•c à assurer iles arances aux 
petits slnlstrès Intéressés. 

M, Ic ministre des affaires économtques, an cours tic l'examen de cette 
question, 1 demandé :'1 la CIIJIULre de complét;r la proposulon en y ajou 
tant une dtsposttlon spéciale permettant Ic, trausactlons sans homologa 
tion. M. Ic ministre se souvle ndra de la grande rèslstance qu'll a rencontrée 
en rommlsston sur cette modilicalion. Cependant ia f:iculié de iranslger 
ne 11ortalt qun sur Ia somme inîéricure i1 2,000 francs. l.a rommlsston 
entendalt malnlrnir Ic principe esseutlel tic l'arrêté-lul : l'attribution des 
ln,Jrmnités ne pent Nrc fJi!C 11•:e par de, jurr,,mcnts; 110 acrnrd ne pou 
nit rnrerventr entre le~ intéressés et l'El~t sans contrôle du trIbunal. 
L'arrèé-lol prévoyalr mémc qu'aucun accord ne 110111·1it é:rc noinotogué 
par Ic trlhunal, sans des mesures préalables de puhllcilé. l.'nccont d~vait, 
~,vant homologation, être déposé au 1;reffi Cl mu mis i, I'cxcmen tics tiers. 
Le projet de lol qui nous est soumis fait di~;;:1raitre, par une dlsposltlou 
spéciale, Ioule publicité; Ic tribunal, :i l'avenir, prononcera sur l'accord 
sans que les tiers soient appelés à présenter leurs ohsarvatlons. 

Ceci (·lait une garantie; mals, en vue de hâter Ics déclsions :, rendre 
par les tribunaux, la commission n'a pas fait oppostucn :1 celle sup 
'pression. 

Le projet VJ plus loin. li porte li· rn,ooo francs Ic chiffre de 
2,000 francs prévu dans la lol antérieure. 

La proposluon a soulevé des objections en eommlsslon. L'augmeutatlon 
[usqu'à ·10,000 francs est contraire à l'esprit de la loi de l!Jl!l et aux 
prluclpes 11111 ont présidé à I'organlsatlon des tribunaux des dommages 
de rrucrre. La réparation doit être une décision de Juslicc. 

Le projet propose pour les transacttons Ic chlflres de 10,000 francs; 
l'holll1ralllc M. Standaert propose même tic supprimer Ioule limite et 
d'accorder, en celte matlère, un droit absolu au gouvernement. 
' :r.:r. Standaert. - Pardon! J'ai r,roposé de doubler Ic chiffre de 
¾0,000 francs. 
M. Mechelynck. - Je croy,lis que ,·011~ aviez proposé tic suppri 

mer toute limilc. C'est donc Ic gouvernement qul Ic propose. 
Je lui demande de ne pas insister. Il ne faut pas transformer la répa 

ration judiciaire des dommages de guerre en réparatlon aclministrallve; 
Il faut conserver à la lol son caractère: l'aurlbutton par les tribunaux. 
Jt! comprends que l'on élève Ic chiffre de :!,000 francs, accepté déjà 
difllcilement par la Chambre l'an dernier, [usqu'à -10,000 francs, mais si 
une pi opo-ulon Iormeüe tl ait faire d'aller plus loin, je devrais m'y 
opposer de la manière la plus absolue. 

t.cs rrausscticns ne sont exactement connues que des intéressés; on 
appr ent! qu'elles som conclurs ; d,J, chiffres Inexacts circulent; on croll 
f:1dle11:cn1 11 des injustices, on s'Imaglnè que les uns sont préférés aux 
autres, que pour certains les commissaires d~ l'Etat acceptent facilement 
les demandes, que d'autres ne rencontrent que tirs ohjectlons ; nous 
dcv, us nous efforcer de donner la certitude à tous que l'attrlhutlon des 
1lluca1io11) de r~p~nlt011 se faiL dans uu cs11ril tie Iusuce absoh1a; cela 

ne peut se fa'i·~ qu'en malulenant au tribunal le droit tl 'accorder les 
indenmltés. Je demande it la f.hambre tie ne pas admettre une c1t•nilo11 
plus 1;raml~ du droit de ll'JnSifirl' que celle prévue a•J 1-r11j•t tl •1ui !'01'!C 
sur Ic chiffre de 10,000 ïrancs. 

1\11. Ic présldcnt. - La parv:c c.r à ~I. c.,rton uè \\'iar1. 
M. carton de '\Vinrt. - L'<:chan;;,; de 1·11cs -111i vient de se JI odulre 

montre quelle évolutlon s'est prudulle 1b11s la c•.•11 ·rpli n di.! la j11ridi;- 
tion t!rs domma:;c, de guerre. . 
Il s'agit aujourd'h-rl üc mettre au poln•. rr que ~I. Ir m'n'strc ,t,~s 

ull'alres l'.·co110111i1111c~ :,ppclait la lili;islalh•n du Ilavr«, ,,11 1•~ qu'on r o ,r. 
rait appeler plus rx.1ctcment 1.1 l11g-i\l:ll'on de IJ111,,"S, car c'est, en !'ll'~t, 
à Brug-es, Cil' octobre HIIR, 1111c 1:1i1 an·èt••-lt,i, o~;ranisir:t b procédure 
devant les tribunaux Jes donuuagr~ ,Ic guerre, fut soumis à IJ sl~u ,turc 
royale. fü dès sa si:,"11:lllll'C, avant 13 lihéralion du reste du territolre, Ic 
départcmen: que j'uvuls l'honneur üe dlrlr:er se r,rc'-o,· :upa ,Ic • a mise en 
,·ig-uenr cl de la cnustltntlun ües lrihunaux spéciaux des dommages de 
guerre. 

Les auteurs tl,• rrllc lt'~blalion ont· été très allenlif,; :, assurer:, cette 
juridiction un l'éritah!e crractèrc judiciaire, dans Ic ,l~sir d'èvlter tout 
cc qui eût pu donner lieu 11 des abus, uont nous nous cxagértons peut-être 
Ic danger. L'arrêté-loi voul:,it entourer la eonstamtt;n et l'evaluatlun des 
dommages d'un maxlmu n lie garanli~s et d'un marunum d,1 rontrù!c en 
'organtsant Ic débit conti.ulirtoire tel qu'il se 1u•où11!1 Jci-:mt lts lrihuna1u: 
civils nlnsl que la publicité do!111 !c tant aux dèbats qu'aux uëctslons. 

Pctlt :1 petit, :\ l'expérlence, on s'est un peu rel:iché de ces exlgcnces, 
Les Iormutes ndmlnlstratlves tendent à se substituer aux fllrmu!rs judi 
ciaires. On déstre avant tout - etje le comprends --f:tvùriscr la prompte 
expédition des aflalres. Mais il ne faudrJit pas c •pcn~;,nt exagérer ce 
dési1• du rapidité au pr,•Judicc de certaines garanties essenuern s aux 
intérêts de l'El:1l, 
J'entendais cc matin mon honorable ami M. Standaert, s'autorisant de 

cc qui s'etait passé en matlèrc d'expropriation lors des grands tr:l\'aux 
du port de llrugns, nous proposer de douhlcr Ic chill'rc que le projr.t 
actuel prèv ,il 110111· les trausuctions non homologuées. Ilcnchérlssant sur 
roue projostuon, l'hunorable ministre nous demanda olc supprrmce toute 
espèce de limllalion et d'autoriser dorénavant - quel que solt Ic chtüre 
des dommages - di, transactions entre les sinistrés et l'Etat, trans 
ar:,i:Jn~ qui ne seratci.t plus déférées :1 l'homologaüon ÙL\ lri!Junal et qui 
dev.endralent exécutoires p1r fa seule décision tic l'autorité supérieure, 
·c•c~:t-,t•füC pal' t'autorilé du ministre. 

~his qu'est-re, crrparell cas, que l'autorité du ministre? C'est l'autoritó 
de l'admlnlstrntlon, l'autorité des bureaux. Nous n'entendons fils endosser 
:, M. Ic ministre des all'.1ircs économtques, quelle que soit sa mcrvellleuse 
actlvlté, te devoir de s'occuper personnellement de chacune des lnnom 
brablcs transacüons qui seraient ainsi soumises dêsonnals à sa décision 
souveraine. 

Dès lors, la questton est üc savoir s'il est plus sage de faire conOance 
à l'administration qu'il la juridiction spéciale. Dms l'une et l'antN 
des solutions, Il faudra, pour aller vite, créer de nouveaux services. 
A re compie, je préfère ties juges à des fonctionnaires. 
Les juges sont soumis à des conditions de recrutement, de discipline, 

ùe contrôle, de publicité, qui nous oflrem plus de gnrantlcs, el je suis 
d'avis ùc leur laisser le soin d'homologuer les transactions t.111 moment 
que celles-cl dépasseront 1111 chilTrc que Je suis disposé à élever jusqu'a 
-10,000 ou même /1 20,000 francs. 

A lier plus loin serail faire au (l'Ouvcrnemcnt un cadeau dangereux en 
lul donnant un blanc-seing qui provoqueran probablement des critiques 
et des abus, · 

Il faut éviter à mon sens de détruire Ic caractère judiciaire do l'instl 
tution, dont un des grands mérites est de donner aux décisions une 
publicité qui conslltuc il clic seule un contrôle très utile. 
Il ne m1• parait pas d'ailleurs que l'homologalion par Ic trlbuml doil'll 

retarder la décision plus que ne lo fera ln sanction admlnlslrative. Les 
commissaires principaux pourront y apporter autant de zèle que n'en 
apporteraient les fonctionnaires de l'administration centrale. 

1\1. le président. - La parole est à M. Il! 1uini~tre ddi alfaircs 
économiques. 

M. Jaspar, ministre des affaires économiqnes. - Hcssleurs, je n~ 
me dissimule point 1111c les observations présentées par l'honorable mp. 
porteur el ra.r l'!11>umb!e !L.t;uton.lle. l'll.lr.l~ .!IJ.l'.i.lpJiorlaoce. 
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li est cerraln que le rontrù e [u Jlclalre qui est à la !JJSe tl~ l'arr,:1e-lol 
du 2i ocro-re i!tlll est une nome chose et que je 1i~n•, quant ;'1 moi, à 
conserver û ms la mesure du po slb'e. llais nns honorab'es contradi iteurs 
vou·Jront ben reconn iitrc 11 ,'on ne soupç mnalt pas, 3U moment où l'ar 
rêté-loi a éte p.o nu'guè, t'crtenslon Immense des allaires qui allaient 
être soumlses aux jurl hcüous ncuveucs. Nous nous trouvons aujourd'hui, 
mesueurs, tlcvant un proh'ème qui a deur aspects, je n'ai cessé de le 
d'r.) au cours de celle dlscusslon et je Ic répète encore. 

li y a évüenrncnt Ic c6t~ garantie qui intéresse à la foi; et l'füat et Ic 
sinistré, et c'est celui-là que vous voulez sauvegarder t11vautage en 
maintenant l'intervention du trtbmal ; 111,is il y a aussi, messieurs, le 
eöté rapidil•! et je dirai même Ic cöté posstblllté. 

· M. Carton de W1art. - L'homologatlon peut aller très rapide 
menl. 
M. Jaspar, ministre des aûatres économlques. - L'hemologat'on 

C>U bien est sérteuse cl demande nécessairement de la part des tribunaux 
un examen allenllf, ou bien n'est qu'une simple formalité. 

Les honornb'es membres perdeut de vue qu'à l'heure actuelle il y a 
déji beaucoup de transactions. J'ai cité hier Ic cbiOrc de 5,591 transac 
tions de nn.m de 2,00tl fr mes. C'est d'autant plus significatif, puisqu'il 
s'agit de peures sommes, que ce sont surtout ces petits sinistrés qui 
réclament. Pourquol la suuuton est-etle ain,i? Parce que je ne me suis 
11a5 contenté d'appliquer le régime que M. Carton de Wiart semble croire 
eu vigueur. 

Sans doute, pour l'approbation de ces transactions. cc n'est pas Ic 
ministre personnellement qui peul intervenir et examiner ce; 3,ii9 I dossiers. 
lila!::, In! préoccupant de ma responsabllltè et ne voulant prs me baser 
purement et slmp'ement sur les fonctionnaires, j'ai créé, par arri•té 
royal, une commlsslon des avances ayant compétence pour examiner ces 
transactlons. Cette commission des avances est prèsldèc p 1r un conseiller 
'de la cour d'appel. Cuncu ie des chambres est donc présidée par un 
'magtstra; et ioules transactions lui sont s iumtses, de manière telle 
qu'lt y a moyeu de marcher d'accord. En cc faisant, nous avons attclnt un 
résuuat considéra!Jic. 
M. :Mecllclynck. - Vous subsutuez un tribuna! aüminlstrn'If à un 

tribunal [uulclalre. 
M. Jaspar, m\ni~lrc d 'S affaires économique. - Nous avons 

rencontré uinsi l'objection d'arburalre tout en déchargemt les tribunaux 
éun très graud nombre d'affaires qu'il; ne parviendraient pas à expédier 
d:ins un dèlal norma', sans pren1re certalnes mesures. 
Il n'est pas uti e, pour la responsablluê minlstérlclle clic-même, 

dites-vous, d'encombrer l'a:lministration centrale d'un !:fJn.l nombre de 
dossiers. Je s ils d'accord sur cc point et j ~ renonce à vo.r étendra 
indéllniment h posslblüté des transactions. J'avals demandé, dans le 
projet <JUC j'ai déposé, de porter la somme de 2,000 à iO,00IJ Irancs, Si 
l'on iienl compte du clnngement de va'eur de l'argent, une somme de 
,10,000 lraucs ne représente guère aujourd'hui plus de 2,u1.1n francs 
d'autrefois. 

Mais, d'autre 1mt, j~ pense que le chilfre, ainsi limité, est encore trop 
bas. Peurëtrc uourrtons nous arriver à une transn :lion :\ cet égard; 
IJ. Sim Iarrt l'a mt•mc proposèe ce matin en deman lant que re chiffre 
fùt doublé. Je serais assez disposé à me ra'Iler à une disposition en 
cc sens. 

Eo l'adopunt , V(IIIS ùfrhargcriez les tribnnaux d'un grand nombre 
d'affaires (JUi, à l'heure actuclic, ne méritent vralmenrpas de passer par 
l'nouiclogauou. Vous permettriez aussi d'alléger, par l'intermé1iairc 
d:organismrs admlnlstraüls, une besogne qui, je le répète, est sur 
humaine Cl qui serait abrégée par ce moyen. 
M. Mechelynck: -- D'après Ic projet, Ic commlsselre de l'Etat est 

autorlsé à transïi;cr u quand la deunndc ne dépasse pas l•l,OOU francs 11. 
Si nous remplacions le mol « demande n par le mot u transac.lon ,1, nous 
étendrions, pur le fait même, ,.: compétence de l'E1al. J~ serais assez 
disposé à «rmeure que la 11 transaction » puisse attelndrc cc chlllrc sans 
uomologatlon du tribunal. 
M. le président. - Nous sommes donc en présence de deur amen 

dements 
Le premier, déposé à l'instant par l'honorable rapporteur, tend il 

subsütuer au mot u demande 1> les mots II somme allouée 11. 

Le second amendement, proposé par M. S!andaert, tend à porter Ie 
f:.ITrc il ,, 20,000 francs u. _ · 
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s ces a non tements ératent a Ioptés, l'art'ele sctait donc ainsi conçu : 
11 Le commissa're d•! l'E'al est autorisé il transiger avec le suustré 

sans homologaüoa du lriburul quand la sourne allouée ne dépasse pas 
20,000 francs, etc. » 

M. Mechelynck. - Je munucns dans ml prop sition Ic chlllre de 
-10,000 francs. 

M. Ic président. - I.a parole est à M. Masson. 
M. Massou. - Ic voudrais que toute affaire fût soumise à homolo- , 

galion. Comme l•! fais1it trè1 justement remarquer M. Carton de Wiar1, 
c'est la trausformatlcn complète de la procédure suivie; à la procédure 
judiciaire on VJUt substituer une procédure administrative. M. Ic minlstre 
craint que Ic; tribunaux de dommages de guerre ne puissent pas suffire 
à la tâche, qui se ré1mtir,1 entre des centaines de tribunaux de douimages 
de guerre; il veut la conller à une commission unique rattachée au ministère 
des affalrës économiques. Sms doute, Il pourra multiplier les commissions, 
mais elles ne seront pas p'us expéditive; que les tribunaux; seulement 
vous laissez à une autorué arhntnls.ratlve le plus grand nombre de con 
Oils et von; ouvrez la porie aux abus Inévitables de pareil système. Je 
ne redoute pas que les tribunaux des dommages de guerre soient trop 
occupés. Ils ne Ic sont pas jusqu'à présent, du moins dans la régioij de 
Mons. (/111,,rruptio 1.) Je ne sais pas ce qui se passe dans les région~ 
ëévrstées, mals, à l'heure présente, ce qui manque aux tribunaux de dom 
mages de 1,n)rr~, ce sont des affaires en état d'êtrd jugés; c'est l'Insufâ 
sa nec du nombre de; connmssnlres des dommages de guerre qui fait que 
les dèclslon s ne se pro Iulse.u pas avec plus de célérité. 
I! Importe beaucouj ,p1'1111 contrôle S)it exercé sur les débats qui abou 

tissent à des tr.rus ictions aussi bien que sur ceux qui se clôturent par un 
jugement. ll~j:, nulntennu, à tJrt O'J à raison, on entend l'écho de eer 
talncs suspicions. 

Von, voulez don,'. résoudre Ic 11lu5 grand nombre - non les plus 
importants, j•! Ic rcco m ils - de connus srns Intervention de la justice 
et sujprimer une masure 1pi est la meilleure sécurité contre les abus. 

J~. voudrai, 11t1'011 rcvlnt au prtnclpc de l'arrêté-loi d'octobre 1lH8, 
qui prévoit que toute transactl m doit être soumlse à homologatioù. 

M. ,Jaspar, ministre des affairas économiques. -C'est encore pire! 

M. Masson. - M.iis non. Qu'on dlspense d'homologation les baga 
telles dont vous an~1. donné ties exemples, telle que toute demande dont 
1 tmportance est inférieure à 2,000 francs. Mais au tiel~, l'affaire ne vmt 
pas la peine tie lïntervcntion du u lbunal. 

M. le président. - La parole est à ll. Devèze. 

M. Devèze. --· Messieurs, lorsquc h commission a accordé au gou 
verncncut Ic dro\l de transiger jusque 2,000 francs, elle a ob~i exclusi 
vement à une prèoccupation d'ordre pratique, qui conslstalt à permettre 
la solution des to rt petits litiges ..• 

M. De Wouters d'Oplinter. - Elle a obéi à une préoccupauoa 
humanitaire. 

M. Devèze. - E Ic a obéi à une préoccupation humanitaire, comme 
Ic dil très b:c.1 M. De Wouters d'Oplinter. Mais maintenant Il n'est plus 
question tie celr. li ne s'agit plus de petits litiges pour lesquels noua 
avons voulu édicter, en contradiction avec le principe de la loi, une 
mesure u'exee .. tlon. Il s'aglt d'étendre cette mesure de façon ii résoudre 
d~ cette iuanlère des litii;cs de dommages de guerre se rapportant à 
l'industrie, a~ commerce, à des propriétés importantes, ere. 

Or, cc qui est _Ic plus eapitul peu; .. ërre dans notre loi sur les dom 
mages de guerre, c'est que nous avons sonstrait à l'arbltralr : du pouvoir 
la possihililé d'accorder, de refuser cl de fixer les indemnlrès. Nous 
avons voulu une justice spéciale, impartiale. Or, dès l'instant où nous 
élarglssons IJ dispense donnée au ministre d'obtenir l'nomologauon du 
tribunal pour les transactions qu'il conclut, nous arrivons à cette consé 
quence que le régime que nous avons institué ne fonctionne plus, que 
cette garantie n'extste ptus ; par conséquent, au lieu d'avoir le régime 
judiciaire que nous avons voulu créer, nou, aboutissons à un régime 
d'arbitralrc administratif don: nous ne vouions pas. 

L'honörable ministre Ic comprend, li n-JUS dil: II !\'ay•!L pas peur; j'ai 
los mêmes préoccupations que rous, et j'ai institué une commission 
administrative à laquelle j'ai donné de1 attrlbulions tudlclatres pour 
statuer sur cc geDrc de tunsaclion. , 

iOI 
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S"ll en est ainsi, s'il s'agit simplement de changer de tribunal, je 
n'admets pas cette modification et préfère garder les garanties Judiciaires 
existant actuel .ement. S'il faut perfectionner celles-cl, améliorer l'orga 
nisation des tribunaux, afin de faciliter l'administration de la justice dans 
le domaine des dommages de guerre, nous vous suivrons. 

Mals, quant à créer, à côté du tribunal d'ordre judiciaire que nous 
arons voulu et que nous avons maintenant, un tribunal administrallf dont 
l'existence dépendra de votre bon plaisir, qui ne s'occupera que des 
affaires que vous voudrez blen lui soumettre, je ne puis l'admettre. En 
conséquence, je convie la Chambre de ne pas déroger au principe de la 
loi qu'elle a votée. Je ne vols pas d'inconvénient i1 ce qu'on élargisse 
quelque peu la faculté de transiger sans homologation du tribunal; la 
somme de 2,000 francs ne correspondant plus à la valeur actuelle da 
l'argent, on pourrait peut-être porter cc chiffre à 10,000 francs, comme 
te proposent Ic gouvernement et la commission. Mais, n'allons pas plus 
loin et ne mei tons pas en péril les principes sur lesquels repose notre 
législation des dommages de guerre. 
M. Ie président. - La parole est à M. Woeste. 

M. Woeste. - Mcs1lcurs, à l'encontre de l'avis de l'honorable 
préoplnant, j'appuie la mantére de voir de l'bonerab'e ministre des· 
affaires économiques. 

Que devons-nous chercher? Nous devons chercher, autant que pos· 
1ib!e, à combiner les-intérêts des particuliers avec les lntèrêts de l'Etat. 
Dans la comblnaison proposée, les Intérêts des particuliers sont repré 
seutés par les particuliers eux-mêmes et les Int.rèts da l'Etat sont 
représentés pu la commission dont a parlé l'hcnorable minlstre, cette 
commission agissant sous le contrôle que le ministre pourra, le ers 
èchéanr, exercer. Or, lorsque les deux parties Intéressées, d'une part la 
,ictime qui doit être indemntsée, d'autre part l'Etat qui dolt payer, sont 
.sausîaucs, je me demande pourquoi il est nécessaire qu'une trotslème 
partie in•crvlenne pour contrôler leur travail. 
La longue expérience que j'ai des nffairës judlclalres me permet de dire 

que l'intérêt des parties est généralement la transaction et je ne vois pas, 
lorsqu'elle, sont d'accord sur les termes mêmes d'une transactlon, alors 
mëme que quelques motifs pom-raient être opposés à tel ou tel point di! 
ceue transacuon, pourquo! viendrait un tiers qui dirait: ,. 1\011, ll faut 
que le tl'ib:mal ait prononcé, attendez qu'il y ail eu homologatton, qu'il 
y ait eu des débats devant le tribunal; vous, qui pourriez être payè tout 
de suite, vous attendrez. et moi, Etal, qui consens à payt r, j'attendrai 
de payer puisquïl (liait au pla'deur d'attendre. n 

C'est pourquci la solution, qui est proposée comme un? solutlon trans 
actionnelle, est ccutorme aux droits des Intéresses. lis demandent qu'on 
en finis e au p'us tôt. (,l.pproualiou II d-oile.) S'ils n'obtiennent pas tout 
ce qu'ils peuvent désirer, c'est leur alf aire; s'ils diminuent les prétentions 
qu'ils ont émises la première fois qu'ils ont pu introduire une demande, 
qu'y a-t-il it y rcdire ? Pulsqu'Ils sont saüsîaits, pourquoi irions-nou, le; 
mécontenter? Je ne co:nprcntls donc pas la résistance des honorable; 
i\DI. Mas,t,n (t ncvëzc et j'engage la Chambre à se rallier à la proposition 
du gouvernement. (Apurobat1011 à d1oilc.) 

M. Standaer:-t. - Je me permets d'insister en faveur de l'adoption 
de l'amendement que j'ai eu l'honneur de soumettre à la Chambre. C'est 
une chose surprenante d'entendre parler en celle matière ceux qui n'appar 
tiennent pas aux régions dévastées on ne semble pas même se douter; 
qu'il y a, chez nous, plus de 100,000 chefs de famille qui n'ont plus ni 
toit ni foyer et qui attendent impatiemment des tribunaux de domaages 
de guerre l'lndemnlté qui doit mettre On à leurs marneurs. 

Or, s'il faut y aller par voie d J jugement, Il faudra qu'ils attendent 
cinq, six, sept ans peut-être avant d'obtenir satisfaction. 
M. Masson. - li n'y a personne qui demande cela, 
:M. Devèze. - Qu'on réorganise les tribunaux. 
llf. Colaert. - Vous ne Ic demandez peut-être ras, mals telle ctt la 

conséquence fatale de votre opposilion. 
M. Devèze. - Si la lol est vicieuse, qu'on la réforme 1 

:M. Colaert. - Vous ne parleriez pas ainsi si vous habitiez, comme 
nous, les régtons dévastées, 

M. Standaer:-t. - On dit : t< li faut un jugement, c'est sacro-salnt, 11 

l\lais ne voyons-nous pas tous les jours les départements minl1tériels 
transiger en matière d'accidents, en matière de responsabilité, pour des 
litiges de 50, 40, 50,000 francs et olus? 

M. Masson. - Il n'y a pas en ces mutères le caractère de génfralité 
que nous trouvons ici. 

M. Standaert. - li y a peut-être plus de transaetlons de ce genre 
que de solutions arrêtées par les tribunaux. 
M. Mechelynck. - Il s'agtt ici d'un droit d'un ciractère spécial, 

créé par la loi. 
M. Standaert. - Je ne sais pas pourquoi Il faut apporter 1ant de 

passion dans une question aus-i simple. Au nom des pays slnl-rrés, je 
fais appel à la hlenvelllance de la Chambre; je lul demande de faire une 
œuvre pratique, une œuvre de bon sens, uns œuvre qui p .rmeue de 
terminer rapidement un grand nombre 'de conû.ts. Dans ces conditions, 
pourquoi n'adopterait-elle pas celle mesure transactionnelle que nous 
proposons? Nous proposons que tous les lulges qul ne saut pas d'une 
Importance supérieure à 20,000 francs puissent être terminés à l'amiable. 
M. Masson nous dit : <1 Je veux permeure Il transaction dans tous les 
cas 01i le conuöte est suffisant 11. Je me demande s'il u~ serait pas 
possi!Jlc d'imaginer une publicité quelconque, par exemple le dépôt, au 
grelîd du trlbunal de la région, d'un registre portant inscription du nom 
de tous ceux qui ont transigé et du chiffre de la transaction. Cc serait 
une garantlc pour tout le monde, la garantie précieuse de la publlclté, et 
cela donnerait peul-être satisfaction à U. Masson. 

Dans ces conditions, je vous eu supplie, messieurs, pensez à ces réglons 
dévastées, pensez à ces malheureux qui attendent dis indemnités qu'ils 
ne reçoivent pas parce qu'il n'est pas possible d'obtenir un jugement el 
parce que, dès lors, Il faudra des années, pour un grand nombre d'entre 
eux, pour obtenir une indemnité. Pensez- y, messieurs, dans les régions 
dévastées Ic chiffre de 20,000,francs correspond au dommage subi par les 
petits, et je suis convalucu que vous voterez la mesure que nous avons 
l'honneur de vous proposer. 
M. Tschoff'eu. - Messieurs, je comprends et j'apprécie beaucoup 

les raisons qui dictent à l'honorable M. Standaert la position qu'il :a 
prise dans re délut. Je crois cependant qu'il est de l'intérêt de tous, 
remme le faisait remarquer l'honorable lil. Dzvèza, de ne pas transformer 
en un debat admlnlstratll un débat d'ordre judiciaire. 
M. Devèze. - C'est tolite la question. 
M. 'l'schoffen. - L'honorable M. Woeste Iaisalt o\Jservrr tantôt à 

la Chambre, tnvoquant sa remarquab.e expérience protesslonnellc, que 
l'intérè; des plaideurs était toujours, ou presque, de conclura une 
transaction. Il disait : n Lorsque deux parues tombent d'accord, après 
que chacune d'elles a dt\rcn1u ses intérêts, pourquoi mêler u11 tiers à 
cette discussioa et risqu ·r de compromettre l'entente intervenue? » 

J~ me demande si notre honorable collègue ne perd pas de vue une 
chose essent!eile. Autant Il transaction est lntéressaute et respectable 
lorsqu'elle s'établit entre deux personnes qui d~ba,tent l'une et l'autre 
leurs intérêts propres, entre deux particuliers défendant chacun son 
patrimoine, autant doit-elle être accueillie avec réserves lorsqu'elle 
s'établit entre, d'une part, quelqu'un qui défend ses Intèrèts, le parti 
culier, et, d'autre part, quelqu'un qui défend les Intérêts de la collccllvilé, 
Ic fonctionnaire. Il ne s'agit plus là de deux personnes ayant un égal 
lntérèt au débat; Il s'agit d'une personne ayant un Intérêt spécial, 1~ sien, 
et d'une autre personne qui ne dMcnd qu'un intérêt plus lointain, et dont 
il peut n'avoir pas toujours Ic même respect. 
M. Woeste. - C'est une grave responsabilité. 
M. Tschon·en. - M. Woeste me dit que c'est une grave responsa 

hlllté ; oui, mais la responsabilité ne peut ne pas suffire quand l'intérêt 
est absent. 
M. Drèze. - Et un particulier n'est pas toujour1 capable de 

défendre son intérêt. 
M. Tschoffen. -- Je me demande si M. Ie ministre dea a!liires 

économiques a intérêt à accepter le cadeau et le fardeau dangereux qu'on 
voudrait lul offrir. 
M. Colaert. - Il en est le meilleur juge. 
M. •.rscholfen. - !lais non! Nous sommes tous juges de cette 

situation et nous avons Intérêt à ce que le ministre et ses bureaux ne 
puisssent jamais ëtre suspectés. 

L'honorable M. Standaert nous dit qu'il y aura un contrôle : on am. 
chera au greffe du tribunal ou sur les murs de la cllé le nom des per 
sonnes qui ont transigé et les chiffres des indemnités qui leur ont été 
accordée,. 
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C'est perdre de vue.une chose essentielle que Ic contrôle ne présente 
un lntérê; réel que lorsqu'il peut empêcher l'abus ; mals ce que veut 
l'honorable ll. Standaerl, c'est offrir aux neiges, qui ne sont pas toujours 
'satlsfa'ts, d'établir qu'ils ont des raisons de n'être pa; satisfaits. l'Jis, 
lorsqu'ils auront établi ecu, ils quitteront l'hôtel d~ ville ou le grclfe, 
oil 1:s auront vu aflleher Ic nom d'un plaideur plus heureux qu'eux, 
mécontents, persuadés que le voisin a été avantagé. Et, comme c-incluslon ? 
lis seront autorisés à adresser au ministre responsable une lettre 
désagréable! 

'M. Standaert. - C'est Ic cas pour toutes les décisions des tribu 
naux. 

M. Tsclloffen. - En aucune Iaçon. Les décisions de justice ne sont 
pas soumises au contrôle du public et il n'est pas dè,irable qu'elle, le 
soient. Vous oïïr-z donc s mplcment aux cltorens rué ·ontents le droit 
'd'aûlrmer qu'lls avaient raison d'être mécontents, sans plus. Je pense 
avec l'honorable membre qu'il y a lieu de faire vite, mais il sera aussi 
d'accord avec moi pour dire qu'il y a lieu de faire bien. Je ne vols donc 
'pas une raison pl'imordiale qui nous luclterait à abandonner le principe 
déposé dans la loi, .à savoir que c'est l'ordre judiciaire qui décide et que 
c'est pa1· Ir rnsaction que nous acceptons Ic chiffre de -10,030 francs pro 
posé par M. le ministre. Esl 111od111 in reb:n. En lul aban Ionnant le droit 
de tr mslger jusq·J'à coacurrencc de t0,000 francs, nou; le chargeons 
dtljá d'un cadeau lourd à supporter, et je pense qu'il serait bien inspiré en 
se ralllant aux observations de Al. le rapporteur. 

des arrêt~; royaux ~;,Jclaux, J',.1 ac:ordé à la Société nationale des che 
mins de fer vicinaux d.,. sommes se montant à des millions. :Intrrr11pl.io11.) 
Eh bien, :1 titre d'avances, vous me p1rmc11rcz d'attelndre des clilûres 
enrëmcment élevés, et lorsqu'Il s'agira de transiger, c'est-à.ulee d'éYiler 
qu'il y ait deux procès : Ic procès administratif pour l'avance, car c'est 
un véritable procès puisqu'il Iaut juger et apprécler, et ensuite le procès 
au fù:1d, p iur la Ll~clsi ,n définitive, la situation devlent dillércnte. Dans 
ces conditions, je vous demande que, dans les limites raisonnables que 
propose M. Standacrt, c'est-à-dire à concurrence d'une somme de 
:10,U00 f1 unes, vous 111·1 permettiez d'aller plus vite que n'allons 
aujourd'hul. - 

J'ajoute que je ne partage pas l'avis de M. Tschoûen lorsqu'il dit que 
la m 'sure préconlsèe par M. Standacrt, c'est-à-dire la publlclté des trans 
ucilms, à laquelle je souscris tout de suite, est illusoire. On dit que noua 
allons penneure aux intéressés de réclamer après que Ic mal est fait; 
mais on per.! de vue que Ic fait que la publicité existe exerce une actio• 
prèvcnüve, 

M. Mechelynek. - L1 publicité n'eriste plus d'après Ic projet de 
loi! 

M. Jaspar, miulstre des allalres économiques. -- Je suis prêt i 
prendre à cet égard toutes les mesures qui rendront non suspecte l'inter 
vention de l'administration. Je crois, comme vous, qu'il est utile que l11 
contrôle de l'opinion publique puisse s'exercer à cel égard; mais je vous 
demande de ne pas confondre deux choses : d'une part, le pouvoir de 
trausacuou qui·doit appartenir au ministre, d'autre part, le contrôle de 
l'opinion publique et du parlement sur les actes de cc ministre. 
Je pense que, si nous ajustons les deux tendances en présence, que si 

nous nous rallions au chiffre proposé pa; al. Standacrt, qui permet de 
transiger sur les aûalres de minime importance, et, d'autre pari, rtuée 
du contrôle de l'opinion publique grâce à la publtclté donnée aux transac 
tions, nous ferons droit à la fois aux craintes qui seront exprimées et i 
mes justes préoccupations. 

l~n tout cas, j'adjure la Chambre de ne pas admettre l'amendement Lie 
M. Masson. 

Comment! Je demande - et la commission me suit - que l'on porta 
de ~.u;iu à 10,000 franc; Ic chilf, c des transactions, e\ voici quo 
M. Masson propose, lui, purement et simplement, de supprimer la loi du 
21 février Hll9 qui n'est pas en discussion, et d'en revenir à l'arrêté-loi· 
uout j'ai vu les inconvénients. füt-ce que Ic souci de la non-tntervenuon 
de l'aurnln'stratlon peut ëtre poussé aussi loin? Peut-on croire que tel 
ministre pourrait ainsi distribuer de l'argent à des électeurs et est-cc qua 
vraiment on ne peut pas permettre, chez nous, à Lies ministres, dl!I 
distrlbn •r 15 ou 20 francs, pour réparations de, dommages de guerre,' 
sms la survetüance du pouvoir judiciaire? 

M. le président. - La parole est à 31. le ministre des affaires 
économiques. 
M. Jaspar, m'nlstre des affaire I économiques. - Messieurs, 

réduisons Ic débat à ms véritables proportions. Je ne comprends pas 
l'animosité qui s'c ,t mauifestée tout il l'heure sui· certains bancs con ire 
un système qui ne tend pa; du tout à modiOer dans son principe I'orga 
·nisation des cours. La réparation des dommages de ~ucrrc reste dans son 
essence confiée aux tribunaux des domunges de guerre. 

Je ne demande pas que l'on supprime cc système Cl que l'on transforme 
l'organisation judiciaire en une organisation aduilnlstratlve. Nous avons 
émis cc malin l'avis que, dans l'intérêt de la promptitude des solutlons, il 
était utile de permettre à l'l::•at de transiger comme en d'autres matières. 
Je n'ai pas Insls:é, je me borne à demander que le r.hiR1c de to.000 fr. 
pro.iosö par Ic gouvernement et ado.né pu la connnïsslon soit porté à 
~o. 0ù0 francs, comme le propose ill. Standaert, 
, Et prénant texte de cela purement et sunp.ement, on dit : Vous boule 
versez l'idée mè.ne qui est à la base du projet, vous mod.üez Ic; 
conceptions primitives, vous transformez la réparation judiciaire en 
réparation administrative. 
)icssicurs, il n'en n'est pas qu-süon, La Chambre pense bien que Ic 

nombre d,s procès d'une importance supérieure à 2\l,000 franc; est 
Incotnparublement plus élevé que le nombra des I recès d'une importance 
inférieure à cette somme et que, par Ic fait même, l'arrè é-l~i est par 
ïaltcment respecté dans son essence, Je n'en demand 1 pa~ davantage. 
~ Vous raisonnez en tl1io1ie en vous plaçant i1 un peint di vue autre que 
la réparation immédiate des dommages de guerre. liais, préoccupé d'une 
sltuatton dont vous na paraissez pli vous rendre compte et sachant qu'il 
n'est vraiment pas possible, quels que soient le personuel et i'orga 

. nlsatlon judiciaire que l'on introduirait dans les régions dévastées, 
d'épuiser le total lies litige, si l'on ne prend certaines mesures destinées 
à hà ei· l'expédition ùc; aû'rlres, j! dis - puisque nous sommes en 
matière de transactlon - que c'en est une de parl,-r le chlllre :\ 
~0,000 francs, Cette dlsposnlou est raisonnable et maintient à I'arrè.è-lol 
toute sa portée et sa vig•icor pour les grands litiges. Elle permettrait 
aussi de terminer très rapidement, par t'uuermédtatrc des commissaire, 
de l'Etat et du ministre des alf ,ires cconcmiques, ri ranntè de lili~cs 
intéressant une foule de m ilheurcux habitants qui cut perdu leur 
maison et leur mohiher. 

Dès maintenant, je tuis aut irtsé à faire ues avances dont le montant 
n'est pas dé.ermtné. En effet, la loi du 21. Iévrier 1919 n'en lixc pas le 
chlffi•c: vous avez admis à l'unan nuté que Ic mtnlstre des affaires 
économiques pouvait, s'il lul p'ait, allouer des avances de 100, d~ 150, 
de 200 mi!_le_ francs, _nu!s je lil i_ suis imposé ~ mol-méuic, p~r l'arrêté l M. De Wouters d'Oplinter. - C'est la première fois qu'on vous 
royal que J a1 contresigne, la 1 mite de t0,000 francs, bien que Je pourrais dit cela, lil msleur le ministre. 
parfaitement avancer n'nnporte quelle somme. . 

J'ai usé de cette faculté. C'est ainsi que j'ai avanc i ! ur bo111 dt réqui- 1 M, Devèzè,....: Vous ne pouvez donc pa, établir une analogie entre 
suion la valeur des mar, handlscs réqulsltiounées. J'en ai usé lorsauc, par la faculté qul est laissée au minis tre de faire des avancPs sur des sommes 

b1. le président. - La parole est a M. Devèze. 

M. Devèze. - Messieurs, nous a von; jug~ unanimement à la com,;j 
misstou - je l'ai •lit lan'.01 - qu'il y avait lieu de laisser une certaina ' 
to'èrancc pour les toutes petites transactions, faites en laveur de néresst-'. 
teux ca. dunt le c iractère pré .cntalt une réelle urgence. 1~ crois donc qua 
l'honcralrle U. Masson n'inslster r pas sur sa proposition. 

Le chilfre limite proposé par la commission est de 10,000 francs. Po~r. 
ma pari, je n'ahandonne pas ma manière de voir; je main liens le 
rhilfrc ù·! la commission, - 

M. JasJar, mtn.stre des affaires économtques. - Il faut savoï, 
ètre ferme comme un roc. 

M. Devèze. -Je ne sui; pa; ferme comme un roc, mais je ne ,eus; 
pas manquer totalement Lie suite et de loglque, L'honorable ministre 
Invoque la Iac rlré sans limite qui lul est accordée pour les avances. 

En cr. qui concerne les avances, c'est tout naturel. Nous sommes par 
faitement rassurés. N ms savons très lncn que Al. ic ministre n'avancera 
pas des som ·nes qul n~ ser alent pas réellement dues, car quelle serait la 
situation de l'Etit après que le ministre aurait ainsi liquidé un ch,flre 
élevé d'avances déoassant ce qui revient aux sinistrés selon déclslon judi 
ciaire: Nous avons donc, en ce qui concerne les avances, nos apalsements 
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qui seralcn: jui;érs ducs el la faculté qu'il demande de pree .der dtrecte 
mrnt il IJ li 1u;da:ion de sommes, en lixant lul-même le cnlûrc de ce •JtJI 
11cur,a être dù. 

La Cua31hr~ 1hlt resir r 101,iquc avec elte-mèuie et s'en: enlr au prtnclpe 
d, IJl elle s'est lnsplrèe jusqu'à présent, IOUI en 111al11le11a11t UIIC lri:i•imc 
excepuo», une to'éran.e en re 1111i concerne les pttil! dommages, cl 
portant Ic chilTre ,Ic 2,000 franco:, 10,,JOO Irancs, ainsi 11u i M. Ic miulstre 
11 cema iJ i lu:-mi·m~. N u; ne pouvo :s pas al cr plus loin et nous devons 
tlo:1~ nous IJJr.1rr il l'•dJplioa de l'amendement proposé par la com- 
11Ji:s'o11. 
M. le pr-èsldcnt. - I.1 parole est à M. le rapporteur. 
M. Mcchclynclt. - J'avais, par esprit de conclllntton, proposé de 

modifier Ic texte eu y re nptaçam les mot, ,, quan J l:1 d~1111ude ne 
dépasse pas » par les suivants 1. quand la somme allouée ne dép1sse 
p:•s n. Au point oit en c.t la discusston, je relire cet amendemcut, de 
aorte 'fUC la Chambre se trouve eu présence de deux proposillons : celle 
de li commission, qui pro.iose le chilTre de 10,000 francs, et cc'le de 
lil. Slandaer1, qui propose 20,UllO francs. 
M. Ic président. - L'anendcment de M. Mcche·ynck étant ret'ré, 

Je n ot 11 demande ,, est matntanu. 
Nou,; allons voter sur Ic ch•llre à prévoir dans l'article 37bis. 
L'nrt.cle pene u lll,0:10 francs"; M. Standaert prupose ,, 20,000 fr. n 

Je mus aux voix Ic cliifi:c le plus è evé. 
- L'amaudcm -nt de ~I. S andaert, m's aux voix pal' assis et levé, 

ll't'~t pas adopte. 
M. le président. - Je mets aux voix l'article 31bis tel qu'il a été 

proposé par le gouvernement. 
- Ado;itf>. 
1\1. Masson - El mou amendemrnr, monsieur Ic président? 
M. le préstdent. - Je ne sus saisi d':1U\'U11 texte. Je ne pui~ 

mtl:rc une idée aux voix. (llire1.) Il faut 011 texte précis. 
N,us passons à l'article 38, dunt Ic gouvernement propose de modifier 

le ra :11, a1•h~ i": 
" N•! st 111 admis à p'aider comme fondés de pouvoirs que : 
• ·I" les avocats ; 
,, ~• les a voués ; 
1, 5'' les personnes que Ic trib mul agrée spécialement uans chaque 

c:wsr." 
11 .Zijn s'echts gem1cl1tib,J om als gevolmacluig•Jen te pleiten : 
M 1'' de uJvocalrn; 
» ~• tic plclll!ezol'gCl's; 
~ 3° d~ personen welke de rechtbank in elk geding bijzonderlijk aan- 

y.;ardl. ,, 
- AdorM, 
M. Ic président. - Nous passons à l'article 5!!: 
u Art. 30 'fout moyen de preuve, même par slmple prèscmnuon, est 

admls p-iur élaùlir la réalité et l'i11q ortance des dommages. Les parents 
et domestiques peuvent Î!lre entendus comme témoins. 

11 Le tribunal peut entendre toutes personnes ayant une compétence 
~pécille pour l'èvaluuuon des dommages et ordonner toutes expertises et 
mesures 11',nllruc ion qui lui semhlerale tt utiles. li peul s e transporter 
aur les lieux et déléguer à cet l'lfet un ou plusieurs de ses membres, 

n Le présldent ou Ic rice-préstdent ainsi désigné peut, sur les 
rèquisitions du commissaire de l'lltat, statuer, suivant la procédure 
Indtquée à raructe 49bis, sul' toute demande d'allocation provisionnelle, 
Introduite en ver.u de lartlcle !J de. la loi du iO Juin -l!Jl!l ou du 
ehaplrre Ill de la loi du 10 mai l!Jl!I, pourvu, dans ces cas, que la 
·c1eman-Je so.t introduite en vue de remploi immédiat. ll 

<1 Al'I. 5!l. Eik bewijsmiddel, zelfs hij liloot vermoeden, komt in 
na~mcrldnr; rot staving v.111 de 11ezen'ij~hei<l en gewiehtlgheld der schade. 
De b'oedverwante I en dlensthofen mogen als getu'gen worden gehoord. 

•J De rcch.hank mas alle personncn hooren, die eene bijzondere 
hevoogdhëld nebben, en alle deskundige onderzoekingen en andere 
cndcrzoeksmaatreaelen bevelen, welke zij oorbaar acht. Zij mag zich ter 
plaatse t,:ge\'Cn of daartoe één of meer harer leden aanstellen. 

11 De alzco aangestelde voorzitter of onüervoorztuer kan, op vordering 
van den Staatscommissar.s eu naar de !,ij artikel 49bis aangeduide 
rechtspleglnp , uitspraak doen over allen, krachtens artikel O van de wet 
un 10 Juni 1919 of hoofdstuk lil van de wet van 10 llfei i!Jl!l, ter 
'l'Ot.• ij ging van ccne tegemoetkoming bij vovrraa,I Ingesteld eu elscli, 
mits, in dit gëval, de etsen, met hel oog op cene onmiddellijke wederbe 
Jegglng, Ingesteld zij. ,, 

La 11,-role est a M. Max. 
M. Max. - )lcs;ieurs, l'article 59 de l'arrêté-lol du ~3 octobre 1918 

lllsail. dans son dernier paragraphe, uue les Darlics onl le aroll d'asslsle[ 

il toutes :e; opérallons de l'Instructlon. C..t a'Inéa n'est pas repro luit 
dans I'artic'e nouveau. La fa~ulté ,1u',I 1•révoyalt pour les parties est-elle 
abrogée? Je 1.c le pense pas. Ne ronviendralt-l! Jl3S, dès lors, de rétabl!r 
dans Ic texte I'a'tnéa dernier de l'ancien article :\9? (Bruit) 

M. lo président. - Mc;;sieu1•;, la position du bureau est exu ème 
mc11t dlllkilc : Ic brult des conversations couvre complètement la voix 
des orateurs e: je dois dire que, la plupart du temps, je ne saisis guère 
cc qui se dil. Il n'est pas posslhle de discuter un projet de loi dans ces· 
coilditions. Je prie les membres qui désirent absolument s'en'retentr 
entre eux de voulotr se rclirer dans les couloirs. (Anprobatio11 s11r de 
110>11bre11x lianes.) 

M. Jaspar, ministre tics alTaires économiques. - &r. Max proposa 
d'introduire dans l'article 3:1 nouveau le dernîer alinéa de l'article 39 
ancien-de l'arrèté-loi du 23 octobre 1918, conçu comme suil: 

11 Les part'es ont le droit d'asslster à tou'es les opérations d'instruc 
tion ;J, 

Je ne m'oppose point à l'au] >w;tiJu de cet ancien alinéa, cl si 
l'honora hic M. Max veut bien en faire l'objet d'un amendemen', dé _.01é 
au bureau, je m'y rallierai. 

M. le président. - La Chamure entcn J la déclaration lie M. le 
ministre acceptant l'amendement présenté par M. Max. 
Pas d'observations, messieurs? L'amendement de M. ~Iax e;t doue 

adopté. 
Au deuxième alinéa de l'arücle 3!J, Ja co:nmission 111·01,ose Ic text~ 

suivant : 
" Le président ou Ic vice-président ainsi dèslgné peut, sur la demande 

de l'intéressé, sur Ic, réquisitions du commissatre de l'El31, ou même 
d'oûlcc, suivant la procédure indiquée it l'article .f9b1s, accorder des 
allocations provisionnelles, par appltcation ties disposilions du chapltre VII 
de la loi du l!J mai 19J!l, pour autant que le; indemnités soient dernan 
oé:s en vue de remploi Immédiat, et de l'arüelc 9 de la loi du 
10 juin l!Jl!l. n 

u Op verzoek van den bclaughehh!nde, kan de a'zoo aangestelde 
voorzluer uf ondervoorzluer, op vorderlng van den staatscommlssans, 
of zc:fs vau am'itswegc, mus inachtneming van de regeling bepaald bij, 
artikel 49bis, 1r1,emoetkomi11gèn bij voorraad verleenen krachtens het 
bepaalde in hoofüstuk Vil der wet vau 19 )lel l!l!O, in zooverro de 
VQrgoetli11gc11 zijn aangcvr.-agJ tot onmiddellijke wederbeleggtng , en 
kr.u.htens artikel !J der wet van I O Juni 191 O. ,, 

La parole est ,1 III. le ministre. 
.. M. Jaspar, mlnistre des alTaircs économlques. - Messieurs: jè me 

rallie au texte proposé par la commission. 
JI me semble cependant que ce texte doit contenir une erreur d'im 

pression: au lieu de lire u par a pp lie ilion <les dispositions du chapitre VII 
de la loi du 10 mai 1019 ,,, il faut lire "par application des dispositions 
du chapitre II( de la lol du 10 m d ·l!llO ». 

M. Mechelynck. - JI s'agit bleu du chapitre VII. Par contre, Il 
s'agit bien de la loi du 10 mai et non pas du fO mai J91!J. 

M. le président. - Messieurs, moyennant la substitution de u 10 ~ 
à "10 », la commission et Ic gouvernement sont donc d'accord sur-le 
texte, Le point con'estè pourra être vérifié d'ici à la seconde lecture, 

D'autre put, la question du renvoi est soulevée ici. 
M. Amelot a déposé un amendement ainsi conçu : 
11 Si les conditions du remploi ne sont pas observées ou si l'intéressé 

fournil, comme preuves du remploi qu'il a effectué, des factures ou 
ä'autres plèces jusuücanves fausses ou erronées, le tribunal des doms 
mage, de guerre et, à son défaut, la juridiction civile prononcera contre 
le préjudicié, sur la demande de l'Etat, la déchéance du bénéfice du 
remploi. » 

Cet amendement est-il maintenu? 
M. Jaspar, ministre des affaires économiques. - Monsieur Ic "pré 

sident, je pense que cet amendement ne trouve pas sa place Ici. Il ~lent 
s'lncruster dans la lol sur la procédure. Je pense qu'il faudrait lé mettre 
tout à fait à la fin, 

:M. Ie prêsldont. - Nous le reprendrons au eours de la discussion. 
Messieurs, pendant que je lisais le texte de l'article 59 est parvenu au 

bureau un amendement de M. l\Iasson. Cet amendement est, si je puis 
dire, posthume, parce qu'il concerne une dlsposlllon qui est définitive 
ment adoptée. Ic ne crois pas pouvoir le mellre aux voix, pu squ'il 
méconnaît une déelslo~ prise pa.r la Chambre. LYon ! 1101111 
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Nuus passons à l'article 3!lbis, alusi conçu : 
,, Arl. ::ï9~1s. ·Le Rol peut, eu égard aux nécesslté s du serv.ce, créer, 

.. s •J)rès lies trlb maux de dommages de guerre, des commissions u'arbttres. 
11 Un arrè.é royal rèzlc l'urganisatlon lie cc, co111111is;lo11s. 11 
" Art. ;;!His. D~ 1( 1ni11;; k't 1, g-l!lc! 0.1 tie noo lwe11dlghcdc11 van ,fen 

dienst, coumtssï« rvan s ih ildsrechters bij tie rccu.lnnken voor oortogs 
schade Instellen. 

11 -Een koninklijk bestuu regelt de lnrichtin.; dezer cu.n-nlsslén. " 
La parole est à AI. Max. 

M. Max. - Messieurs, l'artlcle :;!)bis 11r~voit la création tie commis 
slons d'arb.tres, L'exposé tl !s 111 rif; du projet paralssant ne viser que 
les régions dévastées, il serait uHe qu'll f~t déclar~ 11Jr M. Ic mlntstre 
ou M. le rappo.teur que les commsslons dont il s'a;;it pourront être 
créées d:m, tout Ic pays. 

M. Ja·,;,i)::.,·, ministre tl~; afJ'Jires l!.:010111ir1ues. - Nrus sommes 
bien u'ae.ord, · 

M. le président. - l':us personm ne dcunu lant la parole, je 
déclare I'ar.lclc 39 bis adopté. 

« Arl. 5!Jle1'. Le, commlsslous d'nrhltres s'cfJ'or:cnt de conctllcr les 
parues, comt-te 11, s'il y a lit·u, leurs accords. 

" En CJS ~c cooclliatiun, l'accord es so unis d'urgenee à l'a:i~rüba•,ion 
du commlssalre de l'E•at et, s'il y a lieu, /1 1'ho:nol9g1!lon uu tribunal. 

" En cas de non-coneutauo.i, h commlsslo i consu:e li réalité et 
I'nnportance du dommage et transmet se, concluslons au commtssatre 
de l'Etat. ,, 

« Art. 39/er. üe commlsslëu v.m sen !idsrcchtcrs uach en de partij~Îl te 
llevicdig,!n c1 s.euen, •k•.;•vml,!rJ, h ·n~e overeenkomsten vast. 
"'Ztj"n tl, prlij,iu hel cens gcword:11. dau wordt de overc mkom-t aan 

de l(ul•Llkeurwg v,1a d;a Staats·:om11i;s ,ri, en, desgcvordoru, aan tic 
Leh!achtigln.; der rechtbank onderworpen. 

" 1\l:llr werden iij het niet eens, dan stelt 11; commissie de werkelijk• 
heid c11 .,,w,d11ic:h !,tl ,1 •1· s ;lnle VJSI en maùt harè Insluiten aan üen 
Staat~.commissaris over, IJ 
-Ador,tè. 
o 'Art. 59qunter. Les 1'\'Jlu:llions ties counms-rons arbitrales sont 

. rendues publiques par· la voie dé t'afllchnge à la porte du trluunal des 
dommages de guerre et de la nntson communale de la localité où les biens 
détruits sont situes. " 

11 A1·t. 39q11aler. D~ ramingc:1 der schcid,;rcchlcrlij~e commtsslën 
woiuen opeubaar ;:ernaakt 11001· mitl,lc' van berichten aangeplakt alii de 
deur van de rechtbank voor oortogsschade en van het gemeentehuis van 

1 de plaats waar de vernielde goederen gelegen zijn. 1J 
'· -,A.1,pté. 

"Art. 45b/s. Le tribunal peul décerner une commlsstön rogatoire à 
un autre tr-hunal pour les cousnuuom et les évaluuuons 11:s Iliens 
snuès ·en dehors de son arrondissement. 1J 

« Art. 4-':ibis. De rechtbank kan aan eene andere r,'chtllank een opdracht 
tot onderzoek geven voor de vaststelling en raming der builen haar arron 
dissement gelegen goederen. 1J 

M. Jaspar, ministre des aïïulres économiques. - L'honorable 
lil. Cuton de Wiut a fait re narqucr, il propos de l'article 4:i~is, qu'au 
point ùc vue de la forme, Ic mot II dáceruer ,1 ne parait fllS règuller cl 
qu'il Iaudrait dire : 11 Le tribunal peut envoyer une commlsslon rogntoirc 
à un autre trlbunal, etc. 11 Si la Chambre n'y voit pas d'inccnvénlent, 
nous pourrlons mofüler Ic texte de eeue Iaron. 

],\I. le président. - Je mets aux voix 1·ar1lcle 45bis avec LI modrû 
cauon projosée par M. Ic ministre des aü'ilres économiques. 
- L'arliclc ~-5bis, ainsi amendé, est adopté. 
(i ·Art. ·~6. Dans Ic, cas urgents, Ic trlhmal peut ordonner telles 

mesures qu'il juge nécessaires pour crnp~~her 'JU~ l'état des lieux ne soit 
modifié et que les chosea donnant lieu a une réclamaüon ne soient ente 
vees, déplacées ou détériorées. 

~ Si Je sinistré. ne prend pas les mesures nécessaires pour cmpècher 
I'aggravatton des dommages, le commissaire de l'Etat peut, Ic sinistré 
1111':nent appelé, faire dresser un état des lieux qui servira de base ;, 
l'appréciation des indemnité; dues à l'intéressé, 1J 
- Ar&. -'6. In drlngende gevallen, mag de rechtbank alle maatregelen 

1 reûen welke zij noodlg acht om te be lel ten dat aan den bestaanden 
toestand der 11laats verandering- worde gebracht en de zaken, welke 
r.iroi1den 101 eenen etsen geven, weggenomen, verplaatst or beschadigd 
worden. 

1i Bijaldien tie geteisterde de noodlge m iatregelen niet trer1 om toename 
van senade le verhinderen. kan .de Sla:tlscommissaris, ·na den geteisterde 

b,•huor.ij < re heb!>cn op~· roepen, een en staat van bevinding doen opmaken, 
w -Ike tut !{rond.si 'Il' z ,J dienen v ior het sehauen van de aan den 
geteisterde vrl'idJ•Jldig le vergoedtngen, ,, 
- AJo;,tti. 
,, Art. i!ms. l.e p éshlenl du trlbunal et le vlce-préstdent qu'il délègue 

11 celte lin sla tuent 11Jr voie de référé sur tous les ras dont Il reconnait 
l'urgence et qui rentrent dans la compé.ence des tribunaux de dommages 
de guerre par nppllrattuu ,1 i Id présente lol. 

11 üentreut n3ta11101e11t tian, sa compétence, l'application des tlispo 
sillons prévues par le chapllrc VII ,te la lol du 10 mal t919, pour autant 
que les indemnité; soient demandées en vue du remploi lmmédlat, et 
l'article Ode la loi du Hl juin i!)J!J. 

11 I.e jug,! des rdéré,; est saisi soit prr Ic commissaire de l'Etat, soit 
p rr Ic sinistré, ainsi qu'il est dil à l'article 37 tic la présente lol. . 

11 Les ordonmnccs du juge lies référés ne feront aucun préjudice au 
p, incl. al; elles ne sont pas susceprlbles d'opposillon. 

1J Les artlcle s 4, f t, à IS, 57 i1 50 de la présente lo I lcur sont appll 
cables. 11 

t1 Art. 4!l~is. D~ voorzluer van tic rechtbank en de ondervoorzitter, 
welken hij 1,1 dien elnde machtigt, doen l.Jij wijze van kortgeding uitspraak 
over al tic gevallen WJ irvan hij de drlugendheld erkent en welke, bij 
tocjlassing van ,lt•z.e wel, h'un?n tie bevoejduetd vallen van de recht 
banken voor ourtogsschado. • : 

JJ Valli:n onder meer, btunuu zijne bcvoegdheld, de toepassing der 
hcpalingen voorzlcn hij huof'dstuk \'Il vau de wel van iO Mel !919, voor 
zoover de vergncdtngen voor on:nltldcllijke wederbeleggtng worden aan; 
gevraagd, en IJij artikel 9 vande wet van 10 Juni 1919. 

11 De z iak wor,tt vóùr den rechter ln kortgedlng cobrach; hetzij door 
den S'aatsccmunssarts. hetzij tloor den gtelsterde, zooals gezegd wordt 
bij artikel 37 van deze wet. 

" D~ bevelschriften van den rechter in kortgedlng zullen hoegenaamd 
de hoold.ziak ,,ici ben «Ieelen : zij zijn niet vatbaar voor verzet. 

" DJ arttkelen .i, 14 tot Hl, 57 lot 50 van üezo wel zijn toepasselijk 
op hen. " 
l\l. Ic pr~sidcnt. - l.a commission propose de maintenir Ic texte de 

cet article, sauf à supjrlmer au dernier alluéa l'énumération: u U à• t8 11. 
M. Jaspar, mlnistre des affaires économlques. ~ L'article débute 

ausl : 
" Le préstden: du tribunal et Ic vlce-prèsldcnt qu'il délègue à cette 

On ... •IJ Le Ill ,l Il Cl Il 'doit être remplacé par « ou IJ, 

M. le président. - Ic mets aux voix l'article 49}is amendé par 11 
commission et 1·! gouvernement. 
- Adop'.é. 
" Art. 40:er. Dàns Iescommunes adoptées par la nation, le juge det 

référés pourra, le sinistré d1\men1 appc'é par lettre du greffier, accorder 
ü'oülce 11011r la recons'rucuon des immeubles entièrement détrults, 'une 
alloatinn provl-Ionn ille t·g.1'.e à vingt fols Ic revenu cadastral de la pro 
priét~ hátle. . 

11 L'or.lonnance ne sera ex 'culée que si Ic stnistré s'engage 11 com-. 
meneer, dans un délai de trois mols, la reconstrucnon de son immeuble. 

" Celle ordonnance n'est pas susceptible d'appel. 11 
11 Arr. 4!Jlcr. In tic d or de naüe aangenomen gemeenten zal de rechter 

in twrrgP.ding, na tien gctctsterde bij brtef van den griffier behoorlijk le 
hehban op.;eru~pca, ambtshalve ,·001· hel heropbouwen van volslagen 
verniel Je vavre goederen eene tcgemoetkorulng bij voorraad kunnen ver 
Jcencn •c•1 !Jcdrai:c van twintig maal het kadastraal inkomen van het 
gebouwd rigendom. 

., Ilet l.J~1•cts~hrift zal niet lrn uitvoer worden gelegd dan indien tie 
geteisterde zich vcrbln1ll hlunen een termijn van drie maand met de 
l1Cl'0pl.JoJ\\i113 van zijn vast goed aan le vangen. ' 

» Dit 1Jc·1clsrl1rilt s niet vatlnar voor hooger beroep. ll 
- Adopté. 
" Art. ti L. Le grenier délivre dans les quarante-hul! heures, au 

commissaire de l'Etat, un cxlralt de tout jugement. 
" li notifie dm; te; quarante-huit heures au sinistré, par lettre recom 

rr andée à la poste, avec avis de réception, Ic jugement du tribunal, 
L'acte de nottûcatlon reproduit l'article 53 ci-après. 

" Notification est également donnée dans les trots Jours an ministre 
des afJ'.1lres économiques. » 

« Art. til. DJ griffier levert binnen de acht en veertig uur een uittrek- 
sel van alle vonnis af aan den Staatscommissaris. 1 

» !lij beteekent het vonnis van de rechtbank binnen de acht en veertig 
uur· aan den geteisterde, bij eenen ter post aangeteekenden brief, met 
ontvangstberlcht. Op de akte van beteekentng s'aat hiernavolgend 
artikel 53 vermeld. 

n Beteekenlng wordt insgelijks, binnen drie dajl'en, aan dell miDi1tar 
vao. ~.l'11nomlsche. ~;1k.en. a:eae1eo ~ 
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CBA~IURE DES 111-:l'ilt:SE;'i'fA:\TS. - A;'-,NALES PARLEMENTAinES. 

M. Ie président. - Le gocrerne-nent propose de supprimer au 
t• al-néa les mots: u avec avis de rècepuon "· 
M. Mechelynck.- L1 commission se ra'Iie à ramenäeaent. 
- L'article 51, ainsi amendé, est mis au vois et adopté. 
11 Art. 5:! Le droit d'appèl appartlen; au sinistré et au commissaire 

de l'Etat, mèine dan, un cas d'ncmologauou. 
11 En ci qui concerue les donnuages aux personnes, l'appel est toujours 

recevable. 
1> En r~ qul concerne les 1!0111ma;;rs aux biens, le taux du dernier 

ressort est determlnè par Ic montant de la demande 
,, Le stntstré et Ic ro-mntssatrc cle l'Etat peuvent, dans leur déclaration, 

limiter l'appel à une partie de, biens cudouunugés ou détruits. 
>> L'appel n'est rerevable que si l'ensemble des dommages soumis à 

I'appréctatlon de IJ Cour dépasse :î,001) francs. 
11 A drfaut de limitation expresse, l'appel rem .t en question la demande 

tout entière. 
" Le délai exptrè, la plrlic non appelante ne pourra former d'appel 

Incident. u 
<< Arl. :;:!. IH recht 011 11,rn;:cr beroep beho irt aan den getclslcrùc en 

aan den Stanscommlssarls, zelfs in een :;~val van rc.:ht-!rlijke bekrachtl 
;;ing. 

n Voor de scha Ic a-in personen, is hel beroep steeds ontvankelijk. 
n Voor schade aan go-deren wordt het be!oo;i van den laatsten aanleg 

bepaald door het !Jedrag van den eisch. . 
u De fNteistcrdc en de S'ausconmtssarls kunnen in humn verklaring 

het beroep tot een deel der bescha,Jigde of vcrntelda goederen beperken. 
11 liet beroep Is slechts dan on vankelljk wanneer de ter heÓordc<:ling 

van het llof onderworpen gczam~nlijke scha ·e meer dan ti,000 frank 
bedraagt. 

1> Bij gemis aan duldelijke tiererking, brengt h !l beroep den algebcelcn 
e'sch tcru.; te berde. 

1> Een, de termijn verstreken, zal de nrct beroepende partij geen 
tusschen opkomend hoogcr beroep kunnen ins· el.en. •> 

M. le président. - La commission propose de rédiger comme 
suit les trois derniers alinéas : 

« L',111pel n'est recevable qu l si l'ensemble des dommages soumis à 
l'appréciation de la Co1r dépasse :i,000 Ir.mes pour les deman Jes relatives 
aux Imm-ubles et 3,tJ00 francs pour les demandes relatlres aux meubles. 

,> A dèfaut de limitation expresse, I'appel remet en question la demande 
tout ennère. 

,, t.o délai expiré, la partie non appelante ne pourra former l'appel 
Incident. sauf ~•u y a appel par Ic c.nuntssalre de l'Etat dans un cas 
d'homologauon. 11 

u liet b roep is alleen dan ontvankelijk wanneer de ter hcuordeeling 
van het llof onuerworuen gez unenujke schaue 111 .er dan ri,000 frank 
bedraagt voor ue elschen betrrlf·nd,: d~ onroercn te goederen en meer 
dan 5,000 [rank voor de clschcn betreffende de roerende goederen. 

11 Bij gcmls aan duidelijke 1,eperki1:g, brengt liet beroep den algeheelen 
el!ch terug te berde. 

" Eens de termijn verstreken, zal d : nlet beroepende partij geen 
tusscnenneroep kunnen instellen, behalve wanneer door den Staatscom 
missaris beroep Is ln3cste1d in een geval van ückracnuglng. n 

La parole est à M. Ic ministre. 
M. Jaspar, ministre des aflalrcs économiques. - La commission, 

au lieu de s'en tenir au chllfre de ti,000 francs fixé comme taux du 
derni_H ressort, propose de faire une distinction et de déclarer que les 
appels seront recevables si le taux de la demande dépasse 5,0ü0 francs 
pour les immeubles et 5,000 francs pour les meubles. 
Je prie la Chambre de ne pas se rallier à celle modillcalion. li est 

enrêmemeni rare qu'Il n'y alt d~ demande que pour un immeuble. Le 
sinistré dont l'immeuble a été détruit ou endommagé a subi également 
des dommages de meubles. Or, allez-vous nous ohllgur, au point de vue 
de la c-impétence, à nous livrer à des a;1;1récia1ioni cl à une élude des 
dossiers, t c .. mp iquer ainsi singutière.nent toutes les alfaires ! Je demande 
donc avec instance à la Chambre de maintenir un taux d'appel unique. 
Cela existe en toute matière. L'innovation proposée me parait malheureuse 
et je ne pense pas qu'elle rencontrera l'appui de la majorité de l'assemblée. 

M. le président. - La parole est à M. le rapporteur. 

crois que, dans ces conditions, il serait préférable de nous en tenir au 
eh\ffte proposé par le gouvernement. 

M. le président. - L'amendement est donc retiré. 
La parole est à Al. Car lier, 

M. Ca.rlier. - E 1 counnlsson, on avait proposé d~ fixer à trois 
miJle francs pour les meubles cl 5,000 francs pour les immeubles le 
droit d'appel pour les sinistrés. La commission s'est Inspirée des obser 
vauons faites par des collèges de; régions sinistrées, qui ont constatë 
que les habitants n'avaient perdu que leurs meubles, ayant dt\ fuir, sans 
que leur. habltatlons cassent été détruites et qui ont estimé que, pour 
éviter des réclamations nombreuses, il faH-1(\ permettre à ces sinistrés 
d'avo'r toutes garantles au sujet de la réparation qui leur serail octroyée 
et, par conséquent, d'aller en appel. Seulement, je pense que les raisons 
qui vlennent d'être données par 31. Mechelynck, qui s'est rallié en somme 
au texte du gouvernement •..• 

M. Mechelynck. - Avec le montant actuel de la valeur de relll• 
plot, les aITaires auelndront presque toujours 5,000 francs. 

M. Cn.rlicr. - ... il n'y a pas lieu de imlntenir l'amendement dil 
la commission, qui prévoit deux cnlfïrcs d.Iïérents, chose qui présente 
des inconvénients. 

M. le président. - L'amendement de la commission au cinquiémÎ 
alinéa n'est donc pas maintenu. 

Le gmveruement se rallle-t-il à l'amendement proposé par la commls 
sion au dernier alinéa? 

M. Ja.spar, ministre des affdires économiques. - Oui, je me raill°lil 
à cet amendement de h commission. 

M. le présdent. - Je mets aux voir l'article 52 ainsi amendé. 
- Adopté. 
M. le président. -- Voici l'article 53 : 
u Art. 1i3. L'appel est formé par la dèclaratlon au greûe du tribnnal 

qui a rendu le jugement. 
n A peine de nullité, li déclaration est motiv.le dans· le dé'al d'un 

mois prenant cours à ia drte du prouoncé du jugement. Le délai d'appel 
des ordonnances de référé e;t réduit à quinze jours. 

,, Le dossier est transmis sans délai par le grem er au commissairo 
principal près la cour des dommages de guerre, lequel fait citer le sinistré 
devant la cour par lettre recommandée à Il poste. 

•> cc·te leuro recommandée à la poste est envoyée quinze [ours au 
moins avant l'audience. 

n Elle iodique les lieu, jours et heure de comparution, ainsi que l'objet 
de l'appel. u 

" Art. !i3. liet hooger beroep wordt Ingesteld hij middel van de ver 
klaring neergelegd lel' grilliJ van de rechtliank die hel vonnis heef& 
geveld. 

n Oil straf van nietigheid, wordt de verklaring met redenen omkleed 
en gedaan binnen de maand na den datum waarop het vonnis wcrJ uitge 
sproken. D~ termijn voor honger beroep tegen de bevclschrtüen op kort 
gcJlng is tot op vijftien dagen gebracht. 

1> De bundel wordt onverwijld overgem iakt door den griffier aan den 
ltoofdcommlssat·is bij hel hof voor ourtogsschadc, die den geteisterde 
ten h ive daagt uij eenen ter post aangeteekenden hrief. 

11 Deze ter post aangeteekenden brief wordt minstens vij[lien dagen 
vóór het verhoor verzonden. 

n !lij vermeldt plaats, dag en uur van de verschijning, alsmede de zaak 
"aarover het beroep gaat. 1> 

La commission propose la rédaction suivante pour les deus premiers 
alinéas : 

u Arl. 53. L'appel est formé par déclaration motivée, déposée ou 
adressée par pli recommandé, dans le mols du prononcé du jugement, au 
grelTe du tribunal qui l'a rendu; le tout à peine de nullité. 

» Le délai d'appel est rédult à quinze jour. pour les ordonnances de 
référé. 1> 
, Ar!. 53. liet beroep wordt ingesteld bij met redenen omkleede 

verklaring, binnen ééne maand na het uitspreken van hel vonnis neèr 
gelei:d of bij aangeteekenden brler ovrrgemaakt ter griffie van de recht 
bank die het heeft gewezen, dat alles op s!ratre van nietigheid. 

ij De termijn tot het instellen van beroep wordt tot vijflicn dagen 
verminderd voor de bevelschriften op kortgedtng. • 

M. Mechelynck. - La commission a eu pour h 11 de faciliter la 
reconnats-auce du drol! <les humhles : mais les explications .!JUC 
)!. Ic mlnlstre vient de fournir montre •• t que, pratiquement, l'amendement 
de la commission n'aurait 11a5 de résultat. 

Les demandes de 5,0flll rrancs, quand li s'agit Ile meubles avec I M. Jaspar, ministre des affaires économiques. - Je me rallie à :a 
rew1,loi, i raison de la valeur actuelle des choses, seront très rares. le texte. uul est oréféraule à celui du oroiet de lol du ,llouvernemeni . . 
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M. le président. - Le gouvernement propose à l'alinéa 2 de changer 
te mot <1 motlvee , en ~ notifiée ,, d'ajouter lt l'alinéa 3: , envoyé quinze 
Jour; au moins avant l'au ilence IJ et de supprimer l'alinéa .i. 
M. M~ch-alynck. - La commlsslon se ralli•! i1 cet amendement, 
:M. Ie présiclent. - Ie mals aux voix l'aruc'e 53 tel qu'il a été 

.am: n lé par la commission et par le gouvernement. 
- Adopté. 
M. le président. - Voici l'article 5-1 : 
u Art. 5t Il 11·.1 aura app il tie 10·1t jugement rendu en cour; d'in 

sunce qu'après lé jugement d~llnlllf el conjointement avec l'appel de 
celui ci. 

n Les jug-! ens accord int des ntlocrtlons provlslonaelle t sont sus 
crr•til1:es ,L1pp~I en 1,,ut état de cause. 1J 
".\rr. :iL llcro:!p tenen rik~ uuspraak gedaan in den loJp v.111 hrt 

i:edin~ z1I slc.ilrts lil ,1~ elnduit sprank en gezamenlijk m-t het uerocp 
tegen dezelve i:cschieden. 

,, i-:1~e uuspr.uk, w.11rbij 1c,;e1113 nkomingen bij voorraad worden 
to ;,•:sta;n, i~. in eiken stand der zaak, vatbaar O) hooger beroep. ,, 

La connulssl ,n nrcjose de 1•é,Jiger comme suit Ic dern'er alinéa : 
li Les juöe n -nts sur uem indes provisionnelles sont suscepttbles 

<l'upp<I en tost etat de cause, n 
" De voanl-sen O) elsch n bij voorraad zijn vatbaar voor beroep ln· 

eik-n stand der zaak, ,, · 
n'autre part, Ic ~011v~r11c111ent propose par am II Ie.nent d'alou'er ce 

1111i suit : " L'S arr~t, re.nlus par la cour des don-nages ,!c guerre ne 
sont pas susc-oubles d'oppcstuou "· 
M. Jaspar, minstre de; atlaires écono nlques. - li faut dire : 

« les cours ,,, au lieu de u la cour "· 
M. Ic président. - J~ mits aux votx l'article 5 i, auiendé p:ir t;i 

commtssn,» ~t I ar le gouvernement. 
-· A•fapll'. 
M. le président. - Nous arrivons matnt-m-rt à l'article 55 nouveau 

proposè par l,1 c nnmlsstun et alnsl conç 1: 
u Arf. ~J Sunt appïc1ùl·," aux ,·o 11s ,lc•s d,· .. -n ,,a c-; J.! t-;ul!rre, Il'~ 

1fü osulons des article; H ., 1 s. :.5 i1 :i!I. rn .1 rn, tiO. 
11 La rcuuêe prérnr. ;, I'nr irl~ ;;7 Pst lié 1)Sf·C! ;4 1 gr·cile de 1.\ t',>'!I" rt 

Ic uoubte en ,•;t a-tressé au con 11i,sairè pl'luciv~I ,1':1.,po:I. n 

11 Art. 53 11,•t he;1 :1\ Ic in .t,1 a,likP. eu 1 ~ flit 18, 7,~ tot 7,'.l, !Il tot 4!1, 
!iO i; van toq,assi11;: op ~c h·r1<'11 vo.,r-oorlo.iss h ,-te 

11 H1•1 hij artikel ;,i voorzicnr. verzueks hrift w.irdt uèerll'ele;:d 1er 
{:flfil·! 1·a11 IH!t hof : ren afsrltrif, wordt d:nrvrn overgemaakt :un tien 
Staatscommtssarrs i,1 beroep. ,, 
M. Jaspar, mlnlst-e des affaires èconouüques. - Le gouverucment 

6C ra!l,e à cet article. 
- L'article !>-, est mis aux voix et adopt~. 
M. le pl.'.ésident - Voici l'article 56: 
« Art 50. Le G"rcflicr uot-ü : au slnlstrè, au commissaire de l'E-at et 

:m mtnisire ,1.,s allaires économtques, pH tertre reeumm mdée à la p~,lt•. 
avec avis de récepuon, l'arrêt rendu par la cour. ,, 

u Art. 5t;. De {;riffic1· betcekent de door het hof gedJnc uuspraak aan 
den getctsterde. aan den Staatscommissaris en aan den minister van 
econ-imls -ne zaken bij cenen ter post amgeteekenüen brief, met ontvangst 
bericht. ,, 

Le gouvernement propose d~ sup;irimcr les mots I avec avis de 
réception ". 
- L'article 56, ainsi amendé, est adoptè, 
:M. le président. - Voici maintenant l'article 56bis proposé par le 

gouvernement et accepté p1r I t commtsston : 
u Art. 5G·iis. Le commissaire de l'Etat peut requérir des cours et 

trlbumux de dommages de guerre lïnterprétation des arrêts et jug~ 
ments rendus par ces juridictions. " 

li Art. 5r,b1s. De S1aatsco1111nlssaris kan van de hoven en rechtlnnkeu 
voor oorlogsschade de verklaring vorderen 1•a11 de door hen gewezen 
arre, ten en vonnissen. 11 
- AdL>~lé. 
:M. le président. - L'article 57 du projet de loi est ainsi conçu : 
• Art. 57. Les arrêts rendus par les cours de dommages de guerre 

ne sont pas suscepübles d'opposuton. 
u l's peuvent être l'objet d'un recours devant la cour de cassation 

pour tucom-étence, excès de pouvoirs ou violation _de la lol, co~rormé 
ment au titre JI du hvre IV du Code de procédure civile, aux articles 80 
et SS de la loi du 27 Ventôse, an Vlll. • 

u Arl. 57. Geen verzet is ontvankelijk legen de arresten van de hoven 
voor oorlogsschade, 

1J Tegen dezen mag rerhaal genomen worden bij het ho! van verbre 
kini: w-gens onbevoeguheld, machtsmisbruik of wetschendlng, overeen 
kom.li!, hoofdstuk Il, van b.iek IV, van het Wetboek op de burgcrlijko 
rechtspleging en artikelen 80 en SS van de wet l'an 27 Venlose jaar Ylll. " 

La commission propose de remplacer Ic deuxième alinéa par la dlspe 
sillon sulvante : 

u Art. 57bis. Les arrêts et les jugements en dernier ressort rendus 
par les cours et les tribunaux des dommages de guerre peuvent être 
t'ohjet d'un recours devant la cour de cas-ation pour incompétence, 
exrès d~ pouvotr s ou violation de la lol, conformément au iure li du 
livre IV du C ide de procédure civile et aux articles 80 et 88 de la loi du 
~7 ventose, an VIII. ,, 

li Art. 57bis. Van d~ arresten en vonnissen, in hoogsten aanleg 
g,·wrz,m d·ior de hoven en reclnbnnken voor oorlogsschade, kan men lil 
1·,10·1ie11i11~ komen bij het Verbrekingshof wegens onbevoegdheid, 
maclu-misbrulk or werschending, overeenkomstig titel 11, bock IV, van 
het W1•1ho·:I, v.111 burgerlijke rechtsvordering en de artikelen 80 en 88 
der wet van 21 Venlose jaar Y Ill. n 

Le ~ouvcrncment, de son côté, propose de rcldlgcr l'arllclc 57 comme 
su't : 

• Les déclsl ms rendues en dernier ressort par les cours et trlhunauz 
de dommages de g.ierre peuvent être l'objet d'un recours devant la cour 
de cass.ntm pour contravention à la loi, violation des formes soit 
s bstaurl-ttcs, , oit prescrites :"i peine de nullité conformément aux 
artlcl s t[) et: l d, la loi d11 5 uurs 1876 contenant le tltre préliminaire 
du Cote tie p-ucédure elvllc. Le re ·ours est ouvert au commissaire de 
,· Etat et :111 sinistré. Il se fait par requête à IJ cour de cassation, conte 
nant, à p -iue d ! nullité, un exposé sommaire des moyens et l'indication 
des 1.,ls vtoëes. 

o La rr!fuHe, nréalablument sii:niO~e aux défendeurs, les pièces 1 
l'a~r,u, ,t,. 1 ourvot. une rxpédilion tic la ,técislon attaquée et l'original de 
la 11ot11i.·:1lk111 sont, à peine de drchèauce, remis au i;reffier du tril.Junal 
on d,i 1, cour qui_ a rendu la dèctston dans les quarante jours de soa 
pruno 1<'~- 

11 1>.11Vi Ir, huil jours suivants, les défendeurs sont tenus, à peine da 
t!èci1 ·a:,c,•, tl! dé roser au ~re!fe du tribunal ou de la cour, leurs mémoire■
et p.l'Cl'S e I répu11sc. 

,, Au,,iti,1 t"e; déln's cmirés, Ic greffier du tribunal ou de la cour 
transmet le ô(ls, 1•, a·r grenier en chef près la cour de cassation. Le pré 
si1l,:11t tic la cl, 1111hrc !fui doit connaitre de l'affaire ordonne la communl 
c:1tio:1 tl~; r-,• ... •s :r 1 uüulsrère pul.Jlic, déstgne le conseiller chargé dt 
ïure rapport r-t rixe 1°:11Taire à une de; premières audiences. 

n I.e p•,urv-,i tst jugé tant en l'absence q•1'cn la présence des partles, 
'ï,,us arr.'t; s,111t r,,puh's contr.rdrctolres. Les parues peuvent présenter 
leurs IIIO)CtlS en personne ou par avocat. 

" S: la ra;s'.tlioa e .t 111·,moncéc, le procureur général veille à ce que la 
cour 1:11 !r. trih ,u ,1 dès dommages c!e guerre devant lequel la causeest 
renv •• yfr, ,o:t sal-I uins la nuualue d, l'arrêt et prévient les parties. Lli 
pourv,,t ru rassauon n'est pas suspensif. . 

,, L· s tl~<'ision; rendues en dernier ressort par les cours et tribunaux 
lie do·nm:,;;es d:i g111·1TtJ pourront également être déférées à la cour de 
cassauo-i pour Inrumpètence, ercès de pouvoir ou violation da la lol. 
conformément aux urueles 80 et SS de la lol du 27 Ventôse an VIII. » 

,, :\rt. !:ii. 01, l'lke du.ir de hoven en rechtbanken voor oorlogsschade 
in h~o~st• n aan.cg i;~ fane uitspraak kan verhaal worden genomen bij he& 
nor van vcrbrck n~ w,,gPns overtreding van de wet, schending van de 
zelfstandige vormen or van de vormen voorzeschreven op straf vsn nietig 
heid overeenkomstlg de artikelen t9 en 21 der wet van 5 Maart f87S, 
bche'zende deu vooraïgncnden titel van het Wetboek van I.Jurgerlijko 
re h splPf:Ïlll(. liet verhaal kan worden genomen door den Stantscommls 
saris en door den çeteisterde. liet wordt genomen bij middel van een 
vcrzoekschrilt aan het llof van verbreking, behelzende, o;i straf van 
nietigheid, ecne beknopte uiteenzetting van de middelen van voorzieninc 
en de aanduldlng van de geschonden wetten. 

,, liet voJrafgaJndclijk aan de verweerders betcekend verzoekschrift, 
de stukken ier staving van <le voorziening ln verbrektng, eene uitgifte 
v ,n de bestreden uitspraak en h~t oorspronkelljk stuk der beteekentng 
worden. 01> straf van rcchtsverval, aan den griffier van de rechtbank dl~ 
<,f van hei Hor tlit de uitspraak neeü gedaan, binnen veertig dazen na d9 
uitspraak overhandigd, 

1J Binnen acht daarop volgende dagen, zijn de verweerders, op straf 
van rechtsverval, gehouden hun vertoog en stukken ten antwoord op dis 
grlllie van de rc.htbank of van het !sof in te brengen. 

1J Ziodra die termijnen verstreken zijn, mankt de Rrifficr van de recht 
bank of van het ho[ den bundel aan den booldgrlffler van het Hof van 
verbreking over. De voorzitter van de kamer, die kennis moet nemen vaa 
de zaak, geeft hevel tot mede<leellng van de stukken aan het openbaar 
ministerie, duidt den raadsheer aan, die gelast ts een vrrsla;r ait le 
brengen, en verwijst de uak •aar eene der uaalóle terechliillin11en. 
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n Over de voorzieniri: wordt er zoowet in de afw,•zi;;'.1ei,J o,•. ., h0t 
bijzijn der partijen recht gesproken. Alle arresten warden al, 1e;:e11- 
sprekelijke gehouden. De pal'lijcn mo;?n in rlg ·u persoon or door oenen 
advocaat hunne middelen aanvoeren. 

Wordt de verbn-klng ungesproken, dan drJa;;I de procureur ~r111•l'a1I 
.Mrg dat aan het hof of aan de re.Inbank voJr ourlugv+ch 1d•• wa 11·11aar de 
zaak wordt verwezen, binnen acht dagen kennis 1-.111 het arrest worJc 
gegeven, en verwittigt bij de partijen. De vu 1rticni11;: jn H';hreki11l{ 
schorst de uil voering van de in hoogsten aanleg 1,cd .nc ultsprauk nid op. 

, » De door de hoven e11 rechtbanken voor oorlu,5ssdtade in hoogsten 
a~nleg gedane uitspraken kunnen Insgelijks voor het !lof 1a11 verbreking 
Wùrden gebracht, wegens onbcvoegJhcirl, machlsmisliruil, of wetschrn 
ding overeenkomstig de artlke'en 80 eu 88 lier w t van 27 Ven•û ;e 
jaar VIII. 11 

La parole rsi i1 ~I. Mechetyn k. 

M. Mechelynck. - La commission 
posée par Ic gouvernement. 
- L'article !.i7 est mis aux voix et a Iopté tel qu'il est propo;(• par le 

10;1vrrnc111en1. 

de l I commission. Aujt1urâ'hui, Ic ;:,iuvunemrnt r,rés~n:c une nouv ,lie 
dispos.tl 111 qoi ne s'appllqu -ra qu'aux arrondlssementv de Furnes 
Cl d' \,,re;, 

L'alinéa 2 permet de déroger par arri•t · l'û)'al au tilrc lil. Cc litre est 
d'une él~i,dJC rx1r~·mc; il va, tu cllct. depuis ,'Jrti<''.c 27 jus•1u',1 I'aru 
r!c :d. J'admets la dérogatlon ia l'arnelc 0, t11d:s prrmottrc une d!ro;:atio11 
il IJ disposition visant les transactions est excessif. 

Je deroandcr:,i à la Chamhrc de nous 1,cr.nclln dr vu'r lé texte e.r vue 
.tl~ l:1 seconde lecture. Puisqu'il s'agit ici d'un umendc.nent JU t~xtc t•ri 
milif, li pourra être modifié à la seconde lecture. 

Alin dt! ne pas prolonger Iuurllement la discussslon en ce moment, je 
prie IJ Cha1111Jrc d'adopter l'artlcle wu, réserve d~ revislon éventueue 
au sceau d vote. 

, . . I M. le président. --- Sous les ré.erves Iormulèes plJ' li. )l~chc'ynclc, 
se rJ h,! à la rèdactlon pro- je mets la disposition aux voix. 

- L'article 57bis amendé pir le gouvernement est adopté. 

M. le président. - N•ius passons à l'article ;,?bis. 
c, Art. 57/,i~. Le Ho: pourra, fi les nc\cc;~iti•s l'cxigr111, mmlilil'r les 

msnosluons du present ti:rc sur la procédure i, suivre de :nt les cours 
et tribunaux de dommages de guerre. » 

11 Al'!. 57~is. Zoo de n~ojwendii;h~dcn het cischen, zal ue 1(,11>'111 de 
liep iltngen v:111 deun tl.el u.treûende de voor de hoven eu rcclubanken 
voor corlog sscha.Ie te volgua rechts,1icAittg hu:111~11 wij1.ii;e11. 11 
La rommtss'oa propose la suppres ilon li: cet a liclc. 
llr. son cù'.•1, Ic gouvernement propose la nouve'le rédacüou su'rante : 
,: i..~ Hoi pourra. ·dan, le hul ,r.1cr.él~rcr la réparation des dommages 

de gu11,c, élalJHr tl~s règles tic pro,;c':Jure s;iédalt's JJOUr les trih maux 
de Furnes et d'Ypres. 

11 Les arrétès royaux prts ru «xiculon dJ parai:rap:1c prér.idenl 
pourron: déroger il l'artlc'c !) Cl au turc ;; de la prèsenu: ln'. " 

,, OJI het hers'el van o:ir:o6sscha1c Ic hcsp•Jcdigen. kan dt: lloniug 
rcne bij1.oudcrc rechlsplegin;.r voor de re mtk n.kcn van Veurne eu \'pc1· 
bepalen. 

li D,i 1er uitvoerin;r va-i 1•o)r0aa,11lc paragraaf genomen koninldijl,c 
hes'uitcn mogen afwijken van artikel !J en van titel 3 van deze wet. li 
La parole est il M. le ministre. 

· M. ,Jaspar, ministre des affaires économiques. - 1Ja1is Ic projet 
qui vous :a élè soumis, nous avions inséré un article ri7bis, qui donnait 
~u liai Ic pouvoir de déroger aux règles de la procédure prévue par la loi. 

· La commission propose la suppresslon de cet article, et je comprends 
l'esprit qui l'a 1,uidc:e. 

J,! reconnais que dans la forme où l'article était rédigé, il abouussalt 
à permutre de nmlilier, par vole d'arrêté royrt, la lol dans ses disposi 
tions cssenücltes. Toujours préoccupé de l'accélération des affaires, je 
sou niets :i la Chambre un umend-msnt qui limite à deux arrondissements, 
Furnes et Ypres, Ic~ modiücaüons posstb'es r•r art Né royal et, surtout, 
qui limite à des oh;ets précis ces modifications éventuelles. li est dit, en 
effet, dans l'amendement proposé: 

• Les arrè ès royaux pris en cxécuuon des paragraphes précédents 
pourront dèrogrr à I'artic.e !J cl au utre III de la présente loi. » 

L'arllele 9, c'e.t celui qui impose la présence de trois juges. Je pense 
que, dans certains cas et pour marcher plus rapidemenl, un juge unique 
pourrait suffire. 

D'autrepart, Ic titre Ill ne concerne quela procédure. Dan, ces limites, 
je demande-à-Ia Chambre d'adopter l'amendement. J'ai dit à la séance 
d'hier que ce n'était que par l'expérience que l'on pouvait s'apercevoir 
de la nécessité de modiOcr les règles de procédure et mètne, parfois, 
d'organisation judiciaire, surtout dans les régions dévastées. Le projet 
qui vous est soumis a lout enlier cet objet; mais li peut parfaitement se 
faire qu1 cette expérience, qui se poursuit, nécessite de nouvelles 
mesures de rapidité, d'accé.éraucn. Je demande de ne pas devoir retenir 
ees mesures dans les limites étroites qu'assigne la loi aux arrêtés royaux 
ërcmuels et je demande de donner ce pouvoir à la lol. Je pense que la 
commission se ralliera à cette manière de voir. 

M. le président. - Nous passons à l'article tl:?. 
11 Art. ti2. AvJnt d'entrer en fonction, les rnemüres tics tribunaux et 

cours de dommages de guerre prêtent le serment prescrit par Ic décret 
du 20 jui Ict 1831. Ils jurent, en outre, de faire part aux membres de la 
ch unbre à laquelle i:s sont attachés, de toutes les démarches dont ils 
seraient l'objet il l'occasion des affaires sui· lesquelles la chambre aura à 
statuer. 

" Le président lie la cour cl Ic président du tribunal prétem ce s •r 
meut entre les mains du premier président de la cour d'appel, en personne 
ou par écrit. 

li Les préshleuts des chambres, les vlce-préstdents, assesseurs, gref 
fiers et ;;relliers adjolnt«, Ic prêtent entre les m 1i11s du préslden] de la 
cour ou du tribunal. 

" Les présidents, vtce-préstdcnts et. assesseurs eûectlfs ou suppléants 
des cours et tr.uunaux de dommages de guerre, les 1,relli-·rs et iircmcrs 
a ijnlnts, les commissaires prlnclprux et les romm'ssa res de l'Etat sont 
soumis à la même dlsclpllue que les membres des cours d'appet et des 
tribunaux de premlèrc instance, leurs ~n•mers cl gl'effi~rs adjomts et les 
oiliclcrs du ministère public. 

" L'Jrsque la cour cl'app~I exerce ses attrlbutions disciplinaires à 
1'1\:ard des membres des cours et tribunaux de dommages de guerre, 
elh- statue en audience so'enncllc conrormémcut a l'article 85 lie 11 loi 
du -18 juin lS/i:J. E:i cas de négligence ou d~ manquem.nt grave aux 
n1g!rs Cie Il ulsclpltne, le floi peut les révoquer sur l'avis cor Iorrne de la 
cour d'appel du ressort, statuant comme il vient d'être dil, le procureur 
i;énéral entendu. " 

" Arr. 62. Alvorens in bediening tr treden, leggen de leden van de 
rechtbanken en hoven voor oorlogsschade alen eed af, voorgeschreven bij 
h•t dcctt::1 van 20 Jut, f83I. Zij zweren IJovendien aan de leden van de 
kamer, waaraan zij verbonden zijn, altc stappen te zullen mededee.tn, 
11 elke lii,i lien zouden word eu ge laan ter 1,ele1,cnhcid van de zaken waar- 
orcr de kamer zal uitspraak hebben te doen. • 

» De voorzitter van het hof en d ! voorzillcr van de rechtbank lt•ggeu, 
in ei;:-en persoon ol schriftelijk, dezen eed af vóór den eersten voorztuer 
van het hof van beroep. 

» Voorzitters van de kamers, ondcrvoorzttters, assessoren, ,rriflie.rs ea • 
toegevoegde r;rifliers lcgsen dezen af viu',r den voorzitter van het hof of 
van de rechllJank. 

11 Yoorzltters, ondervoorzitters en werkelijke ol plaatsvervunjends 
assessoren VJ!l de hoven c,1 rechtbanken voor oorlogsschade, grillicrs en 
en to?i::evoc,.de ~riOicrs. Iloolustaatscommlssarissen en Staatscommissa 
msen tijn aan dczelïde tucht onderworpen als de leden van de hoven 
van beroep en van de rechtbanken van eersten aanleg, hunne griffiers en 
toegevoegde 1,rilliers en de ambtenaren van hel openbaar ministerie. 

11 Wanneer het hof van beroep zijne tuchlbevo· gdheid uitoefent ten 
opzlctne van de leden der hoven en rechtbmken voor oorlogss -Irade, 
uoet hel uitspraak in plechtige audiënlle overeenkomsug artikel s:; van 
de wet van 18 Juni 1869. In geval van nalatigheid of zwaar verzuim ren 
aanzien van de tuchtverordentngen, kan de J(oning ze alstellen op eens 
luidend advies van het hof van beroep van het gebied, uitspraak doende 
zceals hierboven is gezegd, en na den procureur-generaal te hebl•cn 
gehoord. » 

Le gouvernement propose un alinéa additiJnnel ainsi conçu : 
" Les commissaires principaux et les commissaires d'Et11 prêtent, 

entre les mains du président de la jurillictlon auprès de laquelle ils 
exercent leur fonction, le serment prescril par l'alinéa premier du préser• 

M. Ic président. - La parole est à M. l'tlcchelynck. ~ article. •1 
cc De lloofdstaatscommlssarlssen en Staatscommissarissen leggen voor 

M. Mechelynck. - La commission avait proposé de supprimer lal den voorzitter van de rechtsinstelling, waarbij zij hun ambt uil oefenen, 
disJJosition présentée par le go-uvernement et par laquelle celui-ci deman- den bij voorgaande a'Inea l'an onderhavig artikel ,oorgescbre\'cn eed 
1!:tll l'autorlsaüon de pouvoir moëtüer, par vole d'arrêtés royaux, la af. 11 
urocéûure devant les tribunaux. L'honorable ministre admet les motifs - L'article 62. alnsl amendé. est adr::ité. 
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a Art. ti3. Les représentants légaux des Incapables peuvent, sans 
.iucnne autorisation, er-rcer au nom de crux-ri les actions résultant du 
présent a,r~té-lol. La femme mariée peut les exercer sans l'assistance 
de sun mari. 

n (;e coll,\ge des bourgmestres et éehêvlns dresse à l'expiration du 
délai mentionné à l'alinéa 1" de l'arucle 32 l'état des dommages au sujel 
desquets aucune demande n'a été déposée. Cet état, comenant, si pos-lbte, 
l'indlcatloa de la raison pour laquelle les demandes n'ont pas été 
présentées, est rransmls au commissaire principal près le tribunat des 
tlbmmage; de guerre qui, sous réserve d•1 droit des luteressês, 1,11 pro 
cérer d'office à la constarauon et a l'évaluation de; dommages. 11 

1 11 Arl. 03. DJ wettelijke vertegenwoordigers der onbel, wamen kun 
nen, zondor machtiging, 111 dezer naam de rechtsvordenngen Instellen, 
voortsprunënde uit het onderh ,vig besluit-wet. De gehuwde vrouw mag 
ze uitoefenen zon ter d,n blj5tand vaa haren man. 

n Ilet college van burgemeester en schepenen maakt, na het verstrijken 
van den tijJ, venuel.t in alluea i va, artikel 5!, den staal der schade op, 
waarvoor cr geeu aauviaag werd Ingedlend, Deze slaat behelst, zoo 
mogelijl,, opgav~ van de reden waarom de aanvragen niet werden Inge 
dlcnd, ,n wordt overgemaakt aan den Hoofdcommissaris Lij de rechtuank 
voor oorlogsschade die, onder voo, behoud van het recht der belangheb 
benden, van ambtswege 1ót de vas1steHlng en de raming van de schade 
dQet overgaan. ,; 

ll. le président. - Ln commtsslon propose de faire de l'alinéa 2 
uil arltcle 6"51>is, en remplaçant les mots cc à l'alinéa i" de l'article 32 " 
par: « à I'expiraüon du délai fixé pour le dépôt des demandes en répa 
ration q. 
! La parole est à àI. Max. 
M. Max. - Messieurs, aux termes de l'alinéa 2 de l'artlcle 63, le 

cullège des bourgmestre et échevlns reste cha•;;~ de dresser un état des 
dommages au sujet desquels aucune demande n'a été dé osée. 

Le rapporteur fait remarquer avec raison que le gouvernement devrait 
prescrire les m•,sures qui permettront aux admlnlstraüons communales 
de remplir les ohli0a1io~s que cet article leur lmuose, 

En effet, cc n'es: plu; aux bourgmestres que Ic, demandes de répara· 
lion sont adressée». Le, bo.rrgmestres ne sauront donc pas quels sont les 
dommages po.ir !,•, juels une réclam ,tion a été Jalte et, par r •• n-équ -nt, 
quels sont c1J:1x pour lesquels il n'en aura pas été présente. Au sur.-lus, 
cq nthor; des ré,;io:1s dévastées, la plupart des t.10111.11ages r~solte1,t de 
récjlli?itlons, saisies, ctc., et ne conslst-ut uas en destructions d'im 
meubles dont ·.1 consuuûon est rcuuvement facile. La for ,iatit\ mise a 
la charge des c.-:i:-~c; èchevluaur sera pratiquement irréalisable dans la 
plupart iles communes, et spécialement dans les r;-r~ndes 1·l•lc;. il serait 
donc prMèt·db:~. de supprimer I urement et simplement l'alinéa 2 de 
I'unlele (];;. 

M. Ie président. - La parole est i1 M. Colaert. 
M. Colaert. - .Je ne nuis que 111~· rallier aux cons'dératloas que 

vient d'èuiettrc l'h morablë 111. àlax. Je me demande comnent les col 
lèges échevinaux pJu,-rait•nt exécuter cette disposition. 
M. Claes. - c·c;t impossible. 

, M. Colaert. -li en sera de mêms partout. ~lalgré ma lionne volonté, 
je ne ()JUrrals pas m·en~agcr à obtenlr les rensetgneta-nts nécessaires, 
d'autant plus que nous ne pouvons pas être renseignés ni par les commis 
saires de I'Eta], ni pa~ les commlssalres générdUX, ni par les trlb.maur , 
Comment voulez-vons que l'on fournisse des reus-tgnemems an sujet 
desquels il n'y a pas la moindre Indtcatton? Ce qu'il y a de mteux ä faire, 
'c'est de supprimer purement et simplement l'article et de nous référer 
·à la- bonne volonté des parttcuuers et des pouvoirs publics. 

· M. le président. - L1 parole est à M. le ministre des affaires 
économiques. 

L'honorable ll. Max fall observer avec rai10n que l'appllcalion de cette 
disposition devient beaucoup plus difficile aujourd'hui, car les demandes 
ne sont plus déposées au collège des bourgmestres et échcvln_s. 

A mes côtés, l'entends les représentants des régions dévastées, adml• 
nlstrateurs communaux, dire qu'ils ne veulent pas de la protccllon dont 
l'arrètè-lot du 25 octobre l!llS voulait les gratifier. J~ ne veux pas me 
montrer plus rigoureux qu'eux et je consens volontiers à la suppresslon 
de l'alinéa. 

M. Mecllelynck. - Il me semble cependant qu: les droits des 
sinistres, notamment dans la région dévastées, ne devratent pas être com 
plètement négtlgés, Il est possible qu'à l'exptrauon du délai cc-tatnes 
de -andes en réparation n'aient pas encore é.é déposées. Dans cc cas, ne 
Iaut-Il pas accorder aux adrnlnlstratlons communales le droit de demander 
ia consutauon et l'évaluarlon des dommagcs ? 

La disposition proposée ne devrait pas Nr.? supprimée, elle devrait 
ulutôt èlre lranslormée de manière à laisser aux administrations commu 
nales la racullé de signaler aux co.nuilssatres de l'Etat les cis dans 
lesquels· les réclamatlons n'ont pu L'lre présentées, afin de permeure á 

ceues-el d'y appliquer ia pro : -lure inst iuree uar l'article en drscussion, 
M. Colaert. - Qu'on nous donne le moyen plutôt que la faculté. · 
M. Claes. - J'appuie la proposllion de l'honorable rapporteur. Il 

est évident que certams slnlstrés absents ou empêchés ont itllé1'èt à ce 
qu'on signale les pertes qu'ils ont subies ; mats il n'est pas possible 
d'imposer aux ndminlstratlons communales I'obllganon de faire ces 
déclarauons. Il Importe cependant de leur laisser b faculté de signaler 
tes oublis ou les otnlssloas lor-qu'elles eu ont connaissance. C'est puur 
quoi nous pourrions, connn . Ic propose t'houorab:e al. Mechelynclr, 
malntentr l'article en le mçutûant en ce sens. 

M. Max. - Il n'est pas nécessaire de voter un texte pour accorder 
celte faculté aux communes. 

M. le prési .ent. - Y a-t-il un texte proposé? 
M. Mechelynck. - Les tribun iux ne sont saisis que lorsqu'il y a 

une demande des Interesses. En vertu etc quel droit une admin1strallOn 
communale- peut-elle· se substituer it l'mtcressé? Il faut uonctormuter 
un texte. 
M. M.n.x:. - Le commissaire a le droit d'lnitlatlve et rien n'empêche 

I'admlnls: ratten communa c de s'gnaler au commissaire les cas da~• 
lesquels il y a lieu pour tui d'user de cc dr •.• 11. 

M. le président. - La uarole est à M. le ministre. 
M. Jaspar, mlnlstre des affaires économiques. - Je pense (lue !1 

suppresslou de l'alinéa est la seule mesure raisonnable. Les admlnlstra 
lion, communales pourront sil(na c1· les cas qu'eües jugeront bon. C'est 
une !acuité; et ell,•s pe .vent en user saus qu'elle soit inscrite dans la lol,. 

Je sais bien que Ic simple fait de slgualer ne perm ttra pas aux 
adm-nisvauons communales de se substituer aux stnlstres ; mais Il appar 
tiendra au commissalre principal de faire éventuellement les recher ·hes 
nécessaires pour faire introduire régulièrement tes demandes, _même à 
l'expiration uu detal, parce que la loi prévoi1 que, cc delai expiré, Id loi 
peul toujours re ever de la déchéance le sinlstré qui [ustillera ne 11as 
avoir pu déposer sa demande dans les dt'lals voulus a cause d'un cas do 
force majeure. 
J'ajoute qu'en pratique c'est pluôt l'tnconv-nient contraire qui se 

r.-vèle. On peut se rassurer : Il ne manque pas de sinistrés â I'appel; il y 
en a plus qu'Il u·y a Lie sinistres (on ril), et l'on peul tenir pour certain 
que tout Belge qui a subi un sinistre, même dans les réglons dévastées, 
a introduit sa demande à l'heure actu-Ile. ' 
M. Colaert. - G'est une question à examiner d'ici au second vote. 
M. Ie président. - Le sentiment -général me semble favorable à la 

suppression de .l'alinéa. (Adht!Sion.) . 
Ie mets donc aux voix l'artlcle 65 avec la suppression de l'alinéa 1. 
-Adopté. . 

K. Jaspar, ministre des affaires é:onomiqn•s. - L'alinéa 2 de 
l'article 65 trouve son origine dan, l'arrêté-lol du 25 octobre l!JIS. C'est 
.dans cet arrêté qu'est insérée l'obligation pour le collège des bourg 
mestres et échevins de drasser, à l'expiration du délai prescrit, l'état des 
dommages au sujet desquels aucune demande n'a été déposèe. Je cum- . 
prends très bien la pensée à lajuelle ont ob~i les auteurs de i'arrëte-lol l H. Ie président. -A l'artic'.e 7'!, la commission propose d'ajouttt 
précité. un alinéa ainsi conçu : 

llsontvoulué1ablirunevé~ltablelutelledesadminiSlratlonsc~~munales, , La correspondance des ~lnistrés avec les présidents des court et 
surtout dan1 les régions devastées, vis-à-vis de· leurs administrés qui l (rlbnnaux de dommages de guerre et les commissaires d1 l'.Elat a 11111 • 
avaient disparu, pour que ceux-ci ne fussent pas forclos dans leurs drolls. franchise de DOfl; • 
. lll:i, FAil~,-:: ca. O.llS !\BU. - S.&,S!Oli 01\Dl."UffiE Oil 1919·1920, tfl 
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COA~DRJ; DES RRPRÉSEN'J'A:'i'f9. - ANNALES l'ARLEMENTJ.IR'ES. 

a De bricfwlsse)lns van de ge,elsterden met ,,.. voorzitters der hoven 
en rechtbanken voor oorlogsschade en met de Staatscommissarissen Is 
(JOSlvrij n 
La parole est à M. Ic ministre des affaires économiques • 
M. Jaspar, unnlstre des affaires économiques. - Le gourernement, 

e:~ ma personne, se' rallie à I'am-ndemcnt ; mals comme je vois à mes 
eötés M. Ic ministre des postes et qu'd s'agit d'établir une franchise de 
port dont son administration est d'habitude fort avare, je ne sais si je 
■uis bien l'expression de la solidarité ministérielle. (011 l'il.) 

K. Ie président. - La parole est à M. le ministre des chemins 
lie fer. 
M. Poullet, ministre des chemins de fer, marine, pustës c, télé 

araphes. - Je me raille à l'amenüement, mais je tiens à souligner que 
e'est à turc tout à fait ercepuonnel, car je suis assailli tous les jours de 
llemandes de franchises postales. Or, li ne faut pas oublier que les 
1trvlces publics constttu's en régle doivent couvrir leurs Irals, 

.Il. le président. - Je mets l'amendement aux voix. 
- L'amendement à l'article ;2 esl adopté. 
• Arl. 73. Le$ frais de la procédure de constatatlon et d'évaluation des 

dommagp·s de guerre; ainsi que ceux résultant du fonctionnement des 
Jllridictions lnsutuées par le présent ;trrêté-loi, sont ä la charge de l'Etat. 
Néanmoins, les cours et tribunaux de dommages dt! guerre peuvent 
mettre à la charge des parties les frais qui auraient été Irustatolremeut 
faits par elles ou à leur requête. Les frais sont liquidés par Ic jugement. 
Le sinistré qui succombe devant Ic juge des référés supporte les frais de 
eeue Instance. n 

<1 Art. 73. De onkosten van de rechtspleging voor vaststelllng en raming 
der oorlogsschade, alsmede degene voonsnrultende uit de werking der 
bij onderh•vlg besluu-w, t ln 't leven geroepen rechtsinstelltngen, vallen 
tçn \~sic van het Rijll Evenwel kunnen de hoven en rechtbanken voor 
oorlogsschade, ten laste van rie partijen, de onkosten legi:en welke nulle 
loos werden gedaan door haar of op haar aanzoek. De onk .sten worden 
vereffeud bij de rechterlijke ulrsuraak. De geteisterde, die door den 
rechter in kor-tgedinll ln 'I ongelijk wordt gesteld, draagt de kosten van 
1'?1l dit rcch~sgMmi, 11 

- - Adoplé, 
et Ait. 7G. Le5 communes 611 siègent les cours et tribunaux de dom 

mages de (;JJerrc Journissent les lecaur nécessatres pour la tenue drs 
séances et Ic service du 11rell!': et !c.o commissaires de l'Etat :1Jprès des 
dites juridictions. n 

u Art. '.IG. De gemeenten, waar de hoven en rechtbanken voor 
oorlogsschade zetelen, verstrekken de voor het houden der sltttngea en 
woorden dienst van de grilfi, en van de Staatscommissarissen bij bedoelde 
rëchtsirstellingun nooütge lokalen. » 
M. le président. - A l'article i6, la commission propose d'ajouter 

i11f<11e: 
• <1 Elles peuvent réclamer à l'État Ic remboursement des frais qui en 

résultent. ~ 
<1 De terugbetaling der kosten, die daaruit voortvloelen, kunnen zij van 

den Staat vorderen. 1 
· · De son côté, le gouvernement propose la rédacuon nouvelle que voici : 
• Art. 76. Les frJls d'installatlon el de locallon des locaux nécessaires 

pour la ten13ie des séances, pour les servicei du_ greffe des cours de 
!lommages de~guerre cl pour les· commlssartats de l'Etat près ces cours 
tont a chard·de l'E~t . 

1t11ts communes où liègent les tribunaux des dommages de guerre 
fournlssent les locaux nécessaires pour la tenue des séances et les servi 
;.;es du greffe et dn comi:nlssarlat de l'Etat près lesdites juridictions. 
Elles pourront récupérer à charge des communes de l'arrondissement les 
'frais d'lnslallallon et de locallon dd ces locaux au prorata de leur popu 
' lalion sur les bases du recensement de t910. 1> 

u Art, 76. De installaUe- en huurkosten van de voor hel houden van 
li!& zittingen en voor de griffiediensten van de hoven voor oorlogsschade 
:11ll voor de Staatscommhisariaten bij dezelfde hoven noodlgc lokalen vallen 
ten l11te van den Slaat. 
, De gemeenten, waar de rechtbanken voor oorlogsschade zetelen, 

werstrekken de voor het houden der zittingen en voor de diensten van de 
'trim~ en van het Staalscommissariaat bij gezegde rechtsinstellingen 
•oodlge. lokalen. ZIJ zuilen ten laste der gemeenten van het arrondis 
tement alch kunnen schadeloosstellen van de kosten van Installatie en 
huur dier lokalen, naar rato van hare bevolking op den grondslag van de 
)'alkstelllng tan t9i0. , 
J,a parole e1t à M. Mu:. 

. :J(, lla.~. - Messieurs, d'apr~a l'article 76 de l'arrêté-lol du 25 octo 
: ~rt !Pl\ let eomam1.n oy tltje!!\ lei trlbuqaux de dom~a11:r.s de euerre 

avaient à fournir Ic; locaux pour le service des séances et pour l'ln$Lal 
lanen du greffe. Le projet du gouvernement a aggravé ces charges; lu 
communes sont tenues désormais de fournir, en· outre, les locau.i 
nécessaires aux commissaires d'Etat. 
La counulsston a estimé que les Irals dont il s'agit devaient incornuer 

au gouvernement, comme du reste tous les frais résultant de la répara 
tlon des dommages de guerre. En conséquence, elle propose d'autoriser 
les communes à réclamer à l'E•at Ic remboursement de; dépenses que 
leur impose I'artictc 7G. 
Le gouvernement vient de déposer une proposition transactionnelle 

aux termes de laquelle les frais relatifs aux cours des dommages de 
gu rre seratent à charge de l'Etat, les communes n'ayant à fournir que 
les locaux pour les tribunaux et pour les commissaires d'Etat près le• 
tribunaux. 

Les communes chefs-lieux pourra'ent récupérer ä cltarge des autres 
communes de l'arrondissement les frais d'installation et de location de 
ces locaux au prorata de leur population sur les bases du recensement de 
f!HO. 
La distinction que fait le texte du gouvernement entre les cours et 

les tribunaux ne s'appuie sur aucune justification. De plus, IJ récupératton, 
par la commune chel-lleu de _i'arrondissemeut, à charge des autres· 
communes decet arrondissement dbn~crait lteu à une comptabilité très 
com1,lcxe et à de ~rosses dlfllcultés d'exécution. 
Le texte proposé par la commlsslon est ie plus conforme à la logique.' 

La réparation des dommages de guerre est une œuvre d'int6rêl natlonal 
et non pas d'lntérêt local. Les juridictions qu'elle rend »écessalres con 
st11uc111, en somme, une extension de l'organisation judioiaire normale,' 
dont les frais doivent naturellement incomber à l'Etat. Je demande donc 
à la Chambre d'en revenir au texte proposé par la commission. 
M. Jaspar, mlnislrc des affaires économiques. - Je ne doutais pas 

que l'article 76 11c nous donnât Ic plaisir, trop rare à mon gré, d'entendre 
l'honorable M. Max. Je savais, en eûet, qu'à Bruxelles notamment, de 
vives réclamations s'étaient fall jour par cc que la viile de Bruxelles 
supporte les frais d'installation du tribunal et d~ la cour de dommages ·. 
de guerre et que les communes suburbaines n'en assument pas leur 
part. · 
li y a là, entre la ville de Bruxelles et les faubourgs, une vieille. 

, querèllo qui se manifeste chaque fois, en Ioule matlëre et dans tonics les . 
lois. C'est, pourquot j'avais cru que je donnerais toute saüsîacüon :, 
l'honorable membre en proposant l'amendement soumis on ce moment aux 
délibérations de la Cbambre et qui permet, d'une pari, de h\isso:à charge 
de l'Etat les frais d'instal'ation de la cour d'ap~!l et, "'Jn anre cölé, de 
récupérer à charge des communes environnantes 13 pli'! qui leu: incombe 
dans les frais d'installation des tribunaux. 
L'honorable M. Max me dit : 11 Où avez-vous trouvé cette distinction 

que vous soutenez? n · · · 
Actuellement déjà les frais d'installation de la cour d'a;ipel sont à 

charge de IELat; ponr le; [urldlcuons'ctvlle et commerciale, les frais 
d'installation des tribunaux sont à charge des provinces, et l'on pourrait 
prévoir que, dans cc système-cl également, les provinces couvrent ces · 
Irats. Seulement, cela pourrait me meure dans une situation très difficile : . 
aucune province n'a prévu à son bulget les frais d'inslallation des trlbu- 
naux de dommages de guerre. · 

Quelles dlllicultés si un teste pareil était voté l 1'al cru résoudre ia 
·· quesllon par le texte que j'ai proposé. Je sais que pour un administrateur 
communal, il est toujours préférable de meure les (rais il charge de 
l'Etat ..• 
M. Wauwermans. - Et pour l'Etat de les mettre (1 charge des 

communes. 
M. Jaspar, ministre des affaires économiques.- ... mais ]e demande 

à la Chambre de ne pa, oubller qu'en mettant les frais à charge des 
communes chefs-lieu d'arrondlssemen', celles-ci pourront récupérer les 
frais parmi les autres communes. et cela permettra d'avoir des locaux 
bie I meilleurs que ceux qui seraient choisis si les frais étaient à charge 
de l'Etat, 
L'Etat a la réputation d'occuper des installations trop luxueuses. Si 

les frais des tribunaux et commissariats sont à charge de l'Etat, ceci 
entrainera des frais considérables d'installation. 

Si, au eontratre, il faut s'entendre avec la commune chef-il~u _d'arron 
dissement, les administrateurs communaux, soucieux des tntérëts de.1 
leurs administrés, seront bien mieux à même de guider le cholx des 
~o~mlssaires de l'.E•at en ce qui concerne les installations 11.~ceesaîtes. 
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Je pense donc qus mon am•ndement 111nsaellonoel est de nature à 
donner satlsfacuon aux scrupules, d'ailleurs légllimes, des admiejslraleurs 
cowruun,u:i: des grandes vines chefs-lleu d'a1·rondissemc1111 ei j'esptrc 
que la Chambre l'ado',tera: . 

M. Ie président. - La parole est à M. Braun. 
M. B1•aun. - Je ne puis qu'app 1ycr énergiquement la proposltlon 

faite par mon honorable collègue de Bruxelles. 
M. Jaspar, mlntstre des aff1ires économlques. - J'aurais tlil dire 

tantôt ,1ue je ne doutais pas d'avoir Ic plaisir trop rare d'entendre 
11. Max et vous (nires.) 
M. Braun. - Les mo ifs Invoqués par !I. le ministre pour justifier 

J'int-rvent on financière des communes ne me paraissent pas très 
,ért• ux. Il a rapuc:è que, d'après la loi sur les frais de juslicc, la four 
nuure et I'ernretlcn des locaux des cours d'ap iel sont à charge de l'Etat, 
tandis que les locaux et frais des tribunaux de 11rciinlêre instance 
e-ns ituent une dur.ic des provlnces. Pourquql ne pas adopter la mène 
règ:e pou!' les tr.h.maux dos dommages de guerre? Qae l'Etat prenne 
.à sa charge les frJis rèsultant .de I'mstallatlón des cours et que les pro 
vlnces prennent à leur charge les dépenses résultant des tribunaux. 
Ce serait parfaiteunnt logiqu !. Da reste, on ne comprend vraiment pas 
pourquol on meuralt .à .charge des communes ces dépenses qui sont 
consécutives à la guerre. 

L'honorable ministre des nuances a reconnu, lul-mêm-, que toutes les 
dép,·nses consé iuuves à la guerre devaient être supportées par l'Etat, 

Qu'a déclaré encore Al. le ministre des affaires économiques? Il a dit 
que si l'Etat se cnarge de faire les lnstallatlcns, celles-ci seront beaucoup 
plus luxueuses' que si les com-nunes le, faisaient. Je ne me rends pas 
compte de la portée de cette ouservaucn. L'E'at fera de cela ce qu'il 
voudra, puisqu'il sera (è maitre. Il lui suffira de donner à ses Ionctlon 
nalres les instructions uécessatres pour que les locaux soient ccnvenables, 
mals saus luxe. Si, au contraire, les communes sont chargées de fournir 
les locau:r, il est à crauidre que souvent ceux-ci ne répondront pas à leur 
,dcstinalion. 
: J'i1,siste donc, messieurs, pour que la Chambre veuille IJlen voter la 
proposlüon que vient de lui Ialre l'honorable M. Mai. 

'. M. Mabille. - A charge de quelles communes cette Installation 
_aura-t-elle Ileu ? 

M. Jaspar, ministre des affaires économiques. - A charge de Ioules 
Jes· communes de l'arrondissement. 

M. :Habille. - Oh! pardon, Je comprends que les dépenses relatives 
.:au1 tribunaux ordinaires soient réparties sur la ;r~néralité; mais il s'agit 
~ci d'une juridiction établie uniquement en faveur de communes ûéter 
;:minées; les communes qui n'ont pas souffert de dévastations n'ont alnolu 
,n1en1 rien à voir avec le; tribunaux des dommages de guerre. 

M. Drèze. - Elles doivc11t payer par solidarité. 

. lll. Ma.bille. -Et puls, sur quelle base la charge sera-t-elle répartie?. 
liera-ce en raison du nombre des sinistrés ou en raison du nombre des J 
l!tabitanls ? 

]Il[, Colaert. -. Ce seront les sinistrés qui payeront 1 

. M. Mabille. - Je pense qu'en faisant tomber les dépenses des tribu 
'.nau1 de guerre sur toutes les communes on arriverait à des résultats 
• !njustes. 

l!rf, le président. - La parole est à ~I. Claes. 
r M. Claes. - Messieurs, je me joins a~1 orateurs précédents pour 
Insister auprès d~ la Chambre en faveur de l'amendement propose par la 
1commission et mettant à charge de l'Etat les frais de location des locaux: 
1:nécessaires poÛr la tenue des séances des tribunaux et pour les services 
"au greffe et des commtssatres de l'Etat. Cet amendement est strictement 
équitable. Je sais, de science personnelle, les dillicultés que nous avons 
éprouvées à Louvain, -où f,200 unmeubles, parmi lesquels les plus 
beau1 de la l'llle, ont été détruits, - je sais les difficultés que nous 
avens éprouvées pour trouver les locaux nécessaires à l'installation du 
tribunal des dommages de guerre. 1e sais également les sacrifices 
eonstdêrabtes que la ,me a dd faire pour louer e& aménager ces locaux. 
Je demande en conséquence à 11 Chambre de faire œuvre de juslice en 
mettant ces Irais à cbarie de l'Eta&r 

K. Mechelynck. - La loi sur la réparation des dommages de 
guerre Implique la solldarM de tout Ic pays· pour les d0DHll2i<'S subis 
dans n'Importe quelle partie du Jlays. C'est le pays enlier qui a pris à ~á 
charge la répartition des dommages, bien que certaines parl\es aient moins 
sooll'erl 1111e d'autres. D'après ce principe, l'Etat a 11ris à sa charge les 
frais des dommages subis, les frah des traitements des mai;lslrats, des 
connnlssures de l'Etat. l',JUrquol écarter un -eul p.nnt, celui des trtbu 
naux tl is dommages de guerre? Ces dépenses four oarue des charóCS litt 
la réparation, de l'œuvre lie solidarité, dont l'Etat a accepté la charge. 

La commlsslon n'a pas cru devolr admettre l'exception :i ia ri·gle 
générale que Ic projet propose pour les locaux. 

K. le président. - La parole est à M. le uüulstre des alfairc11- 
écunoruiques. 

M. Jaspar, mlnlstre des aûalres économiques. - &îcsslcur,, qu'il 
me soit permis d'insister et de demander aur administrateurs communaux, 
qui sont, membres de la Chambre, de s'arrêter à cette consldératton que 
j'ai fait valulr tout a l'heure. 
l'ai Ja convtcuon, messieurs, résultant de I'exuértence, que ,s'il s'agit 

jle locaux de l'Etat, ils auront un caractère de somptuosité bien di1fél'ent 
des locaux choisis par les communes, L'esprit de solld ,rité döit 'erister, 
il existe par Ic fait des communes vis-à-vis les unes des autres aussj, 
bien que dans le chef tic l'EM. 

Hemarquez que j'ai déJà h~sité à entrer dans la l'oie que l'amendement 
préconise, parce que chacun sait que l'installation d'un tribunal à un 
chef lieu d'arrondlssemcnt, s'il impose une charge, a ausst des aranrages 
pour les habltants de la commune. C'est un grand mouvement d'aûaires 
qui se pro luit, comme vous avez déjà pu le constater, mouvement d'affai 
res qui crée des ressources. El, messieurs, si ie gouvernement proposai, 
/1 la Cüamure tl't•nlcvcr /1 un chef-lieu d'arrondlssemeut nu tribunal de 
dommages de guer. e, qui sait, messieurs, combien les aümtnlstrateurs 
communaux s',•lève·ai,•nt en disant qu'on veut les priver lie certains 
avantages, (('rote.,·/a./.1011s.) 
fo demande à la Chambre rie tenir compie de ces consldé aüons, qul, · 

je vou- assure, sont basées sur la pratlquè des choses. Les udmtntstrateurs 
communaux, présidant au choix de ces locaux appropriés, agiront én vertu 
de prlnctpcs de sage économie. 

Après tout, que cc soient les finances de l'Etat ou que cc soient les 
linanccs des communes, ce seront toujours les citoyens belges qui doivent 
p•yer. Jo demande 4110. l'on paie Ic moins possible et, pour cela, era'« 
gnons l'exagération d'mstallatlons tro» somptueuses On pourrait éviter 
celle exasérauon si; à côté de la surveillance ministérielle, s'exerce la 
surveillance communale. Celle surveillance ainsi combinée produira son 
ell'et en ce qui concerne Ic choix des locaux et elle ne pourra s'exercer 
que si la commune est intéressée. 

M. Braun. - Les locaux sont déjà choisis à peu près partout •. 

M. Jaspar, ministre des affaires économiques, - Pardon, un 
ar~êté royal d'avant-hier porte de 5 à :10 le nombre des chambres. A11 
tribunal d'Ypres, partout 011 demande de nouvelles chambres; ét, pàr 
conséquent, il faudra des installations. Comment voulez-vous que l'E&a& 
y procède s'il n'obtient pas le concours des communes, à ce momea& 
surtout où il est ~i ditficile de tro rver des logements. Au fond, Il 1'1sll 
ici d'une question de bonne organisation. · 

M. Max. - Votre amendement ahoutlt à une injustice. Les co• 
munes les plus riches ne sont pas celles qui on'! le plus d'lJa!Jitant1. · 
M. le président. - Plus personne ne demandant la parole, nou, 

allons procéder au vote, · 
La Chambre me parait d'avis de char1,cr lei communes de fournir les 

locaux. 
D'ici au second vote, nous aurons à revoir les dispositions à cet égard, 
Il a'agtt maintenant de savoir qui supportera la dépense. 
L'amendement de la cummission est conçu comme suit : 
« Elles peuvent réclamer à l'Etat le remboursement des irais qui en 

résultent. u 
L'amendement du 1,ouyerncmenl tend à une division. Il porte eu 

premier lieu : 
• Les frais d'installation et de location des locaux nécessaires pour la 

tenue des séances, pour les services du srell'e des cours de dom~ages de 
guerre et JlOUr le, commissarialS de l'Etat près ces cour• soat a charifi 
dil l'Etat. 1 



768. CIIAMbRB DES REPRESENTANTS, - A.N?i..lLES PA.RLEMENTAIRES, 

Le second paragraphe de 1'1mendemcnt du gouvernement est libellé 
comme suil: 

« Les communes où siègent les tribunaux de dommages de guerre 
fournissent les locaux nécessaires pour la tenue des séances et les services 
du grefl'e et du commissariat de l'Etat près lesdites juridictions. Elles 
pourront récup-rer à charge des communes de l'arrondissement les frais 
d'Iustaltatlon et de Iccatlon de ces locaux au prorata de leur population 
sur les bases du recensement de 1910. 1, 

Nous allons procéder au vote sous réserve de revoir le texte au second 
l'OIC. 

:M. Braun. - Je demande l'appel nominal. (l'rotestati,ins.) 
M. Ie président. - Nous pouvons Inviter nos collègues i1 rentrer 

en séance e1 à reprendre leur pl -ce, mals je crois qu'il est Inutile de 
procéder à un appel nominal. Nous aurons cependant, en cc cas, l'mcon 
véntent Ile faire participer à un vote des membres qui n'ont pas suivi la 
discussion. (De 110111bte11x membres rentrent c11 séance.) 
Ie mets l'amendement aux voix. 
- L'amendement du gouvernement est adopté par assls et levé. 

n Les scellons ,i et IJ, du même titre, deviennent les sections U 
el lil. • 

a Art. II. AfdPellng één van hoofdstuk Il van het wet-besluit n11 
23 October 1018. ben-lzende de artikelen 2bis, 2/cr, en 2quater, neem( 
als tllel : Bevoegdheid. 

n Afdeelingen A en n van hetzelllle hoofdstuk worden a(deelin~en U 
en Ill. ., 

La commission propose de rédiger comme suit cet article II : 
a Art. ll. Les dispositions d~ l'article I ci-dessus et celles no• 

abrogées de l'arrêté-lol du 2:'> octobre JO IS seront coordonnées et' 
ouhtées au ftlouilcur par le gouvernement sous le tltre : Lol sur les Cour~ 
et Tribunaux <le dommages de ~u•rre. Le litre Il en devien Ira le titre 1~ 
le, articles 2bis. 'lier et 2qriafer de la présente loi en formeront le litre If 
qui sera intitulé : « de la com .étence n. 

<c Art. Il. De bepalingen van bovenstaand artikel I en de niet Inge• 
trokken hepalingP.n van het besluit-wet van 23 October :1918 zullen door 
de Regeerlng samengeordend en in het Staatsblad bekendgemaakt wordea 
onder dezen tlrel : Wtt op de Il oven en Rechtbanken vo.or ootlogsschsde, 
Titel II zal worden gelezen a's titel I; de artikelen 2bis, 2/er en ':!quater 
dezer wet zullen titel Il daarvan uitmaken met het opschrift :· 
u Be voeg .1 heid ,, . ,, 

Le gouvernement propose d'ajouter au début de cet artlcle : 
11 LP. gouvernement coordonnera les dispositions de la présente loi avee 

les nr.lc es restant en vigueur de l'arrêté-loi du 23 octobre t918 sur l:a. 
constatation el l'évaluation des dommges de guerre. Les numéros dei 
articles pourront être modifiés. Les mots 11 du présent arrêté-loi n seront 
remplacés par u de la présente lol ». n 

n De re::eerlng zal .de hapaltngen van deze wet samenordenen met dà 
van kracht btljvende artikelen van het besluit-wet van 23 October :191-8 op 
de vastseulng en raming van de oortogss hade. De nummers van oie artl 
kelen kunnen gewijzigd worden. De woorden u van dit besluit-wet II zuuen 
wrrnngen worden door u van deze wel n. n 

• Art. i7. Le Roi peut confier, concurremment avec 'les commissaires 
ce l'Etat, la surveillance du remploi prévue par les articles f5 et suivants 
de la loi du rn mal -1919 à des inspecteur, ou inspecteurs adjoints des 
dommages de guerre. n 

« Art. 77. De Koning kan, tezamen mei de S aatskommt-sarlssen, 
het bij artikel J5 en volgende artikelen van de wet van JO Mei 1919 
\'OOI zlene toezicht over de wederbel-ggtng opdragen aan opzieners en 
toegevoegde opzleners voor oorlogssrhade. 1, 
-Adopté. 
11 Art. 78 Les commissaires principaux et commissaires de l'Etat 

près Jes cours et tribunaux de dommages de guerre, les ins.recteurs et 
les inspecteurs adj11ints de dommages de guerre, son• ollicicrs de police 
judiciaire ; en cette quanté, ils sont chargés de n-cherrher. dans le 
ressort qu il leur c~t assigné, les délits prévus par l'article QG de l'urrêtè 
lol du 23 octobre :1918. 

» Ils dressent des procès verbaux à l'effet de constater la nature, les 
elrconstanees, Ic temps, le lieu des délits, ainsi que les preuves qu'ils 
aurateni pu recueillir. l !11 ssivn 
· » Ces procès verbaux font foi jusqu'à preuve eonraire . ,, . ·- A ri.op IA 

u Art. 78 De llooldstaatscommtssarlssen en Sraa1>wo111111•s,:iri.;ser1 bli /, 
de hoven en reclu banken voor oorloasschaoc. de opzie .ers rn 101,:~P·· 
voegde opzlen-rs voor oorlogsschade zij,1 ,,mh1e113rc:1 ~~n 1;,•r,•clltc,iike 
politie; in deze hoedan gheld zijn zij bda,t met het opzoeken in hel hun 
aangewezen gehied naar de bij artikel GG van het besluit-wet vau 
23 October 19-18 voorziene mis,1rijven. 

11 Zij maken nroces-en-verbaul op ten einde aard, omstandlgheden, tijd 
en plaats van de misdrijven, alsmede de door hen Ingewonnen bewijzen 
vast te stellen. 

n Deze pr- cessen-verbaal zijn geldig voor zoover het tegenovergestelde 
niet bewezen is. ,i 
-Adopté. 
u Art. ï9. Les bourgmestres et les préstdents Iles tribunaux des dom 

mages de guerl'e transmettront au commissire prlnclpal près te tribunal 
de dommages de guerre, dans Ic délai d'un mois, à partir de la mise en 
vigueur de la présente loi, les demandes dont ils seraient détenteurs en 
,ertu de r'arrèté-tot du 23 octobre J.918. » 

11 Art. 79. De burgemeesters en de voorzltters van de rechtbanken voor 
oorlogsschade zullen binnen ééne maand, met ingang van het van kracht 
worden van deze wet, aan den lloofdcomcnissaris bij de rechtbank voor 
oorlosschade de aanvragen overmaken, waarvan zij in bezit zouden zijn 
krachtens het besluit-wet van 23 October 1918. ,, 
-Adopté. 

M. Jaspar, ministre des afl'aires économiques. - Je me rallie au 
teste de la commission. 

M. le présldent, - Je mets donc aux voix ie texw de la com 

M. Ie président. - L'article 70 comporte un second a!inéa, dont 
la commission propose de faire un article 80 et qui serait ainsi conçu : 

" Les mandats des commissaires de l'Eta; prés des cours et trtbunaux 
des dommages de guerre, nommés par application de l'arrêté-loi du 
~:; octobre 1918, expireront un an après la promulgaüon de la présente 
loi. 1, 

" De mandaten van de bij toepassing van het besluit-wet van !!3 ocre 
ber 191~, !Jij de hoven en rechtbanken voor oorlogsschade benoemde 
Staatscommissarissen verstrijken één jaar na de afkondiging van deze 
11·e1. » 

4e mets aux voix l'artlcle 80 ainsf libellé. 
·, •••. Adopté. 

:M. Ie président. - Voici l'arlicle U. 
11 .Ar.t. II. La secuon première du titre II de l'arrêté-loi du 23 octe 

bre :1·9i8, comprenant les articles !bi.6, !ter et !quater, prend le lltre : 
lie la co11111é1e1101. 

.M. lil présideut. - Voici l'article III : 
,, Art m. Sont abrogés : 
11 Les ur.Icles 2, 52 :1 35 êt le til re IV de l'arrêté-loi du 25 octobre lOtS 

sur la censtatarlon et l'èval atlon des dommages de guerre; 
11 L'arttcle 2 de la lol du 2·1 février 1919 relative à des avances pil' 

l'Etat pour les dommages causés aux b ens par les faits de la guerre. ~ 
11 Ar1. lil. Worden ingetrokken : 
n Artikelen 2, 52 tot 55 en hoofdstuk IV van het wet-besluit va( 

2;; OctobPr 1918 op de vaststerllng en raming van de oorlogsschade; 
,. Arllkcl 2 van de wet van 2 l Februari 1ll 19 betreffende voorschotten 

door den Staat voor door oorlogsfellen aan goederen veroorzaakte, 
schade. 11 

L~ commission propose la rédaction suivante : 
« Art m. Sont abrogés : 
n Les articles t, 2, 5, 20, 32 à 3t et le titra IV de l'arrèté-lel d11 

2;; octobre i918 sur la constatation et l'évaluation des dommages de 
guerre; 

, L'article 2 de la loi du 2i îévrter 1019 relatlve à des avances par 
l'Etat pour les dommages causés aux biens par les faits de guerre. , 

11 Art. III. Worden ingetrokken: 
n Da arukelen :1, 2, tl, 20. 32 tot 34 en titel IV van het besluit-wet ,an 

23 Octeber t918 op de vaststelling en raming der oonogsschaëe ; 
» Arlikel 2 der wel van 21 Februari tol9 betreffende voorschöuen 

door den SL1a1 voor door oorlogsïetten aan goederen veroor iiakt~ 
schade. ,, 

Le gouvernement propose d'ajouter à cette énumération : 
fl L'article 76 de la lol du :10 mai 1919, l'artlcle U de" la lol dil 

iO juin :191!). 1, 
11 Artikel iG der wel van to i\Iei i919, artikel H der v,el on 

to Jani i919. 11 

K. Jaspar, ministre des affaires économiques. - le me T.allie au 
texte de l:1 commission. 

K. Ie président. - Je mets aux volx le teste 41 la comml:.sii>Jo 
avec l'amendement du IJOuvernement. 
- Adopté. 
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K. le président. - Nous passons à la deuxième partie, concernant 
les modiOcallons à la lol du to mll 1919, 

Voici r ~rilde -1 1 
• DEUXÙ:ME PARTIE. 

1 MODIFICA.TIO:S3 4 LA LOI DU 10 ll.U 1919, 
_ ~ Art. l\'. Il est ajouté à la loi du iO mal 1919 un arllcle i9ull ainsi 
conçu : 

.1 n A.ri. 19bis. Le Rol peut, sur l'avis du conseil supérieur des doms 
mages de guerre, fixer, 11ar catégories de biens, des coeffidents d'aprè 
lesquels les jul'ldlctions des dommages de guerre sont tenues de déter 
miner le montant des indemnités de remploi. 11 

Ct TWEEDE DEEL. 

n IVIJZ1GL'l'GEli IN DE WET I'.\'.'! l-(l lm! Hl l[I, 

n Art. IV .• \an ,te wet van iO Mei 1919 wordt een artikel i9bil 
toegevoegd luidende als volg& : 
ii n Art. t9bls. De Koning kan, op advies von den hoogercn raad voor 
oorlogsschade, ccëûlclenten per categorleën goederen vaststellen, waar 
naar de rechtsinstellingen voor oerlogsschade gehouden zijn het bedrag 
der vergoedtngen voor wederbele~ging te bepalen. 1> 
La parole est à M. Iloutart, 
M. Houtart. - .Messieurs, la question de la fixation du coellicient 

de remploi, dont l'honorable ministre des affaires économiques parlait 
hier, est une des p'us difficiles que soulève la réparation des dommages 
de guerre. 

La disposition qui est proposée peut avoir deux aspects Quaud Il 
s'agit de fixer Ic coefficient, ou bien le gouvernement prendra en consi 
déralion les prix du marché, et il établira le coeffi -tem d'après la réalité 
des faits. Mals il pourrait s'agir d'autre chose : la shnut-aueitè des 
remplois pent avoir p -ur ell'et de provoquer une ha-isse aruüclelle et 
verugineuse des prix, tells que le gouvernement serait dans .Tmpossl 
bililé de tenir ses engagements de ré .ar-r les domma;çes de ;{IIP.rre. 
La dlsposluoa de l'article 1.9 ,,., peut avoir pour elfüt de mettre uans ia 
main du gouvernement U Hl arme pour parer il cet 111•:onven,e,11 S 1r cc 
point, je suis d'accord avec lui. 
, Mais Il faut envisager aussi le point de vue du stutstré. DJu:; <!Uellc 
:;:tuation se trouve-t-ll ! li peut se trouver dsns la situa lion sui ra ute : 
d'une part, un coeülctent de renpl 1i, fix•\ p~r le g,,u ,eruemP.nt,e.t., d'autre 
part, une hausse de prix iel qu'il sera dans t'tmuo-stbturé d'JCT111érir les 
objets nécessalres à la reconstructlon au prix üxè par le gouve: ne uent, 
Je ne l'ois qu'un mayen d~ sortir de cette diffiC<Jlté, c'est que, quand 1c 
l,OUvernemPnt usera de ceue iaculté, il proroge en même iemps les dé,ais 
accordes au sinistré pour • cconstruirc. 
:I J~ ne propose pas d'amendement, parce que, dans des questions si 
complexes quo celles qui touch-nt à la ré .aratlon des dommages de 
guerre, il faut se garder d'Improvl-er. Mais je deman te à l'honorable 
ministre s'il ne pourrait pas, d'ici à la discussion eu seconde lecture, 
arrènr un texte qui serait de nature à résoudre Ia question que je ,ui 
aoumets. 
M. le président. - La paro'e est à ~I. le ministre 
111. Jaspar, ministre des affaires économi tues. - L'honorable 

111. lloutart n parfaitement déterminé les deux motlfs pour lesquels j'ai 
proposé l'article Hlbis du projet de loi. 
, Nous somm=s, en eïlet, devant un très grand travail. Devoir recon 
struire Immédiatement toute une région, c'est nêcess-lrceent faire 
hausser tous les prix dans la région, c'est etabir une véritable coatitton 
d'Intérêts q,ll empêcherait l'Etat, malgré tous ses elfort•, de remplir ti•s 
engagements qu'il a pris. II est donc indispensable que Ia disposition 
proposée solt ins -rlte dans la lol. 

11 est certain, d'autre part, qu'il faut évHer le péril indiqué par l'hono 
rable membre, que cc serait empêcher Ic remploi que de fixer un 
co. Oicient. 

, Il ne faut pas perdre de vue, cependant, que les dispositions de la loi 
sur les dommages de guerre se marient avec celles prises par r'honorabte 
ministre de l'intérieur en vue de la reconstructlon des régions dé,dstées. 
Comme ,ous le savez, dans son exposé en réponse à l'lnterpellatlnn de 
l'honorable M. Glorie, il a déclaré qu'il entreprendrait pour compte de 
l'Etat une série de constructions. 
Je crois que nous trouverons dans ce système un correclii au danger 

que 1·ient de 1ignaler l'honorable M. Uonlll't. Quant il moi, je ne pourrai 
vas, dès ~ présent. en,lsager la posatbllité de orésentcr à la Chambre Uil 

texte définitif sur la prorogitlon do remploi. Nous touchons là à uns 
matière extrêmemenrdèltcate el '1'1Ye, et je prie l'honorable ftl. lloutart 
de vouloir bien me faire crédit. Je m'engage i1 y réûechle non pas d'ici \ 
demain, le délai est trop court, mals ultérieurement je pourra 1s salstr Ia 
Chambre de certaines mesures Imposées par les circonstances. 

J'ai d'allleurs la conviction qu'en cc qui concerne le remplo! et les 
dommages de guerre, 0011s serons amenés à proposer à la Chim ~re 
certaines dlsposlüons rendues Indlspensab es par la situai ion du marché- 
M Mechelynck. - Ce sera indispensable. 

M. le président. - C'est â cet article que v:ent se placer l'amen 
dement déposé par M. Amelo1. 

La parole est il H. le rapporteur. 

M. Mechelynck. --L'amendement déposépir ll. Amelot comprend 
deux dlsposllions; en voici Ic te11e : • 

c, Sl les conditions da remploi ne sont pas observées ou si l'intércss6 
rournll comme preuves du rem11lol <Jul a été effectué des factures ou 
autres pièces just Ocalives, fausses ou erronnées, le tribunal des dommag·es 
de guerre et, à son défao&, ta juridiction ctvile, prononcera contre le 
préjudicié la déchéance du bénéfice du remploi. 11 

Je crois devoir ap ieler r'atlenllon de la Chamllrc snr les dlsnosulons 
d~jà Inscrites dans la lol. Il y a d'abor.1 dans la loi sur les dommages de 
guerre un article 22 ainsi conçu : . 

« s, les condrttons de rc.nploi ne soit pas observées, le tribunat des 
dommages de guerre et, à son ,téfaut, la juridiction civile, prononcera 
contre le préjudicié, sur la demande de l'Etat, la déchéance du bénéûce 
du remploi. n 

L'honorab c M. Amelot reprend cette disposition dans la premi6re 
partie de son amendem nt. 
li n'y a pas lieu d'inscrire, dans la lol actuelle, une mesure déj' 

nscruo dans la législation. 

M. Jaspar, ministre des affaires économiques. - li suffit de 
i'appuq-rer, 

M Mechelynck. - La seconde partie concerne la fraude commise 
par producuou de r .ciures ou autres pièces justificatives, co-ume -preuve 
nu rem loi. La commrsslon spéciale de 1919 a Intrcduit dans In 101 une 
dbp .sition qul a été" c plee Immédiatement par Ic gouvernement, c'est 
l'ar tere H ainsi conçu : 

11 l'eut être 1éclaré dechu en totaluè ou en partie du droit à l'tndemrûté 
celui qui, par fraude, aur., obtenu ou tenté d'obtenir une indeinriitó 
suuéneurc à cerle i, laquelle il a ,troit. 11 

C'est une dlsuos uon ~è,wrale qui prévoit tous les cas de fraude. La 
dispusttion presentée par ,\1. AmeloL ne porte que sur la fraude par la 
produ ·lion de factor e, ou autres pieces. Il en ,,réf érable de conserver 
une disposition gen-r.de et de ne pas Ia restreindre par une ulsposlttoe 
spéciale. T,,utefois l'amend••ment de l'honorable meuinre aura eu ce 
resultnt d'attirer I'at.enti ,n de la Chambre et du pays sur des 11lsposillon1 
qui existent ,léjà dans la loi, mais je ne crois pas qu'il soit nécessaire 
d'inscrire à cet égard une nouvelle disposition. 

M. Amelot. - L'article 74 ne concerne pas Ic remploi. 

M. Mechelynck. - Mals parlauement, il concerne toutes les in• 
demuités ! 

M Amelot. - Ahrs, je renonce à la parole et je relire mon amen 
demen , 

M. le président. - . L'amendement est donc retiré et l'article ,{f 
est adopté. 

No,,s passons à l'article V, ainsi conçu 1 

1, Art. V. L'article 27 de la lol du lO mai 19l!l est complété commt 
sult: 

11 En cas de refus du sinistré, l'offre sera tenue pour acceptées! le 
tribunal juge que le refus n'est pas justifié. » 

« Art. V. Artikel 27 van de wet van 10 Mei f919 wordt aansevulit--äll 
volgt: 

11 Bijaldien de geteisterde weigert, zal hel aanbod wr-rden aanzien · ~f• 
zijnde aanvaard zoo de rechtbank oordeelt dal de weigeriag niet gcliil• 
lijkt Is. ·n 
- Adopté, 
o Art VI. Le délai d'un mols prévu par l'article 19 de la lol d11 

i@ 11al 1919 est porté à deu1 mols.• 
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1, Art. Vl. De bij artikel 49 van Ife wc~ van JO llei 1019 voorziene 
lCr!llijn van _ééne maand wordt gc!Jrachl op twee maand ·n. u 
.- Adopt~. 
u .\ri. VU. L'arUulc 52 de la loi d..1 10 mai HH9 est mo~iOl coœme 

suit: 
1> Le; lribunauic de dounnages de guerre ûrent les époques à partir 

desquelles les Jugcmen•s sont exécutoires c11 cc qui concerne les 
Indcmnnés d~Oolllvcs ou provisionnelles accordées à charge de remploi, 
eonïermémeut à l'arlldc J5 ci-dessus. n 

" Ar1. VII. Artikel 52 van de wet van 10 lfci J!J l!l wordt gc1Tijzigd als 
volgL: 

» De reçlnbanken voor oorlogsschade bepalen de tijdstippen, te 
bc;(innen waarvan de vonnissen uttvoerliaar zijn wat lietrelt de mits 
we 1érbclcsRil1g, overeenkomsug boveustaande arukel tri voorgoed of !Jij 
v<Jorraad verleende vergoedingen. n 
-Adoplé. 

Il. Ie président. - Ici s'intercale l'article Yllbis présentè par le· 
1ouvcrncment et aluslconçu : 

u Art. VHbis. Les disposWons suivantes sont ajoutées à la IQi du 
40 juin 19ltl dont elles formeront l'article 5bis : 

n Les allocatlons annuelles prévues aux aruclcs 2, 3 et tl de la présente 
loi sont acquises pan 1rlm~s1re et payables »nuclpauvumenr. PJr dèroga 
uo» aux articles 3 et 5 précités, celles octroyées aux enfants et peurs 
enfants seront dues ,pou,r Ic trhnestre entier pendant lequel ils auront 
accompli leur seizième année. n 

<< Art. Vllb:s. Volgcn<le bepalingen worden als artikel :!bis in de wet 
Yan 10 Juni lOfO lngelaecht : 

>> De jaarlijkschc unkecnngen, voorzten hij de. artikelen 2, 3 en tl van· 
d<'zc wet, worden hij kwartaal verkregen en zijn hij voorbaat betaalbaar. 
Met afwijking van voormelde artikelen 3 en 5, ziju de aar> kludercn en 
klèinklnuereu verleende uukeertngen verscbuldlgd voor gansch het kwar 
taal, gedurende h:twclk zij dea zestienjarigen le~flijcl zulen beruikt 
hebben, n 

La. commission se rallle-t-elle à l'amendement du gouvernement? 

Jal. Meclleiynck. - OJI, monsleur Ic président. 
~ L'article Vll/iis est mis aux voix et adopté. 

lil. Ie pJ•ésident. - Enllu, messieurs, nous avons l'article VIII et 
•ernier: 

" Art. VIII. Un arrêté royal fixera la date do la mise en vigueur de la 
présente loi. 1> 

11 !l'l: VJII. Ilij koninklijk' besluit zal de datum van hel van kracht 
· worde1t dezer wet worden bepaald. ,> 
-Ado;ité. 

111. Ie président. - Nous aurons à ûrer, au cours de la séance, 
Ja date à laquelle nous aborderons la seconde lecture du projet que nous 
venons d'examlner. Je v ,us propose, messieurs, d'auendre :'1 cet tffet 
que la Chambre soit plus nombreuse; nous fixerons en même temps la 
llate à laquelle nous reprendrons nos travaux après les vacances de· 
Päqces. (Asse11t,111e11I.) 

_IECOND vo:n; DR-; A-1\'l'ICI.SS AAIEN DÉS ET \'OrE, rAR APl'KI. ~())ll~Ar., DU rllOJRT 
.DE LOI REI.ATIF ..\ l,A MISE SOL'S AD.IIINISTll,1 rlON Jl'IJICIAIIIE nas ENTnilPIUSES 
.A\'ANT r11trll UNI! AIOR ILLICITI! A 1.'E~~~)IJ r,:NJJA~T LA rim1on1 
»'occurATION DB cesnna. 

K. Ie président. - Messleur~, nous abordons l'examen en seconde 
Iecröre des arucles amendés du projet d~ lol relatif:\ la mise sous admi 
alslr.llion judiciaire des entreprises ayant prêté une aide illicite à 
l'ennemi; 

11 Art. i". Toute entreprise ludusrtelle, coinmercla:e ou agricole, 
d'ont un ou 1>lusieurs des expluiJants, propriétaues, admlnistratcurs, 
gérants ou rondes de pouvoirs ont fait l'objet à l'o-:tJ,iun de la gestion 
de· ceue entreprlse d'une condamnauon du chef d'infractio,1 :\ l'article t fä 
du Code: pénal ou à l'arrêté-lol du tO décembre 191(i relatif à l'interdic 
&îon des, ielations d'ordre économique avec l'ennemi, peut ëtre placée 
111ns ad111inistrallon judiciaire. >1 

« Art;, t. Elk nljverbeids-, handels- of landbouwbedrijf, waarvan een 
flf m~I"' ondernemers, eigenaars, beheerders, zaakvoerders of gevul 
Jil:iellli{rtltn na ir aanleiding van het beheer dier on1ernemlng werden 
gestraft.Wegens overtreding van artikel tt!l van het Strafwetboek of van 
het besluit wet van fO December 1910, houdende verbod van betrekkin 
gen van economischeo aard met den vijand, kan onder ~erechtelijk beheer 
word~n gesteld. • 
-Adopté. 

11. Arl. 2. Dans tous les cas prévu; ;'1 l':irti:lc t", l'acliûn est 1,01lée 
, par le ministère pubhc devant le trJIJuoal de première instance du lieu du. 
prlncpal établlssement de l'entreprise. 

~ 'fout intéressé peut intervenir dans l'instance. 1 
• Art. 2. lil al de liij artikel l voorzte ae gevallen w,,rtll de vorderlnz 

do rr het openlnar mtntsrerte aangebracht voor de reclubank van eersten 
aanleg der plaats, waar de hoofdlno'ichling van hel bedrijf is grvesliö•J. 

>1 E1kc' betrokkene kan zich in hel geding voegen. n 
.....: Adopté. 
« Art. :;_ La demande peJt être Introduite des que Ic ju~r d'instrur 

uon a été requis d'informer pour infraction aux dlsposltlons légales 
visées à l'article premier. Tuutefois, Ic jugement définitif sur ceue 
dem inde n'intervient que sm· Ic vu, soit d'une ordonnance dl• non-lieu. 
soit de l'erpédluon d'un [ugement ou arrêt de cönfamnatlon ou d'acquu 
tentent rendu en sulte de l'information et passé en force de chose jugée. 

n Le tribunal peut néanmo'ns, dès l'introduction de la demsnde, iueure 
l'entreprise sous séquestre Jusqu'à Ja décision au princip:il.••1 

11 Art. 3. De elsch kan worden ingediend, zoodra de onderzo-ksrechter 
gevorderd werd om over 1c gaan lot een ondcrz -ek wegens overtredlug 
van de wersbepaüngen bedoeld bij artikel 1. Evenwel zal het elndvouuis 
op liezen etsen nlct worden uitgesproken dan na overlegging he!zij van 
de beschlkkrng van buttenvervolglngstclllng, hetzij van de uifgifte van een 
v,qnnis or van· een arrest l'an verourüecling Qf van. vrij$praak. ge11 ezen 
ingevolge hel onderzoek en in kracht van gewijsde gesaan. 

n Oc rechtbank ki111 nochtans, onmiddellijk na de indiening van derr 
elscli, het bedrijf in bewaarderhand stellen tot dat over de boufdzailc. 
beslist wordt. » 
- Adopté. 
11 Art. 4. Le séquestre exerce les pouvolrs définis par l'arrèté lui du 

10 novembre 1018, rei1tif à la déclaratton et à la mise sous séquestre 
des Irons et intérêts appartenant à des sujets de nations ennemies, et 
sous l:s conditions de cet arrêté. Toutefois, il continue I'exploitatlon de 
l'entreprise, sans qu'il soit besotn d'une autorisation spéciale 1, celle lin, 
c1 il n'opère que les réalisalions rendues nécessaires par la contïnuaüon 
de l'exploilalion. 

>> Il rend compte de sa gestion, soit 1, l'admlnlstrateur [udleialre 
nommé ut· érieuremenl, soit à l'exploitant de l'entreprise. • 

11 Ait. 4. De hewaarûer oefent de hevoegdheden uit, bepaald hij het 
huslult-wet van 10 November 1018, betreffende de aanailte en de inbe 
w:1ar,u•rlr;,11ùstelling tan de goederen en belangen toebehoorendc aan 
onderrtunrn , an l'ijand~lijke natiën en onder de voor,waarden van dit 
l.estuu. E,e1111e1 zet hij ln t beheer der onderneming voort, zonder dat 
tl aar loc ecne Lijzondere machtiging noodlg zij, en gaat hij slechts. tot de 
vervreemdingen over, welke voor de voortzeuing van het bedrijf noodig 
zijn. 

n Hij geeft rekenschap van zijn beheer, hetzij aan den nadcrharu! 
benoemden gerechrerlükcn beheerder, lietzl] aan den ondernemer van het 
bedrijf. i> · 
-Adojlté. 
a Art. !>. La mise sous administration judiciaire est prononcée pour 

un délai maximum de cinq années à daler de la décision définitive. 
Toutefois Ic tribunal aura la Iacultê d'ordonner la levée de la mesure 
d'année en année à la requête du ministère· public ou de tout inté 
ressé. • 

1c Ar!, 5. Ilet onder gerechtelijk beheer stellen wordt uitgesproken 
voor een duur van ten hoogste vijf jaar vanaf den datum der elnd-' 
beslisstng. Echter is de rechtbank bevoegd om, op verzoek van het 
openbaar ministerie of van eiken belanghebbende, het intrekken van den 
maatregel van jaar tot jaar te bevelen. ,i • ' 

-Adopté. 
11 Art. G. Les bénéûces ncls de l'exploitation réalisés au cours de 

l'administration judiciaire sont acquis à l'Etat. Ils sont versés au trésor, 
d'après les dispositions arrêtées par le ministre des finances. 

n Toutefois, lorsque l'entreprise est exploitée par des copropriétaires 
ou par une société. les bénénces aiiérenls aux paris ou actions des as;u 
clés qui démontreront leur bonne foi pourront être atlribués a ceux ci. Les 
contestations auxquelles donne lieu l'applicalion de cette disposition sont 
portées devant Ic tribunal qui a prononcé la mise sous administration 
[udlclalre, 

n Les administrateurs ne répondent de leur gestion que vis-a-l'is de 
l'Etat; ils en rendront compte sel in les ri·.;les fixées par le ministre des 
finances. n 

11 Art 6. De netto-winsten van de onderneming, iremaakt tijdens het 
&erechtelijk beheer, behooren aan den Staat. Zij worden seslort in de 
Schatkist, volgens de beschlkklng en, door den Mlni1tcr van Financk!l 
vastgesteld. 

• Is de onderneming echter door medeelgenaars of door eene vennoot 
schap ln bedrijf genomen, dan kunnen de winsten, toekomende aan de 
deelbe,rijzen ef aandeelen der renncoten. elle h\111 goede kouw zul.en 
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hewijten, Jan de2en ,.,1rden toegewezen. Da betwistingen, waartoe de 
toepassln;,· dezer bepaling aanleldhig geert, worden voor de rechtbawlr 
1ebrac111, "elke he& stellen onder gerechtelijk beheer heeft uitgesproken. 

n De beheerders verantwoorden hun liehcer alleen tegenover den 
Staat; zij geven er rekenschap van overcenkomsllg de regelen, door den 
Jtllnlster van financiën bepaald. » 
- Adopté. 

M. Ie président. - Nous allons r11·o~éde1· au vete, par appel 
11ominal; sm· I' enseuiute du projet de loi. 
- li es! procédé au Ville, par appel nominal, sur l'ensemble du projet 

Ile loi. 
128 membres y prennent part. 
l :!7 répondent oui. 
t s'ausuenr. 

E1 conséquence, la Chamhre adopt». 
Le projet de 11,i sera transmis au S1;uat. 

Ont répondu oui : 
111M. Masson, Hall1ieu, ~lax. ~lechelynck, l\lelckmans, illo;tacrt, Moury, 

Neujcan, Nlchels, Ozeray, Pastur, Peel, Pèrlquet, l't!ten, L. l'iéra1·d, 
•Il, Pirard, Plrmez, Poncelet, llaemdonck, Itamaekers. lleynaert,Uombauts, 
Iloyers, Serruys, scvrtn, Soudan, Tllceleu, Tlbbaut, Troclet, Tscuoffen, 
Uytrocver, Vau Uelle, Van Brussel, Van Oienegem, vaneen Eynde, 
Van-len Kerckhove, J. Vandercltle, v~ndrommc, \'a~ lloeck, Van lloeylandl, 
Van Laudegheui, Van Limburg Stirum, Van Opdeubosch, vau Schuyleu 
hergh, Van Vlaendew1, Van Wall~gbem, Verachtert, Yerltnden. \ïsart 
de U cirmé, Wauw,rmans, Woeste, Allard, Amelot, Anse•le, IJ1sticn, 
'llc;;crem, ncrl<1z, Ilertraud, Ool-igue, Bouchery, Braun, Breuez , 
Brugmann, Car,ier, Carton de Wlart, Csueeuw, C!Jes, Cnudtlc, C•JCJI, 
Colnert, Cuusot, Crkk, De Brouwer, C. Di Bruycker, A. De üruyne, De 
Ilue, Debunne, ll. De Clerck, Decoster, füfaux, de Géradon, Da Greve, 
De Keersmaecker, de Rerchove d'Exaerde, Delacroix, de Liedekerke, 
D.-lvigue, De Schutter, de Selys Longchamps, Devèze, Oc Wouters 
d'Op inter, Doms, Donnay, ürèze, du nus de \VJrnalle, Duystcrs, 
Eeketers, Eibers, Falony, Fischer, Galopin, Gendcbien, Golenvaux, Gris, 
I1a111aut, Hallet, Jlarmlgnie, llellepuue, llessens, lleyman, lloen, 
Jlomans, llouget, Uoutart, Iluyshauwer, Huysmans, Jaspar, Il. Jouret, 
L. lourez, Lam pens, Lemonnier, Léonard, llabille, Macnhaul, Mans irt, 
Marck cl flrunel. 

S'est abstenu : 
If. Van ncmoortel. 

'.M. le président. -· M. Yan ncmoortel est prié de faire connaitre 
les motifs de son abstention. 

:M. Van Remoortel. - Je n'ai pas voté non, parce que j'estime 
qu'il faut rechercher un moyen juridique de faire rendre gorge - no tam 
J)lent par l'impôt - à tous les proliteurs de la guerre ou de l'après-guerre, 
qui ont aidé directement ou Indirectement l'occupant. 

1 le n'ai pas voté oui, parce que j'estime que le projet n'est pas en 
~harmonie avec les principes fondamentaux de notre droit et que, d'autre · 
lpart, li ne pourrait auelndrè le but que Jo viens do définir, étant donné 
tJU'll subordonne la mesure économique à une condamnation pénale 
'préalable. Il s'ensuit que l'énorme majorité des trallquants conserveront 
le produit de leurs transactions Immorales. 

Il, Va.n· Limbul'I' Stlrum. - J'ai l'honneur de d.épo~ér sur ri' 
. lmw1u de la Clurubre le raJJpOrt de la section centrale CLlll a.cumin<:' le 
pro,je& de lJudget des sciences ct des arts pour l'exercice l9~()' •. 
- Impression, dlslritJotlon et mise à la su ile de l'ordre d'u jour. 
111. le président. - La parole est à M. lloulart.' 
:M. Houtart. - J'ai l'honneur dil déposer sur le bureau de la Cl!:uulirc 

fo rapport de la section centrale qui a examiné Ic budget g6néral, lé budget 
de la dette publlque et Ic budget des voles et moyens pour I'exerclce i021J· • 
- Impresslon, distribution et mise à la suue de l'ordre du jour. · 

Dtrô·r Dil J1Arro1ns. 

'.Il. Poncelet. - l'ai l'honneur de déposer sur Ic bureau de la 
· Chambre le rapport de la section centrale qui a ernnh~ le projet de loi 
·modlOant la lol du 25 mars 1.870 sur la compétence en matière de 
'contrats d'assurances. 
- - Impression, <fislrillution et mise à la suite de l'ordre du jour. 

K. De Wouters d'Oplinter. - J'ai l'honneur de déposer sur le 
hareau de la Chambra le rapport de la section centrale chargée d'examl 
ner le budget du ministère dei travaux publics pour l'exercice t 920. 
- Iœpresslen, dlstrlbuüon et mise à la suite de l'ordre du jour 

K. de Kerchove d'Exaerde. - l'~l l'honneur de déposer sur le 
batuu de Ja Chambre le rapport de la section centrale chargée d'examtner 
Ie budget du mlnist,~re de l'asrlculture pour l'exercice 10!10. 
·. ~ l~rm!9.n, dii!rllÏlltlOll Cl lll!H à la S\llle de l'ordrP du iour. 

ORDnE DU JOUR. 

M. le président. - A la suite du vote en première lecture (!u pro- . 
jet de lol relatif à la constatation et i1 l'èvalumlon dei dommages résultant 
des faits de la guerre, nous avons réservé Ic point de savoir à qu'llJle date 
aurait Heu le vote en seconde lecture. 

Nous avons à notre ordre du Jour trois objets : i> interdlcUon de l'en 
trée des salles de spectacle clnéutatographlque aux mineurs âgós ile molns 
de 1G ans; 2° facilités aux combauauis de la srandc .guerre ·~n re qui 
concerne les formalités du dlvorce ; 3° ororecuon des 1l0rtcurs de titres 
dé11oss~dés par suite d'evénements de guerre. • 

Certains cotlè.rues ont fait remarquer que le rapp irt ccncernaüt'le der•· 
nier objet n'a été distribué que ces Jours derniers. li s'agit d'une quesuon 
assez importante exigeant une élude attentive. Dans ces condutons, Il 
parait préférable de renvoyer l'examen de ce projet do loi apr~s vacance,. 
M. Jaspar, ministre des allalres économiques. - Le gouvernement 

est d'accord. 
M. le président. - li en sera donc alnsl. 
Immédiatement après la ûratlon de la date :i laquelle nous reprenärons 

nos travaux, nou; auorderons la discussion générale du projet de lol 
relatif à l'intcrdtcüon de l'entrée des salles de spectacle cinéma 
togra(lhique aux mineurs 5gés de molns de 10 ans. 

li nous reste à déterminer Ic moment où nous aborderons en seconde 
lecture Ic projet de loi relatif à la constatallon et à l'évaluation ilet 
dounnages de guerre. · 

La plupar] des amendements adoptés émanalent soit du gouvernement," 
soit de la commission et ont donc été mûrement étudiés, Dans céscondl 
uons, il cunvlendru peut-être à la Chambre d'aborder dès demain l'examen' 
eu seconde tccrure ! (,ts,e11lime11t rrn,wrme.) 

_ D'autre pan, M. Meic'.rn;an~, d'accord avec Ic gouvernement, Insiste . f pour que r.,Jn inltrf·el!at[on au sujet d~ la crise des logements solt discutée . 
~ dc1aain a1,rè;•midL 1 

M. Melckmans. - Cette Interpellation comporte évldemment une 
certaine ampleur, rl'autant plus que plusieurs membres Gont Inscrits. Il' 
Importe aussi qu'elle soit tenntuéc avant les vacances et, dans ces conrii-· 
lions, JC demande qu'elle soit mise à rordre du jour de la séàn::e de 
demain matin /, IJ heures. li faut d'ailleurs que nr. le ministre all le 
temps d'y répondre. · · · 

. M. Ie président. - li est, probable que la discussion en seconde 
lecture du projet de lol relalil à 11 constatation et à l'éVJluatron 'dei 
dommages résultant des faits de la guerre ne sera pas bien longue, Nous 
reprendrions alors l'examen des objets dont nous n'aurions pu t'lirminer 
complètement la discussion aujourd'hui. Ensuite viendrait l'interpll'llallon' 
de M. Melckmans. 

A1J début de la séance de l'après-mldl, nous aurons Ic vote, par appel 
no.nlnal, sur les projets dont l'examen aura été épuisé. L'lnterpellatlon 
serait reprise et il est probable que, pour Ja clôturer, un ordre du jour 
sera déposé. 
M. Troclct. - L'interpellation de M. Alelckmans présente~ la fois 

un grand Intérêt et une grande urgence. Un certain nombre d'orateurs 
sont Inscrits et la question est angoissante, et si nous n'abordons pas 
l'lnterpellatlon de M. Melckmans le malin el que l'après-midi nous 
devions prvcéder à ties appels nominaux et avoir quelques autres incidents,' 
nous ne terminerons pas demain la discussion de l'lnterpellatlon. 
M. le président. - )[ais la Cban1bre est bien décidée à ne pas uoir 

d'incidents demain, monsieur Troclet. Votre motion est une provocation 1 
(On rit.) · 
lkl. Troclet. - Je crois qu'on puurrait faire l'inverse de ce que JQUI 

proposes, monsieur le président : on pourrait commencer par l'iaterpel 
lalion de Il, Melclwlans, voler par appel nominal l',prèi•Widl, 9' r •• 
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ferait appel anx orateurs pour qu'ils soient três brefs, et que l'interpel 
lation finisse de bonne heure pour que nous puissions reprendre à la fin 
de la séance l'examen en seconde lecture du projet de loi adopté 
aujourd'hui. 

M. lè président. - Nous avons eramlné très attentlvement aujour 
d'hul le projet de loi relaiif à la procédure en matière de dommages de 
guerre. Quelques-uns de nos collègues ont pris une part très ullle à 
cette discussion. Il est certain que, demain matin à fO heures, nous les 
reverrons au poste er, avec eux, nous reprcntlrons l'examen des dlvers 
amendements qui ont eté adoptés. Le second vote sera donc vile liquidé. 
Au contralre, si nous reportons cet examen au début de l'après-midi, 
nous risquons d'avoir une discussion assez longue. 

Je crols donc que Ic plus simple est de nous en tenir à re que j'ai 
proposé : abordons demain malin, à 10 heures, la suite de la discussion 
du p1•oict de loi. tacnons de la mener aussi rapld-uien; que possinle, puis 
abordons la otscusslon de i'interpellat1on de M. Melckmans. Au début de 
l'après-mi-li, nous pree -derons am appels nominaux et la discussion de 
I'lnterpeltntlon reprendra ensuue et se poursuivra jusqu'à la On, n'importe 
à quelle heure. sommes-nous d'accord sur cr point? (Oui! oui!) 

Cc point étant réglé, reste la question de la durée des vacances. Je 
propose :\ •a Chambre de reprendre ses travaux IP mardi t5 avril. (.lfo1t 
i·ri11'C11/s dit-ers. l 

p )XSIErns Il FIIBUES : Le 2(1 ! 

M. le président. - Messieurs, la seconde partie de notre session 
scrn ~x-rè, .. t·m,•11t chargée, car nous devrons examiner de nombreux 
ol!J ;. Dès mulntenant, je tiens li prévenir les dtûerents groupes de 
I':·, .. .-1111,lée que nous ne pourrons mener 11 bien nos travaux il nous ne 
11011s déridons pas à organi>er méthodiquement les discussions. ( Très 
l• c·, ! tri!.s b1e11 !) Je mè permets donc d'insister tres vivrme111 pour que la 
rentrèe se fass1i e 13 avril. 

PLUSl[UllS IOIX: Le 20 avrll l 
M. Ie président. - Ll parole ·c,l 11 M. 11a10ny. 
M. Falooy. - J~ pense <tue ia majortté de la Chambre sera u'ac 

tord pour 11, cl,1• ,. de Il reprise de nos travaux dès le 13 avril, (.llo11t'c- 
111c11/s CIi UIIS di1:crs.) 

CetL~ interruption de trois semaines constituera des vacances suûlsantes, 
eu t';;Jr.l aux reformes sociales que la population réclame de nous et des 
travaux Impor.ants auxquels nous devons encore nous livrer. 
M. le président. - La paroles est à !f. Carlicr. 
M. Carlier. - Messieurs, je me [oln s à mon collègue I'alony pour 

insister en faveur de la rentrée au t3 avril. Dans les clrconstances difll 
elles dans lesquelles tlt 1~ pays, n'y aurait-ll pas quelque chose de 
choquant à voir la Chambre s'octroyer trois semaines et même quarre 
semaines de vacances, dont certain; collègues avaient parl-, alors qu'elle 
se trouve en présence d'un ordre du jour surchargé, en présence de 
buJgets extrêmement lm.rootauts à discuter. 
Je fais appel, messieurs, à votre bon sens. Il ne faut pas disrréditer 

lé régime parlementaire. D'autre part, j'auire spécialement votre auen- 
1io11 sur CJ fait que Ic pays vit des heures très graves. Les députés 
ouvrlers; dont nous sommes, dolvcut faire tous les jours des eüorts pour 
contenir les légitimes nnpalences de la classe ouvrière qul nous envoie 
ici pour accomplir des réformes sociales. Le pays reclame :1 cor et à nis 
que b chambre travaille. Nous ne pouvons pas aller dire à ia classe 
ouvrlère : nous vous demandons ,1e travailler a la reconstitution du pays, 
de produire davantage pour relever nos ruines, et nous, les parlemen 
taires, qui devons auiéüorer votre sort, nous prenons trois semaines de 
repos. Ce n'est pas possible. 

li est de notre devoir de faire un eûort surhumain, de façon à produire 
un travail utile (a1u: ,•ofa:, a,1.1: 1•oi.r !), et j'espère que seront à nos côtés 
tous ceux qui sont décldés ~ mener Ic plus rapidement possible à I.Jien 
I'œuvre de rénovation du pays. (Très bien! ci Textrëme gauche.) 

M. le président. - La parole est à M. le premier ministre. 
M. Delacroix, ministre des finances. - Messieurs, il semble que 

la Clnmbre es, d'accord pour ûxer au 1;; avril la date de rentrée. 
(..Vo11: no11 ! sm· lie no11wrcu.r ba11cs). 
M. Fatony. - Nous demanderons l'appel nominal sur la question, 

llf. Delacroix, ministre des finances, - Messieurs, j'ai demandé 
la parole poui- prier Ja. Clr.unbre de discuter dès b rP.ntrér. le projet de 

lol concernant l'impôt sur Ic revenu et, en second lieu, le projet de loi 
concernant les bénéllces exceptionnels. 

En cc qui concerne le projet de loi relatif au Ionctlonnement de l'impJt 
sar le revenu, ce projet a été distribué le t7 îévrler et, l'autre jour déj~, 
on manifestait au S~nat le regret de cc que ces Impôts ne pouvaient pH, 
encore être perçus. Il est déslrable, en vue di:. la fixation des prévisions; 
budgétaires, que cet impôt puisse être perçu Ic plus vite possible. Or, la 
loi qui vous est proposée a pour but de meure an point certaines dlspo 
sill .ns permettant l'application de l'impùt sui· le revenu, et son caractère 
d'extrême urgence n'est pas eontestaule. 

En conséquence, je demande qu'un elfort soit fait aûn 'JUC ce projet 
de loi soit rapporté le plus tût ~osslb!c et même que le rapport ~oit 
distribué aux membres tie l'assemblée pendant la suspension de nos ira 
vaux. On ne comprendrait pas, en effet, que cc projet important ftlt 
aiourné encore. 

Le seron1 uro] !t dont je viens de parler présente, lui aussi, un carac 
tère de :,:randc urgence. D'abord parce qu'il aûecte des fluctuations et 
d-s spéculations boursières. Da plus, j'ai constaté que ••:1resse, c11 
rendant romp te des dèl.h -ratlons lie i I section centrale, indique, comme 
motif de rejet ou d'approbation, des motifs qut sont peut-être mal Inter 
prét-s mais qui, en tout cas, ne peuvent trouver lem· base dans Ic projet 
de loi lut-même. J'ai h.i•c de pruflter de l'occasion qui me permettrait de 
remettre les choses au point. J'insiste donc pour que les rapporteur .• 
veuillent bien élaborer leur rapaort Ic plus vite posslllte et je prie !e 
bur :i,1 d'en faire la distribution aux membres pendant la suspension de 
nos travaux de manière que la discussion soit commencée dès la reprise 
de nos travaux, 

M. Ie président . ..:. En cc qui concerne les rapports, je demande à 
la Chambre de vouloir bien autoriser son bureau à faire imprimer et 
distribuer les rapport» dès qu'ils lui parviendront, même pendant 1:i 
susnensiou de nos travaux. (0111 ! oui!) · 

Nous attendons les rapports sur le; budgcls particuliers. Ces docu 
meuts nous seront comuiunlqués prohablement dans vingt-quatre ou 
quarante-hult heures et la Chambre vient d'en autoriser l'impression et l:i 
d.strtbuuon, même s'ils n'ont pu être déposés sur le bureau de la Chambre 
en seance publique. (JI irque« 1111a111111•s d'assentiment.) Puisqu'il n'y a pas 
d'opposit on, il en sera ainsi. 
La parole est à M. Mechelynck. 

M. Mechelynck (1). - Au sujet du projet de loi relatif à 1'im1ût 
sur Ic revenu, je tiens à dire que la section centrale a tléjà tenu deux 
réunions. Elle devait se réunir aujourd'lml, à 5 heures, mals par suite 
de l'importance de la discussion en séance publique, la réunion à du ëtre 
postposée [usqu'aurès notre séance publique. J'espère néanmoins que 
neus pourrons aboutir aujourd'hui. 

Ln dehors de cc projet, je me deuun.le quels autres objets pourraient 
llAurcr à l'ordre du jour du 13 avril. Revenons donc le 20 et Iutenslüons 
nuire travail après cette date, si c'est nécessaire. 
li seralt Inexact tie dire que la Chambre n'a pas travaillé. En sections, 

, n commissions et en séance publique, notre assemblée actuelle :t 
accompli bien plus de labeur que les Chambres qui l'ont p, écédèe. Nos 
dlscuss'ons préparatoires sont beaucoup plus sérieuses et nos discussions 
gfnérales sont de ce fait fort rédullcs. 

Nous regagnerons rapidement quelques jours par un bon travail prélê 
minalre en sections et par des meilleures méthodes de trayait en séance 
uublique. (Aux voi»: aux voix!) 

M. te président. - La parole est à M. Pirmez, 

M. Pirmez. - Il appartient évidemment à la Chaml)re, messieurs, 
de donner au pays l'exemple du travail. li importe toutefois que le trnvait 
solt sérieux; or, le travail sérieux de ia Chambre se fait surtout dans les 
sections. Si nous voulons rentrer le f5 avrll, il n'y aura pas, Je tiens à 1:, 
faire observer à la Chambre, de projets de loi rapportés, 
li faut donc que nous donnions aux rappor.eurs le temps néccssatrc 

pour rédiger leurs rapports et que ceux-cl soient ensuite imprimés ei 
,Jislribués. Nous leur donnerons ce temps si la Chambre décide de oc 
rentrer que le 21 avril, date pour laquelle nous aurons pu nous mettre au 
courant. Nous pourrons alors faire de la besogne sérieuse. (Très l>ien ! 
trt, bien ! à droite.) 

(1) Reproduit d'a1.1r~s le Compte rcn,111 cma111t!q11c. 
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M. le président. - L, parole est à M. lluissel. 
M. Boisset. - Mrs~leurs, je me permets de vous faire une propo 

sltlon rransacuonnelle t-eux propositions sont faites â la Chambre; il me 
parait possible de concillier les deux manière; de vo'r, On ,•ien• de vous 
parler du travail des sectlons ; d'autre part, un grand nombre d'interpel 
lations sont inscrites à noire ordre du jour. 

Ne pourrait-on, à p-rllr du 15 avril, commencer l'élude des projets en 
secuons et discuter les Interpellations dans les stances publiques? La 
Chambre reprendrait ses travaux normaux le 20 avril. Protestations ti 
droite.) 

Tout déµend des con ln~en,·Ps. N -mbre dP membres du oarlement 01,t 
des ocrupattuns prufesslum.etles extrêmement ardres Pli d-hors de~ 
travaux de la Chambre, oren auons q-re, 11 plupart du temps, is do.vent 
sacrlûer aux travaux ,'e la Chambre. 

M. Vandervelde, mtnlsre de la justice. - La Chambre s'occupe 
des intérêts généraux et res convenances aurquelles vous Iaites allusion 
touchent des Intérêts pmkuliu;. _ 

M. Boisset. - C'était le mér.te de r.otre systène parlementaire que 
d'éviter le reproche dene se composer que de politiciens, ou, si :e mul 
rous déplaît, d'hommes confiné, dans l'étude de, problèmes pullliques. 
Au parlement belge, n, us travaillons aux intérêts généraux pendant que 
toutes le, forces vives de la rution irava lient aux Intérês uanlcullers. 
On recrute les parlementalres parmi les travailleurs de t-iutes catégories 
soelales, c'est la meltleure msntère Ile raire fonctionner uo parlement 
compréhensif des Intérêts de la nation. 

Ma proposttlon transactloune.le a donc pour objet de fixer la d,te de 
rentrée au 15 avril pour discuter le, Interpell .ttons ~n séance publique et 
examiner en secnons lei divers projPts d~ loi déposés et non rapportés. 
(De toutes parts : Aux l'OIX ! au r z oix !) 
M. le président - L'ap.iel n.,m'nil est-Il régulièrement d· mandé? 

A L'EXTRÈIIE GAt;CIIE: Ûl•i ! oui 1 

M. Ie président. - lless:Pm s, nous allons passer au v.,te sur la 
date à laquelle nous re.rcndron, nos travaux. 

Nous nous Ir, uvons 1•11 présence de deux 1•rOjiosi!ions : l'une fixant la 
date tie 1enrrèe au ·13, l'autre au 20 avril. 

Le ~0 avril étant la date extr me, nous allons mettre ce.te-et aux voix 
en premler lieu. · 

Les membres qui sont d'avis de tl~rr la date de la rentrée au 20 avril 
répondront oui, les autres répondront non. 
- Il est procédé au yole par appel nominal. 

155 membres y prennent part. 
68 r~ondrnt non. 
67 répondent oui. 

En cons~quence, la p1ambre n'adopte pas. (Co/loques.) 
Ont répondu non: 

MM.':&lathieu, Max, Mdckmans, Mos·aert, Moury, Nlchels, Pepin, 
Pèrique1, Plérard (Lnuiv), Pirard (Henri) Sevrin, Soud m, Souplll, 
Troclet, Uytruever, Van Bell», vander velde (E•uils), Vandevelde (Joseµh), 
Van lloeylandt, Van Landeph ·m, Van O~ù~nho1rh, Van 11•\moor:el, 
van Vl•m1eren, VJn \V 111<,~hem, V· rzels, Veriir. leo, Allard, Amelot, 
Bastien, Berloz, Il1 tr.1111, Ilolo~ne, Ilor;;l1100, Il rnchecy, C II licr, Cnudde, 
Crick, De Brouwer, De Bruyne, DelJ1111ne, De C ercq (Henri), Defaux, 
·oe Greve, Oelvign', De Schur ter, ù~ Selys Lorgvhamps. Devèz-, Doms, 
Donnay, Eekelers, E bers, Ern-st, Falony, Fischr.r, Ga'opin, Glorie, 
Gris, Ilalnaut, Hall· 1, llessens, 11 -ytmn, Hoen, Huysmans, Joure! (Henri), 
Lampens, t.éouaru, Mafüart et Brunet. 

Ont répondu oui : 
11n1. Marck, !hsson, llechelynck, Neujean, Ozeray, Pastur. PePI, 

Pirmez, p,1n~elet, Poullet, llaemdonck, Reymërt, Rombauls, Royers, 
Sap, serruys, Silfer, Theelen, Tibbaut, Tseh ,ffo1, Van Brus-el, Van 
Cauweherl, Vand·en Eynde, Van de V)'vere, v,nJron~_ue, Van Is-ck-r, 
van Llmbur., Stirum vau Sl'l1uyienh~r,:h, Vera ·h~· rt, \ l ·31'' de 1!,1t·arma. 
wauwermans, Wi.iandy, woe-te, A•ise;Jle Il ,el;, ü.aun, Brazmann, 
Boisset, Buy! Carton de W1art, Claes, Cucq, Cvla•'rr, D~ Bruyckr 
(Charle;), D~ Buc. n · C , 1e1·, IJ· G •a !-,n, D~ K••erslll •P~k~r_, •l• l{erdrnve 
d'Exaerde, Delacroix, de Lielel(erk~. Dl! Wouters d O,1llnlc'l', Drèze, 

àfll(, PUL, - CH DES uern. - SESSION OllDINAIRB DR t919·19!t0, 

uu Bus de WornaRP, D rysters, Golenvaur, llarmlgnle, llell-putte, 
Ilouget, llou-a-t, Il uyshauwer, Jaspar, .lourez (Léon), Lemonnier, ~labllle, 
Alac11haut l'i llableu. 
M. le président. - Je crois, messieurs, qu'il est inutile de mettre 

aux volx I'anre p oposulon. (Ili, es.) Je la considère comme adoptée. 

IJISCI: SIO:'i 1;t~ÉRALE Dl' PROJET DE LO! INTERDISAl'iT L'ENTRÉE Dr:.S SAlLES 
OF. srECTACLE CIXÉltATOGRAPlll\/l'E AUX ll!NEURS DE .IIOlllS LE t6 ANS. 
M. Ie président. - La discuss'on gilnérale est ouverte sur le i;rojet 

de 1.,1 interdisant l'entrée des salles de spec-a.le aux mineurs d~ moins 
de I Gans. 

La parole es a M. Rombauts. 
De heerRombauts. - Mijne herren, lederen in het land verwacht 

dat het aanhangig wetsvoorstel door de grooie meerderheld der Kamer 
leden ui ~estemd worden. lid geldt hier immers eene kwaal te keer te 
gaan di•, zinder overdrijving, mag geheeten een der droevigste van 
1 nzen lijd. 

Il•1ilen verscheidene zichtstoornissen en oogziekten, welke de kinema 
verwekt, is hij schadelijk in gezondhetdso-zteht : omdat bij het zenuw 
stelsel van zijn aewoie bezoekers overspant en, bij~evolg, gemaJ.:kelijl.'. 
leidt lot zenuwultpuulng Ilij Is schadelijk door de u suggestie u w, lke 
hij teweeg brengt. Die 11 suggestie u kon aanleldlg geven tot wa · nzin. 
Door de kloemavertoonlng worden sommige toeschouwers zoodaoig 
verrukt, dat zij mernen in werketjjkheld le verkeeren en zich heel· en 
gansch in valsche, dus waanzinnige voorstellingen verdiepen. Die 11 sug 
gestie ,, kan ook lelden 101 ori-ertljke en onzedelijke nabootsingen. 

IM Is geen geheim meer dat de kinema, dikwijls rechtreeks, de misdaad 
heeft aangeleerd. 

De reedrre hoofden der jeugd bijzonder w.irden er loor verward. En . 
liet is ons aller p'i 'hl, willen wij dat het opkomend geslacht gezond van 
geest zij, door de wet den roegarg der g=woue kinemas te verbieden aan 
dt> kua-en ouder de vuile ·16 jaren minstens, beter nog onder de volle 
t8 j~ren, zells wanneer zij vergezeld worden door hun ouders. 

IH wetsvoorstel vo -rzlet voor d~ jeugd de inrichting van bijzondere 
klncmav- rroontngen. di• zullen onderworpen worden aan bepaalde voor 
srhriüen, onder IO•zi, ht yan eene daartoe benoemde commlsste. Wij 
dcuk-n .lad 1·r zelfs voor de volwassenen een controot over de films dient 
in vor ge g••bracht, al w,u'P het door voornoemde commissie. 

Sonnnige nlui's sprtncen al te iichtzlnnig om, met de grondregels der 
eer ijkheid en der zeden'eer. Ze zijn vercterfo:ijk niet alleen voor de· 
knapen. . 

Jloevelen, al zijn zij volw,ssenen geworden, zijn niet bestand tegen de 
begoo -nellng dier fil m's. 

In het halfduister der kinemazalen, waarin hun ziel als het ware hare 
tsrugwerken.te kracht versmoort, wordt hun oog verll!ind door het licht, 
dat schittert uit hel doek; maar eveneens wordt hun oordeel verbij-;rerd 
door den overweldigenden indruk; hun geest blijft gesloten voor elke 
andere bedenking dan degenen, welke hun worden ingestort door de 
aangrljpende tafereelen, die onophoudend zich ontrollen, en dewelke zij, 
weerloos, aauduren. 

ln hun hersens laten die beelden een onuilwischbaar spoor na; 
in bun harten, verwekken zij het onweerstaanbaar gevoel, waaruit de 
t1r1fl geboren wordt. 
wanneer hel scherm alles duldt, zooals het er in s .mmige kinema's 

roe~a~t, t··feret•lrn, welke men niet aantreffen kan in geen enkel schouw 
bur à omdat 111Pn geenen toonelspeler v nden zou, schaamteloos en laag 
genoeg, om zi :h er toe re leenen, moeten dan de wetgevers niet Ingrijpen?· 

liet is niet te vroeg, veeleer te laat! , 
Nirt enkel in gezondsheidsopzicnt, niet alleen nit zedelijk oogpunt 

moet cr een waakz ram nazicht gehouden over de Olm's, ook uit soclaal 
huishoJùelijk oog,,unt. 

Indien het onbetwist blij fi dat de mensch die arbeid! onspanning noodig 
heeft, om zijne werkkracht 1c onderhouden, en aûeldlng om zijn werklust 
op te wekk-n: ontspanning en afleldlng , welke rutms-hoors worden 
bekomen in de d-Idge kinema's, die te recht de theaters van het volk 
wo .. .rdeu geheeten, het 1.Jlijft ook waar dat de vermaken, wau in •!<' .rif 
t n word-n bol 14evie1d, all- 's meuschen waar 1ig11eid uuroel n, en 
met-en zijn vaardlgneid ontzenuw, n eu verlammen. 

Wat l(eschredr, helaas ! dagelijks in de kmem-zalen wa.rrvan de uit 
bu-ters enkel Ofl 'L oog- hebben ~etù te sluan uit Je on!{el.Jrei IP!.Jc 1,e1101- 
zucht waaune Ie al dl! lag- n der ,amenleving beneut zijn. De slechte 

,/' i07 
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kinema's hebben een on;ehoùril~ aantrckkl'lijl.iir;t.1_ liet volk 11<,rtll er 
heen gedreven door zijn hartstocuteu, die Pr i:epr,kl.,•ltl en vu'd .an w11rt.l~ ·. 

Dil verlagen tl sport bezwaart ontzagl ijk de hud;:t'ltco v n vele hut-ge 
zinnen; erger, de verslaafden ervan, verspillen daar niet al ,·en hun 
dikwijls zuur g-ewonnrn geld, - ja ook het geld mcenna.ls van d- n 
onderstantl,-zij vcrsptlren daar ook 11P krachten l'an h n geest en l'an nun 
wil. Zij ontaarden er hun gemoed. 

Ik besluit mei tien achtbaren heer minister van rechtswezen le onder 
werpen of hel niet dient overwogen te worden dit wetsontwerp aan te 
vullen met een artikel w,ardoor de hevoegdheld dt r arrundlssementv 
commtsstcn VJn keuring vermeerderd wordt met een sl'11rrp toeztrhts 
recht over de kinema's, en hen alzoo machtigt al de ûlms te verbteueu die 
dd eerlijkheid en de zede'ijkheid aantasten. 

M. le président. - La parole est il M. Car:on de W,art. 

M. Carton de Wiart. - ~l,s&ieurs, en dé, osant le projet de lul 
dont nous so nme s saisis, le gouvernement a pris une inltlatlve très 
opportune. 

Depuis longtemps déjà de bons esprit; ont signalé les inconl'é11ie11I• 
et même les dangers qul résulteraient de la liberté Iaissée aux enfants 
d'avoir accès dans toutes les salles de cinéma. Avant la guerre, M. Victor 
Plas avait publié sur cette question une brochure : 11 l'Enfanl et le 
Cinéma », qui fut justement remarquée. 

Lors de la dlscusston du budget de la justice au Sénat en Hll4, un é, hange 
de vues eut li •n sur les droits et les devoirs de l'autorité communale en celle 

· matière. Parlant au nom du gouvernement, dans ta séance du Sénat du 
19 mal i9U, j'eus l'occasion de rappeler les mesures prises par certaines 
communes du royaume au sujet de l'admission aux spectacles cinémato 
graphiques d'enfants non accompagnés. 1e reconnais, disais-je, que beau 
coup de communes demeurent trop lndilférentes à remplir un devoir moral 
où je crois bien cependant que l'optnlon publique h s en-ouragerau, Sïl 
nous était démontré que l'action des autorités communales manque à cet 
égard d'éuerg'e et d'efficaclté,et l'honorable ll. Vinck m'Interrom.iau pour 
dire: u Elle manque d'énergie, le gouvernement n'h-siteralt pas a sa sir 
Ic parlement de dispositions législalives destinées i1 remédier à un mal 

· trop évident. » Voilà une promesse que mon honorable successeur dégage 
aujourd'hui, et je ne puis que l'en remercier. 

L'inertie des communes s'explique d'ailleurs par la 1lmidlté, 11 mon 
avis excessive, de la jurisprudence. Pendant la guerre, un groupe d'étu 
des avait élaboré, sur l'initiative de M. le gouverneur Béco et de 
M. Paul-Emile Janson, un projet de réglementation qui fut soumis aux 
administrations communales. Retenues par une jurisprudence qui, je le 
répète, interprète trop étrollemenl 1 -urs pouvoirs, les communes 11'0111 
pas estimé devoir entrer dans cette voie. Dès lors, lïntervention du légis 
lateur s'imposait. Mais à qu -lte formule cette intervention devalt-el!e 
s'arrëter ? li fallait chols'r, entre deux solutions: ou bien celle proposée 
l'an dernier au Sénat par l'honorable )1. Ilanrez cl que vient encore de 
préconlser notre honorable collègue )J. Rotnbouts, et qui conslste simple 
men: à soumettre tous les spectacles cluématographiques à un contrôte 
ou à une censure préalab'e. 

Ou bien une solutlon d'un caractère plus modeste, s'Insptrant unique 
mem du souci de protéger l'enfance. C'est a cette formule que le gouver 
nement s'est ralIé, ainsi que la section centrale, dont l'honorable 
Al. Piérart a parfaitement traduit les idées dans son excellent rapport. 
Le projet établit une distinction entre les entreprises de speciacles 
cinématographiques. Ces entreprises auront désormais à opter. Elle, 
pourront, si elles le veulent, continuer à fonctionner comme elles le font 
actuellement, sans être astreintes il aucun conn öle préalable. Mais, dans 
ce cas, il leur sera interdit d'admettre les enfants .l3és de moins de 
16 ans accomplis. Ou bien, ces entreprises- on peut espérer que ce sera 

· le p us grand nombre - consentiront :1 accepter pour leurs films le con 
trôle d'une commission officielle. äloyennant ce contrôle, sur le caractère 
duquel je m'expllqc eral dans un moment, ces établissements seront 
accesslb'es à tous, aux enfants aussi bien qu'aux adules. 

Le système du projet. si modéré et ralsonnable qu'il soif, a soulevé 
drs protes·ations très vives et dont, assurément, la plupart de.itre nous 
001 déjà recuclld les échos. Les Inièrèts privés, comme il arrrve toujours, 
d,.,s qu'il y a rég:ementation, se sont insurgés contre l'Intérèt gér.éral. 
On nous a rappeler .u respect de IJ lthertè du commerce el au resl'n·t 
de la Constituüon. 

On aous oppose Ic droit que l'article l!I de la Comtltutlon donne aux 
Bc'gcs de s'assembler paisiblement et sans armes. Le projet ne porte pas 
plus atteinte à celle liberté que ne le fall la loi du 1:i nui lt• l~ qui int,.rdlt 

aux mineurs la frr11uent•tiun d, s «udicnces. (Jurnt à l• liberté du com 
merr•' et de l'industrte, qui, sans ,•1re ins -r:1t• d.,ns notre Cunslitutlon, 
n'en est f'UI m.nns respeciab'«, chacun Mil qu'e le, st Itmltee par des lois 
<'l 11\:I, meurs de tous genr es. qul pruve,11, 'inspirer notamment du souci 
de la santé c1 de 11 rnurallté p .b.iques. Toute notre 1è;:lslat1on sociale en 
n,t la preuve, Et dan, un domaine voisin de relui qui nous occupe en ce 
moment, faut-li raj.p Ier que la loi de 188i sur r'lvresse publlque, la lol 
we1, commln • des Jlr:n ·s à C'h~l'g~ du d,•hitant q•1i sert des boissons enl 
vrant-s à de s enfants tie mo'ns de iG ~,•s non accompagnès. 

(Juanl aux détails 11u projet, j'ai entendu une ohjPrliun qui n'est pas 
sans valeur et à laque'lc [e me sui, permis de répondre par un amende 
m -nt qul suprrposn aux commissions d'arrondiss ments une commis-Ion 
centrale. t, est exact, en effet, IJUe certains lnconvénlents pourront se 
p-udulre du fail que des c.nnmtsslo-s locales auront, dans chaque arren 
dissement, à décider en dernier ress-rt quels seront les films autorisés 
et les films qui seront défendus aux clrémas de famille. Ces comml-sions 
pourront se trouver en contradlctlon : tel film pourra être autorisé à 
llasselt, alors qu'il sera déîendu à Dinant et vice versa, 

M. Fiicller. - Ct11e commission centra'e aura donc des pouvoirs 
d'appel? 

M. Carton de Wiart. - Précisément. E le statuera dans ma 
pensée en degré d'appel et en dernler ressort. Tout intéressé qui se 
considérera comme lésé par une décision de la commission d'arrondis 
sement aura son recours auprès de la commission centrale Eiégeanl à 
Bruxe les et qui statuera définitivement. 

M. Wouters d'Oplinter. - 1'espère que vous admettrez les 
dames à la commission c, ntrale '/ 

M. Carton de Wiart. - Assurément, Cette commlsslon centrale, 
tout comme les commissions Ioca'es, sera composée de pères et de mères 
de famille; cette formule, proposée par la section centrale, se défend 
fort bien pour les commtsst.rns locales et tout aussi bien pour la com 
mtsst-n cenuale. 

J'ajoute que catie dernière pourrai! avoir, en dehors de ces fonctlo■s 
d'appel, un rôle utile à r-mpltr Non seulement elle devra établir une 
certaine unité de jurisprudence dans les décisions des commissions, mals 
elle pourra veiller, auprès du mmtsre de la justice, qui uourra toujours 
recourir à ses avis, à faire donner ~ la loi sa pleine efficacité. Il ne s'agit 
pas dans notie pensée de condamner es cinémas de famille à ne repré 
senter que de, ä.ms insignifiants. Il impo, te au contraire d'encourager 
tous les etïor« qui pour, ont donner à ce merveilleux Instrument qu'est 
le cinéma toute la porté éducative et instructive. Il importe de favoriser 
la conlecu-n de films ln-trucüïs, historiques, scientifiques, 'arttsüques, 
Pour y parvenir, je verrais avec plaisir accorder à ces cinémas de famille 
le bénéüce d'une réduction de taxes. Ilien n'encouragera davantage les 
entrepreneurs de cinémas à soumettre lrurs lilms à un contrôle où l'art, 
l'enselguement, le senument national et la moralité trouveront également 
leur compte. 

Si l"idé,• g,;nér.Ie du projet devait rencontrer hi des contradicteurs, 
je me bornerat à faire appel, parmi d'autres témoignages significatifs, 
aux rapports périodiques des jugPs des enfants. 

Ces ra.rports, de même que l'erpértence des officiers de police, 
établissent à l'évidence le danger de ces spectacles trépidants qui, lors 
qu'ils mettent en scène des drames, des meurt•es, des vols, des sutcldes, 
des acres de banrlilism•, ce q,ri est trop souvent Ic cas, agis,ent d'une 
ïacon dr:fav, rable sur les nerfs et la senslhllitè des enfants, et leur 
buggèrent l'idée el le goùl du mal 011 mème du crime. biais, jusqu'à 
preuve du contralre, je suppose, mes-Ieurs, que le principe du projet 
est a •'mis par la Chambre comme il l'a Hé 1•a1· les sec.ions et la secuon 
centrale Je n'y Insiste donc pas, et sous réserve de revenir, lors de la 
discussion des articles, sur le ril e des commissions de contrôle, je me 
réjouis de voir Introduire une réforme qui rentra service à la formation 
Inteltectuc'le €1 morale de notre jeunesse. N'ouhlions pas que nous avons 
vis-il-vis d<' noire jeunesse, qui est la grande réserve de la nation, des 
de .otrs d'autant plus hnp.ul-ux IJU•' nous avons dû, par ln guerre, 
l{aspll:er da1·a111.,g,· le pa runorne èconoml jue que nous lui laisserons. 
( Très lneu ! sur de 110111 /'t 1u l•a11C$,) 

M. Mathieu. -- J'ai demandé la I arole pour prier 13 Chambre 
d"examiner sil ne convleudra.t pas Je renvoyer la suite de ce débat 
[usqu'après nos vacances. De noml·rcux amendements ont été déposés, 
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de 11,,IUrt) wllt1u1ent d \' •1 ,e ,1u'1b ~1, ,. -r-r .. 111 ce. ,i l'IU 111 !, ... ,;1 ,~ J•· 
61011S , tus [1Jlll(U •set plus 1111,, .. r ,1111• ~ llll'IIII' <J e la .j, l' l ,;io 1 ;(•'llt'l'd I'. 

C'est a111,i qu à IDJ 1· rinats-auce, uu am 11 ,,•m,111 vient dï•.r,• 1lt'p, " 
relatlvement â la commlss on char rée de 1•.,111r<i er e, Il ms. li est duns 
les Intentions de M. Bulsset n'en dépo-er un ;u~l"l(lle U •I. Tror11•1, 
Soudan, Neujean et mol-mè ne, a ons ,Jt'.• ,u,é un am-nd-ment 1,11,i ani 
l'Inter.ilctton d'entrée dans lt>s s11~r.1a1:li•s c111t•111 .1u1,r,1plli 1u••~ aux 
enfants non a-compagnés de !Purs par,·ut,. 

N'esumez-vous p.1s, dans ,·c. ,·o~ litio,1;, que 111,iri',1 •1ue f.,lt•,. œ ivre 
häuve, plutôt •1u• de contlnu-r 1111~ d1s,:u,;,;1,111 qui nep ,urra -tu reste SP 
terminer aujourd'hui el qul e n1,i,•1era s ,r l'int1•r,,ellal1vn de Il. )1 -trk-uans 
li vaudra.t mieux renvoyer 1, dlscu-siun actueile jusqu'à b r nin c. On 
se plaignait tout à I heure fie n'avol pas de proje.1 ia porté pour 
Ie 15 avri'. Nous pourrions alors eniamer Imméttatement le projet actuel. 

M. Carton de Wiart. - Le projet n'est p .s d'une tetle romplt 
callon. 
M. Mathieu. - No is sommes à vingt-h.iit exact-ment, 
M. le président. - Messieurs, je vous propose de poursuivre le 

débat. Nous somme, engagés dans la discusslun g,u,•rale, aucune mou. n 
d'ajournement n'a é é p• ésen ée lorsque nous avons abordè l'examen du 
projet de loi. Je crois que, dans ces condiliuns, ii , onvleut de poursuivre 
la dlscusslo« gèn-rale, 

Au momeut où nous passerons à l'examen d- s uruc'cs et des amende 
m•nts, la Coamhre jug1•ra s'il y a lieu de remettre le vole sur ces 
amendements à un, séance du mois d'avril. 

M. Vandervelde, miuistre de la [usuce. - • Nous n'allons pas 
pisser le restant ,1c la séance il discuter Ic polut de bavoir ,1 11 ,us auous 
conu uer ou n •• n la discussion genérale. 

M. le préstdent, - La discussion ~•· iérale est engagée : poursui 
vons-la. 
M. Mathieu. - Il s'agit d'anendc.nents <JUi r. psrcutercnt sur la 

discussion générale. 

M. le président. - L1 Chambre apprèclera s'il y a lieu de suneotr 
au vote sui· les aruc.es. 

• 
REPRISE DE LA DISCVSSION GÉNÉRALE DU PIIOJ,.T DE 1.01 INTERDISANT 1.'mni.f"E 

DES SA~~RS IIE SPECTACLE Cl:-ÉllATOGl\.lt'IIIQl'E Al'X \11~1•:I RS IJE MUl~S DE 

i6 ANS. 

M. le président. - La parole est à ll. Lrrnonuler. 
M. Lemonnier. - Je serai trë; bref, je veux rester dans ie cadre 

de la ulscussion gêné, ale. 
La loi qui nou, est présentée, on vient d~ le constater, e-t une loi à 

caractère exceplonne'. d'abod 11irce qu'elle établit une ,·ensur,' sur 
certains speetacres, les ctn-rnas, ensuite .,arc,• q r'etre puvera IPs pi·r s de 
Iamllle du droit de conduire leurs e11f mts min• urs aux spccacles •)'1'il, 
jugent convenables. c:'est une q iestlon d-Ilcate qui mer t~ toute notre 
attention; j'estl . e que pour .oter une loi comm- cell--ci il faut des motifs 
graves et sér leur, 

M Heyman. - Ils existent. mou-leur Lemonuler. 
M. Lemonnier. - C'est ce qu · je l'ai< r;:n,·unt•l'I'. 
Je n .. te 1 •• ,11 d'ahord 11 iC c -ue l,11 11 ,il ,J,, ,. ·1 ie te •• 1a11,· · i1 drmandt'I' 

en t.nnes ctrconuances 1·,11 crv- mion ,1,, 1ï::•at. Si n t'.·•11,:a11• •·n act'idPIII, 
un rvé,,emeut l:i,:h .. ur. une 11fii ui Lé tJU ·1 "n 1,,e. "" <lc:11a11Je 1'1111o rven 
li,111 d - l'Etat nour ümu-r I• hherté rnr.vt.tuene : ,:'l's: I. 1f11~anc~ act,,tlle, 
que je n'admets pas. Il y aurait e~ d .. s auu-, dit-ou : de, enfants, des 
gnmlns, auralent commis de, ac es repréuen-ilre s. ues dci.ts, - un ne 
peut pas dire des ni,ncs,, ar à cet :i;;e ou n'est 1i;1s rrrmluel, -·· alors 
qu'ils avaient assist« à d-s repr s,·111.,11,,11, ciuématu.:rJ,d,i,pH•s. Est-re 
une c ruse ou un ene ? N est-ce pas uue stm.ne c,.-1111'iole11ce? lJe et 
fait, on nous dit, et je prends les seuls mouls 11 -1 11.11 è.é ii,<l,qu~s 
par le "uuvernemeul et reuvls par le , apporte •• 1· : " Li's 1•llu1·a1eurs, tes 
psychoÏogucs, les ju~es d •. s 1•11f,1n1s, les man !~taire~ puhlirs, la pre-se, 
ont e tabll, p.rr d s fai1s Irrécusables, que ,c cinéma veut i•t1 e ui.e école 
de démorausaüon et l'apprenti,sal(e du rrime. >1 

Et M. le rappor.eur, qui nous a l!ré,e .tè un rapport si Iluératre, si 
bien ronçu, bro:I• s ,r le mëm · urème ~1 nous dit : 

u li y a route , ne 1111· rature du ,•.111ema q.i'o , neut appP.lar l'école .Iu 
crlm-, une am.ile s rie 11t• 111,11s ,,r •j,11~s sur.out du is 1°, quaruer- 1101,u• 
Iaires d 1111i som une e,cit 111,111 prr1i,1 .. e11~ au crune, ait 11r1~.,nd •l(e, au 

111 à 111,1,1 .. rm,,·, a-x t·,.trel'ri-es srel raies les plus sw-ui r.r nt 1-ré1a• 
rées. " 

M. De Wouters d'Oplinter. - C'est très julkleux. 

M. Lemonnier. - Il ajoute : 
" 1 e •u t ces a-entures de bandits 011 de détectives, mêm« si elles se 

t,·1· «ln-nt par IP trlumphe du ju,te ou du gen iarme, ce sont rei sous 
F~utii ua-, c,·~ ersuz J11d,·x, ces Uüus I t ces z;gomars de t,,ut acabll, 
1• u, enco e •1u,i 1· -rt ,11,c; hlstoi: es vu'gaueuicnt sensuetles que, croyons 
nous, le ~ 11jc1 de loi veut a,teindre. 1> 

M De Wouters d'Oplinter. - C'est, on 1,1e peut plus juste. 

M. Lemonnier. - Ce sont les seuls arguments employés pour 
jus· ifier la lol. fi semblerait donc que les représenta lions ctnématogra 
phiques sont des exl'i'aliu,,s au c1 ime. 

M. De Wouters d'Oplioter. - 011 à la démorallsation, sans aller 
jus•r:.'au , 1 ime. 

M. Lemonnier. - Je dois le dire, ie ne fri!que11te pas beaucoup 
lts nnrm ,s, mals lorsque j'y suis alle, ce que j'y al généralement vu, 
c'étaien: des udaptauons de romans "u de pièces de th. âtre. 

M. Plérard, rapporteur. - Parce que vous allez dans les cinému 
de Br .• x, lie, où vous payez cher et où vous voyez des films d'art choisis, 
mais le ma'heur, - et c'e-t re qui fait la nrcesslté du projet de loi, - 
c'est que c'est aux quartiers populaires et aux villages de Ia région 
tndusrnelle •1u'o11 réserve c lie basse Ituérature cinématographique à 
Iaquelle je. fais allusion. 

A un111 rn : C'est absolument exact. 

M. Lemonnier. - Vous faites erreur. Il me semble qu'il y a là une 
exa~•·raliun évidente. Vous n'avez que ce seul a•gument: c'est l'école.du 
crime. c·~,t un mot que tuut Ic monde répète : école du crime! Mals 
aoportez-mol, s'il v .us plait, des films qul jusnûent votre allégation. 
(111/1•1 rupt,011s ,1 droile,) 
J'at rarement vu cue- ces films dont parle l'honorable rapporteur dah1 

son rapport. 0,1 représente 1111 roman .ou une p èce de tliP:ître dont Ja' 
conclusion est que IP.s mauvais sont punis et les bons récompensés, 
comme ,loi! le constater ie, ranporteur, ou qui finit par un mariage .... 

On nous di, que les juge, des enfants sont de cet avis. 0,1 pel'd de vue 
que ces magistral> 0111 prèclséuient dans leur, attributions la surveillance 
,l'edJ11is pe vers ou ce to>njances lûcheus- s. Avant l'~vèuem nt· du 
cluema, 11'y avait-il pas d'enfants vicieux, voleurs, menteur~( · · 

M. De Wouters d'Oplinter. - Faut-il leur donner une occa- 
,io:1 oc plus de le devenir? · ' · , 

M. Lemonnier. - Si l'enfant va au ciné-na, li va aussi au th?âtre. 
Or, y,111s ne lui det-udez pas d'aller voir un drame ou un duel. Si deux 
g-a,, ins se ballent eu sonant d'une representaüon ot) l'on a vu un duel el 
l'un d,i1111e un coup lie canif à l'autre, allez-vous Interdire le théàlre] 
M De Wouters d'Oplinter. - L~ théà're n'est pas un spectacle 

populaire et répauuu comue le cinéma. 

M Lemonnier. - Erreur! Yous Irapp-rez le cinéma et oas le 
th à•n•'1 Evt-re ,o~•qu,•? Je 11e suis pas un uunrarn et je dois dire qu'il 
m'arnv,1 1rn• fuis de voir des suec.acles autrement dangerru1 pour les 
11111•11rs q ,·1111 111111 ,·.i11é111at .. graphlque. At'luel,ement on peut assister à 
Brux, lil's a ,l(•s r•.'IJté,ent,l'ions où sont a'Ign-es 65 femmes dont les 
v,'1rme,,1s s nt tès 11,1 .rs par· en bas et très brs par en haut, 

Ce sp: ciacl.. u'est pas inter dit aux enfants .•• 
M. Piérard. - LP,, enfants ne ,ont pas au théûtre, 
M Troclet. - Tous les ouvriers vont avec leurs enfants dans lei 

1h,·,'1tn•~ populaires uit se jouent des melo : rames. 
~. Lemonnier. - Je reste dans l'ordre général des faits : ce n'est 

pa~ eu 111tJ111rant au eiuètna certaines choses qull volt t•JUS les jours dan1 
I• rèalite 1111c l'enfant sera excité à mal faire. Allez-vous lui défendre, 
parce que nou, conda11111011s la i,;Uerrn et la v.olence, de s'amuser avec 
des soldats dt plomb? 

Parce qu'lls voudront jouer soldat, pour employer l'expression bruxel 
loi se, non, n'est-ce pas? N'exagérons donc pas! 

Et que dire d,•s roman,? Ne sont c" pas de, ro nans en somme qu'on 
j ue d ns 1-s t'i•1~1nas? Je tro .ve, 11111, •1ue les ro nans sont plus dan1e• 
reux (JUP. les -11· c ac:e- ciwmatoAra,11111ues, 
l'r.[. Trocl~t. - c·P,t rr~, vrai t 
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111. Heyman. - Aussi un p~re de fami le auenüï survelle-t-ll les 

lectures de ses enfants! 
M. Lemonnier. - EL Ils images el IPs aûlches '! 
SI vous vous promenez dans les rurs de Bruxelles, prul i· re vos yeux 

tomberaient-ils sur des afiirhe, u,1 peu suggestives ... 
M. Heyman. - C'est un mal qu'il serail utile de combattre 

également! 
M. De wouters d'Oplinter. - Ces affiches so-u profondément 

regreuables. 
M. Lemonnier. - Yous allez censurer les affiches puisque vous 

condamnez le cinéma ... 
M. Heyman. - Mals pas du tout ! 
M, Lemonnier. - El un père de famille ne pourra plus y conduire 

son enfant. 
M. Carton de Wiart. - Dans la situation actue le, un père de 

funllle prudent n'ose plus conduire son enfant dans un cinéma parce 
qu'il ne sait pas ce que celui-ci est exposé à y voir. 
K. Heyman. - Nous demandons le bon cinéma pour les enfants. 

M. Troclet. - Vous vivez dans les salons et vous ne connaissez 
pas la vie ouvrière 1 (.Uouveme11t.) 
M. Lemonnier. - Je ne sais ce qui peut ilmou1 oir :a Chambre à re 

point, car j'examine avec beaucoup de calme la question en g,, éral et, 
plus particulièrement en ce moment, Ia situation des pères de famille 

Je constate dune que vous condamnez les cinémas. Le père de famille 
ne pourra plus y conduire son enfant jusqu'à l'age de 16 ans; mais il 
pourra le conduire au théâtre; or, le cinéma, c'est tout simplement Ie 
thèâtre er, photographie I Le père de famille pourra conduue également 
son enfant au café concert, oit il entendra des chansons gnvotses ou de 
mauvais goût. 

:M. Fischer. - Seulement Je père de famllle ne conduit pas son 
enfant là-bas! 

:M. Lemonnier. - Erreur. Il conduira son e faut dans les cafés et 
dans. les dancings où l'on danse le fox-trots et 1~ two-ste.is d'une façon 
Indécente; mats Il 11e pourra uas le conduire au cinema! 

:M. Fischer. - Le, enfants dans les dancings et les bus? Où donc 
avez-vous vu cela? 

M, Lemonnier. - A Brutelles comme ailleurs. 
Pour moi, messieurs, la réglementation du cluéma, c'est l'achemine 

ment vers la censure théâtrale. Après la rérlemeutauon du cinéma viendra 
celle des théâtrea. Chaque lots qu'on porte atteinte à la llberté, on com 
mence par une petite restriction ... puis on continue. 

Mals on nous , lt : on va établir des cinémas de famllle I Eh bien 
l'expérience a été faite : Il y a eu à Bruxelles deux cinémas très luté'. 
ressants, où l'on ne représentall pas de drames ou de romans, mais où 
l'on présentait des films scientifiques ou des films de voyages principa 
lement. Ils n'ont pas réussi! 

Illon collègue 111. Drèze dit à mes côtés : la majorité du public considère 
ces spectacles comme ennuyeux ou, si elle admet ces spectacles, elle veut 
Yólr défiler aussi sur l'écran une scène amusante, un roman vécu, ou un 
roman traduit en action par l'image à côte des actualités ou des paysages. 

'Un enfant, cinq enfants, voulez-vous dix enfants ont peut-être commis 
des actes répréhensibles après avoir été au cinéma, acres que d'autres 
enfants peuvent avoir également commis, et c'est peur cette raison que 
l'on va défendre à tous les parents de les conduire dans ces salles de 
spectacle? Je comprends qu'on interdise l'entrée iles cinémas aux enfants 
non accompagnes. C'e11t d'ailleurs l'objet de l'amendement de MM. Mathieu 
e& Troclet. 

:M. Troclet. - Ici nous sommes d'accord.,. 

M. Lemonnier. - Les g amlns pervers Iré mentent seuls précisé 
ment les cinémas où l'on représente des choses repréhensibles. Ils ont 
aussi la 'tendance de commettre des larcins pour se procurer de l'arcent 
alln de pouvoir se rendre au cinéma. S'il; étaient accompagnés par 1:urs 
parents, li n'en serait pas ainsi. 

Qui e11 responsable de !a conduite de ce1 enfants? C'est bien Ie père 
de'fàmllle. En efet, l'u&lcle i384 du Code civil stipule que Ie père de 
famllle est responsable des délits com,mls par ses enfants habitant avec 

-·------ --·- ·-- ---·---------------- 
lut Or, vous vou'er d,frndr, aux r,l·re, de famille de conduire leurs en 
fants au clnéua par.e qu'il y aurait eu, dsns certaines clrron~tances, des 
enfants \l<'irux ayant counnls des acres rèprehen,il.iles, après avoir 
as isté à une reprèsentaüon cln matograptuqu •; c'est absurde. SI Ie juge 
des enfants interrog- ait ceux-l'i, il apprendrait sans doute que beaucoup 
n'ent c eux ont commis Ic déltt après avoir été au tt1é:itre. 

SI on veut rntrer dans cete voie, qu'on sujprtme alors aussi Ic roman 
et qu'on Introdulse franchement 11 censure. 

M. Troclet. - Et quant aux ass .sstmts reproduits par les journaux, 
ils ont ég rlemen! une mau.atse Influence sur la leunes-e. Ya-t on pour 
cela rétablir la censure? 

M Lemonnier. - Yoilà encore un argument de valeur auquel j~ 
n'avais pas son é. Les relations des crimes dam, les journaux n'exctlent-11& 
pas aussi l'Imagtmtlon des enfants ? Supprimez les faits .divers des 
journaux, vous serez logiques I 

M. Melckmans. - Admellon. cp•e la lecture de ces faits divers 
soit mauvaise, mals cela ne prouve pas que les spectacles cinématogra 
pniques soient bons. 

M. Lemonnier. - J'ai ,1éjà répondu à ceve observation Ayant dit 
que je serais bref, je borne là les considérations ,11:e je voulais presenter 
a la Chambre pour combattre un projet de loiSd:,ngereux, sm tout par sa 
tendance, 
Je conclus en disant que j'altends encore une démonstration de la 

néces-I é impérleuse de voter la lol que vous proposez. Je termine, h 
chanson dit : 11 Lalss ns les enfants à leur mère n , je vous dit: 11 Laissez 
les enfants à leurs pères ,1 et laissez à ce, pères le so-n de diriger leur 
éducation et leur instruct'on sous leur re-ponsabllüé, hans porter 
auèinte à leur liberté. (/1ppro'1at1on à g1111ohe.) 

M. le président. - La parole est à M. le ministre de la [ustlce. 
M. Vandervelde, ministre de la lusuce, - Je suis d'accord avec 

l'honorable M Lvmonnler pour nlre qus la quesIon ne lat•se p-s d'être 
d•IÎCJt•'. Ainsi qu'il l'a fort bien dit, qumd il s'agit de faire Intervenir 
l'Etat en matiè e Pducativc. il ny a que le premier pas q,,i ,·oûte, 01 il 
peut être da g-r-ux dP faire ce premier pas. 

Si d-nc le i:,,uver n-m-nt ne parvenait pas à démontrer qu'il y a ties 
motifs grav-s uour tnerventr. jô «ompr-udrats que Ia Ch unbre suivit 
l'avis de III. Lemonnier. Mais, 10111 u'abo d, j·• signale à l'h,,norable 
membre que, IP. , rejet de loi e-t un projet t, ès libéral, bien pus mod•ré 
qu- Ia proposition ne loi qui ~ été pré-ent e au Sénat par l'hnnorable 
M. II nr-z. En efiet. la proposiuon d · M. llanrez a .our nut d établir un 
contrôle sur tous les films ctnemarographiquas, 

M. Lemonnier. - Il ne s'agit pas de cela. Je suis absolument 
adversaire de ta censure qu'a proposée l'hunurable M. Ilaurez. 

M. Vandervelde, minlstre de Ia justice. - Je ne pense pas que la 
pro. ositlon de III. Il 1111 ez soit inconsti• utlonnetle, car la censure n'est 
interdite qu'en matlëre de presse, et non lorsqu'il s'agit du thfà1re ou du 
cinéma. lllals je n'aime pas la censure, parce que, trop souvent, par le 
fait de la defurmatlon professionnell-, lei censeurs deviennent bêtes à 
faire pleurer !rms), et je m'en méüe aussi uien quand ils manient leur, 
ciseaux à p opos de films que quand il s'agit d'articles de j"urnaux. 

Mais c'est prrclsément parce que je n'aime pas la censure que, d'accord 
avec M. Ic ministre des sctences et dés arts, j'ai déposé un projet qui 
s'inspire d'une tout autre idée, qui s'Insplre uniquement, exclustvement, 
de Ia r rotectlon de l'enfance Toute Ia que: tion est de savoir s'il est indis 
pensab'e de laisser aux enfants la liberté de fréquenter toutes les salles 
de cinéma, alors qu'on leur interdit, quand ils ont moins de 16 ans, de 
fréquenter les salles d'audience. 

Notre projet de loi slgnlûe en somme ceci : les en'anls p, uvent 
Iréquenrer des cinémas, mais ils ne peuvent pas fréquenter tous les 
cinémas. 

On m'a demandé quels sont les motifs graves qui nous ont amenés à le 
présenier? Je pourrais rappeler à Ia Chambre les travaux très intéressants 
de l'ancien juge des enfants de Bruxelles, M. le substitut Culard, qui a 
réuni dans un article publie par l'Ollice de la protection de l'enfance une 
très vaste documentation; mais les écrits de M. Cola rd sont connus, ou 
du cr.oins je suppose qu'ils sont connus de ceux qui discutent le projet de 
loi. 
Ie préfère apporter d'autre s fai s, tout récents, à l'appui de notre 

proposition. Le juge actuel des enfants de Bruxelles, M. wers, a chargé 
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ses délégués de faire une enqui•IP comJèrë sur les û'ms que l'un ,lomt•' 
dans les différents cln1 mas de l'al!glumératl· ,n ltrux.Jluhe. Il a f .u visiter 
quarante-neuf .Inernas. J'ai ,u très auentlvement "en.mète rt ic voudrais 
Indiquer à la Cnambre, avant de etter quelques Ialrs parti<"ulièrcmeut 
ceracrérlsuques, l'lmpresslon générale que )ai resse .ue, unpresslun qui 
est venue conOrmer mon sentiment perser nel, car je , uls, comme blen 
d'autres, un amateur de cinéma. ( .',ire,.) 
M. Plérard. - N ,us sommes tous des amat- urs de cinéma. 
M. Vandervelde, mlnlstre de a justice. - S: j'o•als me comp irer, 

pour ma [ustlûcauon, à des personnalltés aus i éminentes q r'Emtle 
Verhaeren et Mau1·it'e Mae:erlin. k, je rappellerais leur r,oùt 1,our le 
cinéma. E•1 réalité, c'est un spectacle qul auire tout le monde, les 
enfants et les grands, les lettrés et les illettrés. 
E1 bien, l'impression des délégués de M. Wels est la même que la 

mienne. 
11 y a à Bruxelles - et je crois que la situation est la mëme dans la 

plupart des localités du pays - des s. ectacles cinèmatographlques qui 
ne sont pas seulement lnoff~nsifs, mals fort Intéressants. Si j'avais des 
enfan s, je voudrais leur f.lire voir, par exemple, ce film superbe qui a éié 

Inspiré par ,e Trauui de Zola, ou ilien je lCUI' montrerais, cal' il y a des 
choses qu'il ne laut pas oublier, le film du sous-marin n° 35. 
M. Neujean. - Et Germmal. 
M. Troclet. - Et Les ,1/ist!rables. 
M. Vandervelde, ministre de la justice. - Parfaltement, et Ilien 

d'autres encore. 
M. Piérard - Le malheur, c'est que ces beaux films ne passent 

pas d ms les cinémas populaires. 
M. Vandervelde, mlni-tre de la justice. - L'honorab'c rap.iorteur 

ne doit pas oubüer qu'il aura affaire à forte partle lorsqu'il aura à répo·1- 
dre. , n,rn,) Qu'il veuille b.en se réserver pour le moun-n ·. 

Je constate dune qu'il y a accord pour d-re que l'un donne dans un 
11rand nombre de cinémas des films trvs Iméres-ants et qu- l'on rlonne 
dans un plus grand no 111! e de clnemas encor e des û.ms '(Ui, pour les 
grandes personnes, sont absolument inolfen~Hs. 

LP. clne-ruman ne vaut guere mieux que le roman feuilleton, et à rôtè 
. des films tnréressanrs, il en est qui sont d'une hètlse navrante. ~lais s'il 
s'agissait ,1mplemtn1 de prot,•ger les e-fants contre ia b~1i e, ell,i se 
manifeste sous tant de formes et dans tant de .leux, que JC nu voudrais 
pas n'un régime d'exception à l'égard de~ cu.émas. (flires.) 

Je dols cependant sig •. aler à la Chambre un : chose essentlelle, c'est 
nu'un film, abso'umeut Inoûen-tf pour une grande personne, peut ëtre 
dangereux pour les enîants. De même, il y a des lectures qui -on: r-xc.l 
lentes pour .es grands et qui ne valent rle« pour les petits, et, dès lors, 
la question est de savoir si dans uu grand nombre de clnemas on ne 
donne pas ,,e- films qui exercent sur les eufans une action nocive et si 
on ne les donne pas dans des conditions telles que les_ effet, du mal s'en 
tro .• vent encore augmentes. 
M. Fischer. - On y exploite les mauvais insilncts. 
M. Vandervelde, ministre de la [ustlce. - Or, il n'en pas 

douteux qu'un enfant qui volt représenter, sous la forme d'un film 
ctnématograpbique, un suicide, un assassinat ou un acte de brigandage, 
dolt sulnr fatalement la suggesuon du spectacle auquel il assiste. 

D'autre part, si ce spectacle si donne dans I'obscunté, si ces enfants 
se trouvent à côté de couples qui profitent de cette obscurité, les résult ,ts 
seront plus mauvais encor,', et c'est ici que j'arrive à quelques Ialrs que 
j'emprunte à l'enquête faite par ~!. Wels. Je demande pardon à la 
Chambre de lui faire ces quelques lectures, mais c'est le nn-ud même de 
la question. 
J'ai la conviction profonde qu'après avoir lu ces quelqu- s passages, 

j'aurai convaincu Ic plus grand nombre de mes collègues de ce qu'il est 
tout à fait lm possible de laisser entrer les euîants sans contröl ~ dans les 
cinémas. Chacun des faits que je vais citer s'est passé dans un ctnéna 
dont je n- donnerai pis le nom à la Chambre, tout en tenant ce nom à la 
disposition de nos collègues. 

Voici le premier fait : 
11 Nous passons dans un ~etit théâtre, enfumé, aérage et ventllatlon 

Insuffisantes, banquettes trop rapprochées, grave danger en cas de pani 
que par suite du défaut d'issues en nombre suffisant. 

n Après" La delle de Simone 1>, sen imentallté mièvre, avec une tentative 
de su.cide, 011 donne un èplsode de" Judex n, le grand roman policier. 
C'est compliqué, embrouillé, irracontabie, mals on y vo.t : l'enlèvement 
au chloroforme, les manœuvres de séductlon d'une femme galante, 

l'enlèvement no-turne, au révolver, une scène de Iolle, une autre de 
baillunnement et de lti,uteme.nl. C'est re l!enre de 11 m 1111I lit chavirer Il 
rai-un déltlle tif tJnt de mineurs, qui échouèrent en justice. li est partl 
,·ulii•rement tl 11.gne .x n 
o., donne C· film dans Uli clnénn :l s·z élégant, frt'.•,JU~ntê pl-itôt pal! 

les e11fa11h de la buurgeotste. 
M. Neujean. - Mai, vous leur laissez lire du Dumas pè eet des 

romans d'uveutvres de tous genres ! 
M. Vandervelde, ministre de la justice. - Void un autre fait qul 

s'e- t passé dans un cin-ma situé dans un quanl-r populaire: 
" r n petit cinéma. près de la rue Haute, salle malsaine, basse de plafond, 

sans air. Publlc d'enfants, environ trots cents personnes, Jans une salle 
qui peut bien en contenir deux cents. 

n Spectacle d~ genre impertu, hable ment s-nümental ou comique. 
Aucun profit Intelleetuel pour le pu illc. i\l ,is un Olm a grosse émotion : 
" L'as de carreau n, ultra dangereux pour les jeunes. Toute la série del 
infrac ions et des actes condamnés par tout s les morales : Vol, séques 
tration, v.olenre, let rcs anonymes, cor.uptlon, ere. 1> 

Vous ne contesterez pas qu'il soit legtume d'empêcher I, s enfants 
d'enrr-r dans une salle d'audience où l'on parle de ces choses-là. Comment 
ne tr .. uvez-vous prs légitime qu'on empêche les enfants d'entrer dans 
une salle L ù on les montre? 
Je ne voudrais pas vous fatiguer par des l-ctures .. 
M. Heyman. - C'est très intéressant. 
M. Vandervelde, ministre de la justice. - ..• mals si la question, 

conüuuau à vous préoccuper, je vous renverrais à l'étude complète de 
lil \Yets, qui prraltra prochainement dans le Bulletin de la protection de 
l'enfance. Je voudrais cependant vous citer un dernier témoignage paret 
qu'il est peut-èue plus imp essionnant que tous les autres. Le volet : 

" Dans un faubourg populeux, un très grand vaisseau pouvant contenir 
800 1•ers,,nnes, vaste parterre entouré de loges pour quatre à ~iI per 
sonnes. Dmanche après-midi, à 2 heures et demie. La mile est remplie 
d'enfants de 5 ~ iü ans et de quelques grandes personnes perdues dans cette 
foule grouill nte. On évalue à un millier 1- nombre des enfants. Les petits. 
pa, ta~e111 une chaise à deux. Les plus gr a, ds ont parfois un petit sur les 
genoux. Dans J ·s ,o.:es beaucou i de couules ... de 16 à 25 ans. Dans la· 
log" q e nous ,wcupons, un jeune gamin de , 6 ans enlace une femme de 
20 , :H a11s ... l', morasse ... , ils se tiennent bouche à bouche ... » 
Je ne con.inue pas la citation pures e :t pour la Chambre. 
M. Mathieu. - Mais votre projet n'empêchera pas de le faire 

encore. 
M. Vandervelde, ministre ,le la justice. ~ Je vars y ve, Ir. , 
Permettez mol d'exposer ces faits, nous les discuterons easuite. 
M. Lemonnier. - Ce n'est pas ce'a qui les empêchera. 
M. Vandervelde, ministre de la justice. - Je vous répondrai tout 

à l'heure. i\lais la première chose à faire, qu md on veut «x umner une 
question, c'e- t d'exposer les faits. Je deman 1e donc la permtssion 
d'achev r ma lecture; il n'y a plus que quelques llgnes. 

11 Les scènes proerées ne peuvent lnsp·rer de bons sentiments. 
11 Combats et rixes entre matelots, à bord d'un navire, les uns jettent les 
autres par-dessus bord n. Les cris, les hurlements des enfants accom 
pagnent cha [ue violence, c'est un tohu-bohu assourdissant, qui domine 
l'orchestre. 11 

Un moyen de réclame curieux est relevé ici : Il y a toujours un film 
inté: essant dont on annonce la fin peur la semaine suivante. A notre 
po·nt de vue, c-Ia présente ce double inconvénient : d'entretenir l'intérêt 
chez le spctateur et d~ l'atrtrer au spectacle el, ensuite, de laisser gèné 
rIement le spectateur sous l'impression du mal qui l'empor cet réussit 
et du vice qui triomphe. cc La vedette mystérieu-e » présente ce défaut. 
M. Lemonnier. - C'est toujours comme cela. 
M.ti, je c. n-tate simplement que dans Ic cas que vous citez il n'y a pas 

d,• parents qui uccom.ragnent. 
M. Vandervelde, ministre de la ju,tice. - Lalsssz-mol vous dire 

que ces Interruptions sont au moins inutiles : Je vais répondre à l'instant 
à ,'argument de ll. Lemonnier qui consls e à dire: qu'on ad.neue les 
euïanrs avec leurs parents; qu'on n~ les admette -ias sans leurs parents, 
et avant que l'orateur-ou ouvert la bouche, on se répan I en interruptions! 
M. Lemonnier. - On m'a interrompu saus cesse, monsieur le 

ministre. 
M Vandervelde, m nisire cl~ IJ w,1i "· - J. tl,,a h dune, 

messieurs, que lorsque pareils f.,its s •. nt portés a la connaissance d'un 
homme qui a la préoccupation de protéger l'enfance, une idée vient tout 



778 CIIAMIIRE DES RFl'RF.~E!\T~NTS. - AN!'.ALES PARI.E~ll'NntRF.S. 

de sulle, - l'Idé> qui vient à )1 l'ieujfan, à )1 Tru let, et ,,u · repreud 
en ce moment M. Lemonnler , - tout le mende dolt recunnalrre •111·,1 
serait scandaleux de contlnu ·r à p, rmeure à des centaines d'enfants 
d'aller s'rntoxtquer moralement da-is des bouges du genre de ceux don! 
je viens de parler ..• 
X. Neu1ean. - Nous sommes rou- d'accord sur ce I oint. 
K. Vandervelde, ministre d~ la [ustlc-. - liais 01 veut q•1e les 

enfants ••e moins de f G ans ne p-nssent aller dans les cinémas que s'ils 
&ont accompagnés de (, urs parents. 
Eh bien, messleurs, je n'hésite pas à dire qu'à m rn s nliment celle 

garantte n'est pas suffisante, parce que l'immense major! é des pères de 
famllle est dans l'lmpo,s1bi1ilé absolue d'apprécier s1 un Ulm peut av,,ir 
ou peut ne pas avoir une influence nocive sur les enïants. 

Remarquez que, dans le piupart des cas, les film, ne sont nullement 
obscènes, personne rie pourrait prétendre qu il y a lieu d'empêcher que 
des a 'ultes aillent dans les cinémas <iù on les dérou'e ; mals tous les 
ma:dst1 ats qui se s0111 occupés de celle quest on, spéclalement tous les 
juges des enfants, sont d'accorJ pour dire que tel spectac.e, lnolfensif 
pour les grands, exerce une Influence ma-ivaise s·1r t'enfance. 

Qu'arrive-1-11, surtout dans les quartiers populaires? Trés naïvement 
el t•JUt en ayant la convlcuon qu'ils amusent leurs enfants, s ais que cela 
présente un Inconvénient qu lconque, les parents, pour 1.e p s les l•lsser 
à la maison, les emmènent, le dimanche, au cinema. Ils ne se rendent 
nullement compie de l'influence msuv .lse que ces représentations 
exercent sur leur enfants. 

Messieurs, je comprendrais :1 merveille la thèse de MU. Neujean et 
consorts si nous proposions d'interdu e à l'enfant l'entrée de tous les 
cinémas. Telle n'est pas notre pensée. Nous disons surtout que les 
enfants, avec ou sans parenu, ne sont pas adm's dans les cin mis qui ne 
se soum-uent pas à un conu óle préalable. Or, qu md je vous aurai dit 
comment j~ comprends le rôle de la commission centrale des < intimas, 
j'ai la convie-ion que vous admettrez avec moi que, dans la plupart des 
cas, les cinémas resteront a -cessibles aux enfants, parce qu'ils ne verront 
aucun inconvénient au contrôle que nous voulons établir. 

Quant à l'argument thé irlque en vertu duquel 1·· père de f.,mille doit 
être seul juge de l'intérêt moral et Intellectuel de son enfant, prrme tez 
moi dr. vors dire qu'il est absolument partmé. I.e jour où vous avez voté 
l'obll~ation scola're, vous a ·ez d claré d~ IJ m,nière la plus éclatante 
qu'il faut quelquefois se substltuer à l'action du père de famille. 

D'autre part, suustliuer, dans certains cas, l'action de l'Etar à celle du 
père de famille, c'est le caractère même de toute la législ -uon sur la 
protection de l'enfance. 

La question est dune de savoir si cette lntervenuon de l"Etat s'impose 
et ne présente pas de sérieux inconvénients! Or, nul de nous ne songe à 
supprlmer les cinémas et à empêch r les enfants d'y aller; mais nous 
demandons - c'est une garan-le d'une modération excessive - que l'on 
contröte d'abord .es ûl.ns poer ies cinemas accessibles aux euîanrs. 

M. J.>iérard me faisait remarquer tout à l'heure que le texte présenté 
par le gouvernement pouvait prêter à équivoque, parce qu'il semblait 
s'appliquer unl-ruement aux « étabhs-ements » acceptant le contrôle tl 
non aux « représrntatlons » dont les spectacles seront contrôlés, 

Or, j'admets partaiiemeut qu-, dans tes clnemas q11I ne se soumettent 
pas au contrö e, li y ait des jours où l'on ne mun l'e que des fi ms con 
trôlf~. A cel égard, je suis tout dl-posè à m• rallier 11 l'amendem nt qui 
sera présenté par la section centrale. 

La difficulté, - M. Carton de Wiart le disait tout à l'heure, - c'est de 
détermner la comp.isltlon de la commission ch,l'g e du conirö:e d, s 
films. N us avions envisagé des conuntsstons Jans chaque arroamsse.nem 
judiciaire. 

Ré0.edon faite, ie cruis que ce système peut présent- r ties inc.invé 
nients et qu- l'es nouibreus-s commis tons serateut inuloles, pour la 
bonne rai-on que les films qr'un montre dans tout le pays s1:11t ,·e x qu'on 
montre d 'abor,I il Bruxelles Par con-équ nt, au lieu de superpos- r un 
eommls-iou rentra le à des c .. mmtssions r, glo.iale s, j • pense que l'un 
poum1il, à l'orlglne du motus, ne créer qu'une commission. C'est pour 
cette raison que j'ai déposé un amendement qui lals-e au gouvernement 
Je soin de ré::ler ceue ques11011 par arrêté ,oy~,. Je compie demander 
à trois personnes, un foncttonnalre de mon dé .artement, un juge des 
enfants et un representant lias sorlètés cmérmtourapm.ruev, de pr-parer 
l'arrêté royal. Mais, dès à présent, je pense .iu'on fi"Ur ait roost ruer 
1, commt-slon centrale de cinq l'ers11nnes, par exrmple un jug-e d, s 
enfants, un représentant des sy11dlcats clnematograpntques e1 lr•.>ls 

pi•r,•s 011 mères d• f,1-0II 1'. J • sut- c 10\' ,l.,t'u que le c-n rô'P s' ïerau 
ainsi ,lans de bonne s cnnd lions, et 1a suuatlon serail t1i•, simple. 

Il y aurait d, s films .l, c'est-äd.re pour IP& enfants, et des lllms 11 
pour tes a ruues. Si un rtnéma deslre d nner dei films B, les enfants-ne 
p1 urralen• eutr r dans 1, sal.e de spectacle. 
M. Heyma.n. - Q,iand vous dlt-s II pour e, enlants n, vous voulez 

dire 11 po.ir les enlant s et les fal1il•es 1), Il ne s'agu pas des enfants seuls? 
M. Vandervelde, ministre de la justice. - 11 s'aelt de 01, s que 

le. ,nf,111s acrompagn ·s, ou non. pourront voir. SI, dans un cinéma 
,., ntrùlé. on ne représente que de, fi,m, lno ieuslls, les enfants y entre 
runt librement. SI, dans c t autre, on représente des films qui 011re111 des 
inconvéments p ,i.r les enfants, ils n'auront pas a rés dans la salle. 
li est d m .lle d'imagmer un sys ème absolument parfait, mais, j'ose 111 

dire, si vous repoussez ce ~y.t1'111e, vous vous trouverez d'ici peu devant 
des mesure, bien autrement resrrteuv. s de la lluerté Individuelle. 

L'est la ra'son pour laque•le je vous demande, en ierm« ant, d'y 
réû-cliir. d1! reroir les t-xres, de vous rendre compie des Inteutlons, de 
faire eonûance il quelqu'un qui ut disposé :i ne montrer dans cette atr,ire 
ni ,,ruderie inutile, ni in tolerance excessive. 
M. Neujean. - J~ veux bien vous prr n re comme juge, mals je ne 

siis pas certain que vous serez toujo.rrs mlmstre. 
M. Heyman. - Il e·1 est alnst pour b-uucoup de choses. 
M. Vandervelde, ministre de la justice. - Si j'insiste, croyez 

bien que ce n'est pas parc- que jaime, par des interventions inutll-s de 
l'Etat, de porter alteinte à la liberté individuelle, que j'apprécie autant 
que VuUS. 

!I,is, comme ministre de la Justice, je mis chargé de la protection de 
l'enlanc-. Je vois tous les j ,urs combien es! mtsèrable la condition des 
enfant, qui, ayant commis une peccadille, sont envoyés dans des écoles 
d~ bienfaisance. (Tri's /Jie11 ! bill' plusieurs b,mcs.) Après avoir lu les tra 
vaux spéciaux sur la matière, de Colard, de Vital Plas, des auteurs 
al'ema-ds et Irançils qui se sont occupés de la môme quesüon, j'ai 
acquis la c.mvlcuon que le cinénn, qui exerce une a-tien si vive sur les 
enfants, a sur leur jeune Imagination, une tnüuence parucullèrement 
nocive. 

L'honorable M. Lemonn'er dis.1lt tantôt : u Ce que vous allez faire pour 
lé clné.na, pourquoi ne pas le faire pour les cafès-concert, pour les 
théatres ? » 
M. Lemonnier. - Et pour le roman? 
M. Vandervelde, ministre de IJ justice. - Je réserve la question 

de savoir si certaines mesures ne sont pa, à prendre en ce qui concerne 
les cafés-concert. 
M. Lemonnier. - C'est cela. 
M, Vandervelde, uilnistre de la [usüce. - Je n hésiterais pas à 

les prendre puur ces étabü-sements ainsi que pour les thé:l res, si des 
abus graves nou, y forçaient. Mal& ces ahu • n'existent pas, ou n'existent 
guèr-. Au courraire, quand il s·a~it des cinémas, l'abus est flagrant; il a 
des cons-quenres redoutables. 

On me dit qu'un enf mt ayant vo'é après avoir été au cinéma aurait 
commis le même rlé,it s'il n'avait pas as-Istè à un spéctacle cinématn 
graphique. C'est possrble, mais il n'en reste pas moins qu'on lui décou 
vre 1 :s pro .édes empoyés par les mallalteur-, en lui mettant tous les 
yeux ù•'s exemples qu'il peut être te: té rie suivre. 

Dans l'es co .dnions, me-sieurs, j?. crois avoir démontré à la Chambre 
q,,e ce n'e-t pas dans un esprit de rtgortsme exres,iI que j' Ji déposé ce 
p1 ojet de loi; j'ai rempli, en le Ial-anr, un ·evoir lmuèrteox, qui s'impose 
à moi a raison ,tes ronsatauons que je r~is .ous Jes jours, .. ins! que des 
d,ng,•rs qu- t -ut IP monde a reconnus, qui out déiermf é uien des adml 
tirs r.ulons communales à Int-rventr. Ces a:lministralions déclarent que 
leur interveuturn <'S' lnsufflsante : elles récla•nent, en eerséquence, l'In 
tervenl ,n du goul'ern -meur. Nous avons déreré à leur deslr. J'espère 
que la ChJ -nbre nous ap .rouvera. 
M. le président. - U••ssie irs, il y I encore six orateurs inscrlts. 

(E ,c/,1111alw11s sur direvs u« nes.) r'use espéi er que les membre qui pren 
dront rucore la parole ci iterint de re,,ru1l1111e les arguments que nous 
avons <léj:i entendus. Je leur demande d être aussi brefs que possibre, car 
11 unporte que la suite de celle olscusslon ne prenne pas trop de temps à 
la s,-an·:·! de d-maln 
- L, ~eanc~ est levée à 6 heures 10 minutes. 
D matn, ~•·•11 I! 1,uh1t11ur à to heur-s. 


